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Présidence de M. Grafé, presidem

La seance est ouverte;1 14 heures S().

MJ\/1. Derremlllerie et Peritje;ln, SC(fl't,lires, f)l'l"nnent
place au hureau.

Le pro«:s-verh;d de L1der1llere seance est lkpose SUI
le hureau.

M. le Président. - La séance eS( ouverte.

EXCUSES

M. le Président. - Ont demande ll'excuser kur
ahsence a la présente sean((.', 1\11lle I\byel1((.' pour L1iSOIlS
de sante et "tme Spaak, en mISsion il l'etranger.

- Pris pOLir l1lformation.

DEMISSIOr-; D'UN MEMBRE

M. le Présidem. - Fn sa seance du ]7 avril 19H6, la
Chamhre des reprl'senums ~l ;lco:pté b démission de

."'.1.Olivier Deleuze, représentant Je l'arrondissemerH de
Bruxel1es.

Nous prenons al.te de cette demisslorl.

Fn CO]}Sl'ljUenCc, 1\1. [)elcul-C, qUI
groupe linp,uistiql1e français, 11t bit plus

Assemhlée.

,IPlurtenart au
partie de notre

En notrc nom ;1 tous,
regrets que nous resserHons

j'eXrrrnH' ;1 ;\,1. Deleuze !cs
,1 ]'occlsioll de son depart.

VERIfiCATION DES POUVOIRS
DE M. .JACQUES PREUMONT

M. le Président. Au cours de la se,1nce puhhqlle
de la Chamhre des represcntants du J7 ;lvril dernier,
M. Jacques T'l'cumont, suppléant de M. Olivier Delcuzl',
a rrêté le sermenr constitutionnel et a etl' installé dans
ses fonctions de dl'pute.

1\ convient dl' procl.dcr a la vcrrfic\tlOI1 des pouvorr"
Je !\1. l'l'cumont au sein de nOtre Conseil.

Le texte dl' !'~lrtide In/;is du reglclllent ;1 rlXl" la
vérificarion des pouvoirs a l'ouverture de la lcgisbturc.

Je vous propose d'appliquer cet ,uticle, par analDgie,
au cas lU eX:.\IlHI1t',

la c()!ll!llls"iOt1 dl' VenficltlO\1 des pouv()irs Lomposec
comme prccl'd('mnwnt dl' 1\1\1. Lk Cllppek, J)ounlOnt,

Boc:!' Tomas, Bns:nf. T:lssef et TOuss;linr, s'est dloja
réunie ('t a fedig;l: sou Llpport dout .\1. Brisart va vous
donner kdurc.

La parole es! ;1 ,\1. Bnsart, npportellr.

M. Brisart, rapporteur, - ,\lo1LsieuJ le Presrdent,
mesdames, messieurs, vIJtre (()1l1Jl1lssi()Jl de Verlt'lcltllJ!1
des pouvoirs, qui aV;1I! etl" prl'cedemlllent formel' par
tirage ,Hl sort, cDnformlolllent :111reg!cmenr, l'tait (011lP()-
SlT de .\L\1. J)ounwnt. Tom;\s, Brisart, et T;ISSl:t, ;lIIlS[

que dl' ,\'1. BOl:l, cc dernier en quahtl: de president d\î.gl:.

1\'1. de C1ippek ét;llt CXUlSI:, de même quI..' M. Toussaint.

Fl1l: m':1 dl:s!gl1l:, a l'unanimité, en quahtl: de rappor-

l'CUI'.

La mission dl' b commission l't'suite Je 1',lrticle ll'rhis

du règlement du C:onsl:il, qui Lw ;lPplication Jes :1.rt\cles

2'-) et JO de la loi spl'ci:11c de réformes instltut!ol1ne1!es du
H ;]Ollt 19HO.

En lousequetlcc, il lui appartenait dl' vérifier si
M. Jacques Prcumoru reponJait aux conditions prescrites
par b loi du H,1OÙr19HO et par notre règlement.

;\ cet cffet, la commission a constate que M. Preutnont

esr dcputl' élu dans Lurondissement dc Bruxelles.

Il résulte d'rnformations reClleil1ies aupri:'s du greffe
Je la Chamhre des représenranrs qu'i! a prl'ti: !e serment
cO\1stitutionnelen langue fran\'alsl: et qu'il appartient au
groupe lingUIstique fL1Ilç:1is Je la Chamhre.

La uJl1Imission ,\ pris connaissance ;1 cet effet Je la
!cnrc adressée au greffIer du Conseil par le greffier dl' la
Chamhre en d<ltl: du IH avril 19Hh.

M. Preumoll! a l"té iusullé cn qualité Je dl"]1ute ;\U
COUtSde la seance puhlique du 17 and 19H6pour achever
le mandat de 1\1. Deleuze, demrsslo!\lldire.

Fn conchrsioll, votre L'ommissl()f1, statuanr a I\mani-
mire, vous propose de valider !es pouvoirs Je ,\1. Preu-
Il1tJnt en quahtl: de 111ell1brl' du Conseil dl' 1a Cornmunautl'
françaisl',

l.e préscnt Ll ppOf(
(
AIJIJf"udlssclncnfs.;'

;1 lore ;lpproU\'l' a l'un;lnimite.

INSTALLATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL

M. le President. - .Je prOl'1amc donc memhre du
Conseil de la Communaute fL1I1çaise ,"..1.Jacques Prell-
nHJnt dont ks pOUVOlrsont etl~ validés et le dcdare rnstalk
en Ljualite de memhre de notre Assemhlce.

.Je le fc!iute tre" chaleurcusement ct lur souhaite une
u)rdia!e blcnvcnllc parmi nous. : Allpfillldissemenfs Imil-
nIn/cs. ,1

ORDRE DES TRAVAUX

M. le President. - Mes chns collegl1cs, je vous pro-

posc de rl'110nccr a l'application de l'article 25, paraf.!;ra-

pl1l' l", cr par consequent dl' Ile p<lS procl'Jn ;'1 !'appel
l1oJl1llui prcvu ~ILIpoint 2 de norrc ordre du jour.

P:1S d'ohlectlon? iNo/l.)

[Ien ser:l Jonc ;1insl.

COMMUNICATIONS DU PRESJl)E'\IT

A/()!Ùm di;POS(:{' Iidr fc \"/,ld1nS(' kcldd

M. le Pre~ident. - Par
president du \"f,j,j1nse Rilild,

btre dll lh avril 19H6, k
1\1. C;r()otjans, m'a transmis
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le texte de b IlH)[IOll adopteL' Jt. !l1l'nlL' jour P;H CL'tte

,\ssemhlee, et LlcclcllChallt la pn1LüJure du Lonf1it L1'111tL'

rl'ts au sujet dl' la proposition de deLTet tL'lld;llH;\ aSSlltt'1
b Jéfcnsc de la langue fLlnç;lise et;l f',;H;lIltlr ;lllX Illallda-
raires puhlics d'expression fral1(,-';lise la lihntc d'user ch-

kut LIngue d;lIlS !'exCtcice de kllrs fondions.

Il l'Il est pris acte.

Commission permiliiente dl' C(!IItrd{e /i1lF.I1istltllll'

M, le Président. - Par kttn' du ]2. 111;11,le ministre

de ]'Intl:neur et de la Fonction publique <l fait s;lvoir ;1tJ
Conseil que le mandat des memhres ;lL'tuellcJl1ent CIl
foncri(>l1 de b C(mlmISsi()(l perm;lnL'\lte Je (:()lltrÙIc lin.
guistlque, qui ont ète Ilommes par 1',lm:'tL' ruY;l] du '7 avrd
191-\2, VIent J'arriver ;1expircHlon,

Il revient Jonc .l notre Conseil de proposer des calllb
Jatures, sur des listes tnples, pour L.inlj llLlIlLbts a L'onfL'-

ret au sein de cette cOlllmissil)l1,

.Je propose que le COllsL'il procede
lots Je sa prochaine sl'ance puhliqul'.

Qudqu\1II dem,1l1de-t-d Ll p,lrok? (Nol/.,I

a ccs prl'senLHIOI1S

PetS()l1llC

décidé,

ne Llern;llllLillt la p;Holc, il t'II
est ;1111S1

Arréf-, rcndus {hlr {il Coltr il'ar!lItra5!,r'

M. le Président.
pat\Tl1lr copies Jes
19X6.

- I.a Cour d'arbirrage
dif(erellts arri'ts rendus

nous a fait
k 2.'\ lll;lrs

Etaient concernees: Ll questIon prejudicie]1e posL'e
par la Cour du travail d'Anvers par ;ltJ"l't du 10 deL'Clllhre
1979, en ClUse L1SPRL Thkries de Sclt::ssin contre Rence
(;o('tha]s; b question prejudiciellc posce p;\r la Cour du
tnvai] Jt' (;and, par arrêt du Il di:cL>mhrr 1979, en
Cluse la SPRI. Brassott'x L.onfre Louis ]-eclalr: h questloll
prejudicielle posée par L1 Cour Ju travail d'Amers, p;H
arrêt du Ib juin 191-\0,dans l'affaire SA Llps-Fr;1Ij!;j1ellx
contre F\1~e]borghs M,Hec!; .la quesrioll prl'juJicir]k
posl:e par L1Cour Ju travatl de C;;lnd, dans son arrêt du
22 Fevrier 191-\4,en cause la SA Vermelre contre lkrellice
Hod; ]a question prejudicie]1e posee P;H b Cour du
travail de Rtuxc!les, par arrêt l]U I() jamier !9X4, dans
]',lHairL' dl' h SA Ers HaveLll1ge conrre Van (;elllefl
Alfol1s.

LI Cour d';Hbitn!]:e nous ,1 q-':;l!e!11l'nt bit p;ln-enir
llo(ification de l'arr('( rendu le 2b !ll:lrs 19X6 par lequel

cHe annule le decret Je 1.1 COI1l!l1!lI1;lutl' fr:lI1ç;Ùse du 26
juin 191-\4 « assurant la protecrio!1 de l'us;lge d" h l;lll~Lle
française pOlir les tn;lllda(;\1res puhlics d'expressIon fnll-

\alse ",

Reso{utiO/1 rcld/lue <1Id rC{)eIr/llIOH des redc/'dl/O'S
tt;IC1'ISf()!l (N'rpICs <l Hru.yd{('.';

,-.Illi(!-

M. le Président. - Par lertn' lil! 25 ,nril 19H6,
M. Monfi]s, ministre-presidenr dL' l'FXl'Clltlf, 111\1 inforllle
qu'en sa réunion du 22 avtll !9X6, le comite Je conu:rt;l-
tioll gOllvernellH'nt-n;:l:cutifs ;1 dccidc d'org;111Iser une
concertatioll entre la COllltllUlL1Urt't"r;lnçaise et]a C:()lll-
Ulunaute flamande sur 1c texte dl' L1 rl'solution reLttl\T :1

"

LI rep:Hlition dl's r"dcv;111Cl'S ndiotL'1cvlsioll perçues
;}

Ihuxclll's, t't clllt1j1tl' p;lr 11()tre (:nnsl'il, le27 1\1;lrs derniL'r.

PROJET DE DICRET

De{m!

M. le Prl'sidcnt.-- L'Executif dc la Com!l1Un;llJtL'
jr~t!lçlISC ,1 dl'p()Se lIn pnJjet dL' decrcr rorr;lllt .1SSL'l1tllllcnt

des ;IUes inttTI1;lIIOll,lllX Sl1iV;ln(s:

1" Troislell1L' COllvelHlon \CP-CU' dl' 1.rH11L' avec
protocole, aUc fil1Jll,t lkcL1r:niol1s ,l!1l1L'XlTS ,unSI qu'un

(\'hangl' dl' lettrcs, signés J !,O!1lC le X decl'll1hre 19H4.

2" ci) i\~;L()rd Inrernc dc IY~5 rel:1tif ;lU

L't ;1 1.1gesrion dcs aIdes de h COllllllunaute.
fillallL"elllent

1):1 ALcord interne rchrif ;1\IX mCSllres .1 prendrc cI

.1UX pnKcdllres ,1suivrL' pOlir 1':lpp!iclt!ol1 de la rroisil'IlH'
C(Jllvellti()]] ACT-('LI-' de 1,(JlllC, SlglK ,1 kruxc!ks, le 19

kvtlL'r l'1XS.

Cc projet dL' lknet ~1cIl' imprimc cr distrihuc. ]1 ,1 l'te
envoyc ~l I:J commissioTl des ReLnions inrcrn:ltlonalcs.

PROPOSITIO:-J DE MODIFICATION Dl
REGU'MENT DU CONSEIL

{)c!NÎt

M.le Préside1H. .\L\1. l)csllUre[-; cIDl']kcktTunT

LlepOSC lInc pro]1ositlon dL' tuodiflc:Hloll du regkl1lClH du

COl1scil, LOllc('tnallt !cs ,Hticlcs 23, 2'1 ct 61.

Ccttc proposltlOll ,1 l'Tt' 1111pnnll'l" dlsrrihm'c ct
Cll\'O}'CL>;l la COllllllissiolllks ,\ff:1ires gencr~dcs, du Regle
mCllt ct de L1 COlllpnhilire.

PR()POSITIO:-J OF DECRET

J\l'frclit

M. le Présidt:nt. -- r\\r lettrc LILI2.1 <lvril 19X6,
~/1. l,csticl1l1c Ill';] in!OrlllC '111'11 rttiLllt S,I proposition

LiL' dl'eru ,tL'11dam ,1 Lnl1tlser, d:1l1s h ComnlUn;ILlté
fr;lllt,:aise dc Iklf',iquL", la cOllccrr~Hiol1, la c()ordin;ltion ct

h L()(Jpnarion entt"(' les l'L()ll's et les entreprises au pl:1n
locll,

(
CUl' propOSItion

dll (:onscrl SOllS It, n')

,lLllt etc puhliec d,lns les dOClllllclltS

IX 1.

'\j(HIS prcJ]()jls ,(dL. Lie celte dL'c:lsi()ll.

COMMISSARIAT (;FrŒRAI AUX RELATIONS
I~I'FRNATIO~AI.FS

Ikp,i! ,11f I"dN)!!!"t d'cIl tll"!{'~ {iulir /I}S5

.M. le President.
r!0I1SI11tL'rIutioT!;lks
I<.)~S.

l,t' ((JIII1l1iss,lri,lt gl'lll'L11 .111' rel~l-

l dt'pO~l' son L1ppOrt d';lCt\vik'> pour

Cl' LlppOrt ,1 L'te t'I}\'o}'e ;1

lks I{Clat\lH1S lT1tcrnatio\1;lll's.

l'ex;lrncn Lk h cOlllmissioll



PROPOSITION DE RESOLUTION

DèjJÔt

M. le Président. - 1\1. Clerfayt ct consorts ont déposé
une proposition de résolution relative :lUX fLlIlcophoncs
de la périphérie hruxel1oisc. Vous en avo trouvé le texte
sur vos bancs.

Je vous propose J'envoyer cetre proposirion de rcsolu-
rion à ]a commission des Affaires générales, du Règlemenr
et de la Comptabilité.

Quelqu'un dcmandc-r-illa parole? (Non.)

Personne ne demandam la parole, il en est amsi
décidé.

ORDRE DU JOUR

DiscuSSlOn - A{Jfnoh,ltion

M. le Président. - Au cours dL sa rcunion du mardi
13 mai, a laquelle les présidents des groupes politiques
avaiem été conviés, le bureau, conforrnemenr à l'article
23 de notre règlcmt:nt, a procédé à J'daboratioll Je !'ordre
du jour de la préseme séance.

Depuis lors, f\.1. De Dcckcr a dcposé une proposition
de décret réglant l'emploi des langues par les mandataires
publics dans la n:gion de langue française et porum
application du pacte international relatif aux droirs civils
et politiques fait à New York cn lT qui conccrne !a
protection contre toute discrimll1<ltion linguistique à l'i'~
gard de la langue française, Je sa diffusion, de son usage,
notamment par rapport à sa liberte Je choix du corps
électoral et assurant aux minorités culturelles francopho-
nes la protection des droits culturels et lingUIstiques
garantis par la convention.

Par ailleurs, M. Clerfayt et consorts ont dépose une
proposition de décret portant création dl' la fonction de
commissaire à la sauvegarde des droits de la Communauté
française de Belgique.

Le texte de ces deux propositions a eté distribué sur
les bancs.

Si l'Assemblée est d'accord, nous pourrions ajouter
ces deux propositions aux prises en considiTation di:j;'
prévues à notre ordre du jour.

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Puisqu'il n'y a pas d'ohjection, ces deux propositions
sont ajoutées aux prises en considération figurant à l'or-
dre du jour.

Puis~je considérer que les aUtres points de l'ordre du
jour ne font pas l'objet d'onservations?

La parole est à M. Riefnor.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, je demande d'apporter deux
modifications à l'ordre du jour qUJ nous est proposi' par
le bureau,

Tout d'anorJ, je suggère de proceder, dans les m!t1utcs
qui suivent, an vote des deux motions relatives ;1 des
conflits d'intl'rêts qui font J'onkt du point 5 de l'ordre
du jour.

Ces deux textes nous permeTtcnt d'enclencher la pro-
cl:dure de défense dc la Communauté. .Je vous demande
donc d'examiner et de voter lmmédiatemenr le point )"
de l'ordre du jour.

Ensuite, ]C vous demande d'inscrire en urgence :1
l'ordre du jour un point supplémentaire qui consisterait
en une cornmunicnion que logiqucment ce Consed
devrait entendre du présidenr de SOI1 ExecutIf sur le
contenu des conclusions du conclave hudgt'ulre. Vous
savez quelle esr la situation de trouhle social que nous
connaissons actuellement. Des Inquiétudes se manIfestent
dans tous \cs sens ;1.propos d'ull l:ert;,in nombre de points
qui concernent la ComJ\1\\11,wté.

Nous savons que le gouvernement, après concerration
avec \cs prèsidetHs des différents cxécutifs, envIsage cer-
taines mesures au nomhre desquelles la rcducrioll des
dotations aux rl>gions er aux communautes, alors que
notre hudget 1986 est voté.

Par ailleurs, un certain nombre de dIspositions concer-
nant l'apprentissage de la seconde langue doivent retenir
1',lttention des parlementaires franl"()pholles.

Dans ces conditions, compte tenu du climat social et
de l'inquiétude ~énéra\c quc nous connaissons, \cs gens
ne comprendraient pas que nous n';1lTorJlons pas toutc
l'importance qu'clic l11erite a line dl'daration de cet ordre-
Li.

[c denwnde donc d'mscrire imllleJiatemcnt apres le
vot~ des dcux motIons une dechratlon du president de
l'F.xccutif, qui serait suiv.ie J'un dl'bar. (AppldUliisscmenls
sur les !J,mes s()ci,distes.)

M. le Président. Je voudrais, pour la l'Jarre du
dénar, situer \cs deux dem;lndes de .r1. glefnor.

La première vise ;1. donner la priorité ,HI point 5 du
projet d'ordre du jour qui concerne deux motions relati-

ves a LIn confIa J'inti~rêts.

,\1. Riefnor propose que le point S fasse l'ohjet d'ull
vote slvan:' et SOIt rraité imml"diarement après le point J
de notre ordre du iour relatif aux prises en considération
\csquel1es géncra\cment, n'exigent ,lllcun d~bat, cc qUI
n'est pas le CIS du point 4, l'datif aux motions.

Je me résume: l'Assemblee cxamineralt
et S et revicndr;lit ensuite au point 4.

les points .:;

M. Bicfnor. - Monsieur le Pr~sll\cnt, J'al propose
~galernent l'insertion dans norre ordre du jour d'un point
suppkmentaire afin quc le ministre-présidcnt de l'Fx~cu-
tif nous fasse immediatement une dec!aratlon sur les
résultats du conclave hudgetaire organise par le gouverne-
ment natIonaL

M. le Président. - Nous prOœderlOllS Jonc, apres
les prises en considération, au vote sur le pOll1t .5 relatif
aux motions, avant d'examiner les autres points de l'ordre
du jour. Cela corrcspond ,1 votre première demande,
rnonsieur Bicfnor.

L'autre delll~,nde que vous aveL formulte vise ~1ajou-
ter à l'ordre du jour ulle di~clararion du rlHnistrt'-president
de l'Exe<.'utif.

Quclqu'un dcsire-r-il prendre L1 parole ,lU sujet de
cette seconde proposirion de mOlltficatloll de l'ordre du
Jour?

l.a parole esr
l'Fxccurif.

;1 ,\1. ]\,1ollfils, minisrre-president de



M. Monfils, mlnlstn~-prl'sidcllt Je l'Fxecutlt. :\1(111
Slèur le President, je n'aperçois pas les motifs pOLIr les-
quels il faudr:lIt, dès ;1l11011rd'hul, Jeh,il"trc dc l1lL'SLIres
que nOlls nc UJ1ln:lISS01}S que P,H k.s artidcs de presse.
(Fxdanwtio/ls SI/r les Ihll/("S soâd!isll'5.)

Messieurs, vous qUI l'tes toujours SI sensihles;1 1\llIto
nom il' dl' L1 COlnll1UIUlItè fr:IIl"..aisL', vous JnTiez savoir
qlle je ne nl'gociais pas a Val-DnchL'sse,

Si JC Ile m';lhllse, le Premier !llUl)stre kra iIKeSS;UTl
mt:nT Jcvant les Ch;1mbfcs une dccL1L\lioll, dont 110\1S
pourrOIlS apprcciLT les c0l1scql1el1ces.

11 SLTa toujours tClllpS u1rL'flL'UrCmellt de vOir

l'Il SlTOllt les rcr()lllht',cs pour notre C:ommun:llIte.

quelles

Dvs lors, k Lkh:H que vous dem;111de'f ;1ujollrJ'hui me
p:HaÎt brgellwnt prematurt'. :(APf)I,wdissl'1m'llt-, -'III" les
!),/ncs dl' 1" IndjO/"itl'.)

M. le Président.
-- Je (ollslIltt J'abord

sur la prelllière proposition dt' M. HicfnOf.

l'Assemhlt.:c

M. Biefnot.
-

J'v1ol1sieur le Presidcllt, SI le mlnisTrC
president n'et;ut pas a\l nombre des ncgociatcurs, il ,1
cependant ctl- consulte a en jugcr par LI Cite d'au-
jourd'hui qui l'nit: ,Des nt~gociations o1lt cu licu ;1 cc
sujet la semaine deflline .1vec ks presidents des trois

cxeL'utifs fbmand, w,ll1ol\ et fr,lncopho11e. F,!ks portalcnt
.) b fois sur le montant des dot~1tions et sur les ch.lrges

d'Intl'rl-t se r.lpportant ;1I1X cmprunts puhlics. Dansc le
lo~ement SOCi.l!, le gouvernement reprend 15 milliards de

Cl'S char~es.

I! y a donc cu consuhation Je ITxccutif de L1 Commu-
11,1\ltè et, par consèquent, nJm1!le la proch:une sl';lnn'
plénIère nc se tiendra probablement pas ;lva!lf plusieurs
semaines, ne me rèturql1L'1 pas qll'il faur attcndrc 1:1

dt'.T1arJrion du Premier ministre pOUf mformer, ne sct:1it-

cc que sommairement, notre Assemhke.

lIne déc1aLlt1011 du presidclH de l'Executif s'm\pme,

a mon sens, dès aujoufL1"hlli, (Appl'll1diss(,n1ents sur les
/J,me-s S()Ua!islcs et dil'(,l"s ,lIf(Tes IMlIe.s. j

VOTES NOMINATIFS SUR LES PROPOSITIONS DE
MODIFICATION DE M. BIEFNOT

M. le Président. ;\tousieur
P;lS, je vous prie, dc la decision du
pas le fond et revenonS-l'Tl :l J'ordre

Ridnot,
C:O!lSl~iL
du jour.

nt' prL']ugo

N'abordons

Je mets donc ;1l1X voix la prt'mILTt' proposition de
1\-1. Ridnot vis;lIlt :1 traitn le point S de notre ordre du
jour ,lpres le pOiut 3 et a proceder ensuite ;111vote sur LT
pOlIlt.

Le vok nomllJatlf
Incm!)/"('s se lel'cnt.)

est-il demande? (Nils de douze

Cette dema11de l:tant aPPuYl'l',
ct~dn ,lU vote nominatif.

nous allons donc pro-

Il est procedt' au votc nOlllinatif.

JOh memhres ont pris part :\11 vote.

Tous ont repo11du oui.

Ont pns p:1I"t ;lll vorc.

J\lM, A1hL'tl, Anselme, ,\. Antoine, F. Antoine,
Auhecq, Ihtai!le, R;HJdson, Iklot, Ricfnor, 1~0l~1, I)onma-
riage, Bris:lft, I\nle C BurgcoI1, .~1.\1. Busquln, Clerfayt.

H

COl'I1W, Colbn, Co)lignon, Cools, Corner d'Flzius,
Dalcm, D:1msc:lLP;, [),H:1S, Dec!ct\', lic c:lippclc, Dc Ikc-
kn, Dcfosset, !kfLlI)-'.11l, De)-'.roC\:,-" Dchousse, De jardin,

Dclizcc, Deniqm, Desllurc!s, !krrel11ll11Tie, [)'HOlldt,
[)onn;1\', 1)00J111()l1t, Duc1f11le, du .\10IlCC:lll dc I-krgendal,

!)utrv,'Fndekens, Fnux, C;eh!cn, C;endehil'n, C;evellois,
1\1IllL:Codin,lche, ,\1. Col. Mml' (;oor, ,\1,\1. (;r;IÎ(~, Gros-
jC1n, C;uilhllme, ,\111e Hanqllcr, 1\11\.1. Hallsenne, ~/1. H:H-

mq>:l1les, Y. fbrmcgllies, H,1rry, I-kndrick, Hism,lns,

Hofman, jèrÔme, Knoops, 1\.111-11.1,I.a~asse, !c Hardy de
Re~1tIlic\l, lenL11H, Leon:Hd, lvsticnne, Licnard, Lutgen,
lvbini1, 1\1:l\-'stadt, [. ,r-.,1ich...l 1. ,\1iehel, 1\10nfils, ,\1ot-

tard. .V1our:;l\'X, N~ \T!], :'-JoJs, j'\.;othomh, O!ivier, P:llJlIe,
PCLTI:lUX, PcrJleu, Petitjean, Pivin, Pos\vlck, Pou lai Il,
Pou]]er. S:1ntkin, SpiL1l'ls, 'J';1I11inia1lx, T:1SSl't, Thys, TiI-
qUl!1, Tom:1s, Trel1n1o!lt, V:1t'S, V;lndenh;lllte, V:1n .lLT

Rll'St, \'(';llry, \\,'athckL \X"~1Uthv, \X'l11kel, \X/intgcns l'r
Y!ll'ff.

M, Il' Président. -- [',Ir (011s,,'q1lellt, cerre !1]()dillcuio!1
de l'ordre du jour L'st ,1doptce.

Il .\pparnent m;linruunt au Conseil de se prolloncer
:111sujet dl' Li seconde Illodiflcation pfOpOSCl', Ù S,I\'oil
1';1jout d'un Jloint:1 l'ordre du Jour, illlillediatellle!lt après
k vote des motions.

Le \ote J}omill,lflr est-il demande?

SI' {I~l'nlt :,1/T 1i'5 !Jdn('s _.;rJci,dlstes,i

(f)Olt::e memhres

C:crrc dem:1nde l'tant
céder au votc nominatif.

:lppuyee, nous :11!ons donc pro-

11 es( proCl'de :lU vote Ilomillalif.

110 11lcmbres ont pns part .IU vote.

()
1 Ollt l'l'pondu IlOIl-

49 on! rl'p(J1]du oui.

Onr repopdu non:

1\1J\1. A. AnrOll1l', 1<. AnWll1C, Auhecq, Bataille, Rl'r-
!Ouilk, I)oë!, !)()l)lllanagl', ULTlknt, Corne! d'E!Iius,
Dalem, !hmsc:lIlx, Deçlel)', dl' Clippek, Dl' Decker,

Ddrai!!,nc, Iksillarets, 1\1me Detaille, M1\1. DetremmL't1c,
I),Hol1dt, DnUlllOnf, DUClffllt'. du 1\1om:C:1Il dl' Bergcn-

dal, C;ch1cn, (;endehicn, Mmes C;oJinal'he, C;oor, '\1.
(;r:1fc, :\1!k 1 bnquet, !VI.".,1.H:\11,>cnnc, Hatry, 1 kndt1ck,

Jl'f(îmc, f\leln, Kllhla, l~lgncHl, le l!:lrdy de RcwhclI,
!.enLlnt, Il~on;Hd, LCStIClll1C, Lil'n:nd, Lutgcn, Matlu!,
Mav,>udc J. 1\1ichel,! Michel, i\1onfi1s, \1undeker,
NcvC11, \,Io]s, Nothomh, Olivier, Pe!itjc;\11, Piv1I1, Pos-
wlçk, Puul1ct, Thys. Ti1quin, V;lndenhaurc, \X/athdn,

\X:,wrhy cr Willtj!,c!lS.

Ont rèpolldu OUI:

,\lM. Albnt, Anselme, IblldsOIl, Bdot, [~idnot, Rri-

s:lrt, ."v1!k C. Burgcon, tvL\1. !)usquln, Coéme, C:o]]art,
C:()llignorl, C()ols, !)aras, Ikfosset, Dcp;roL'\'C, DehoussL',

Dej~HdiJl, DeÎlzl'c, DCllison, Desir, Don!];1)', Durry, Fcrde-
kens, FC.111\:, C.;l'\'L'1101S, (;rosjean, Cuillaume, Happ,Ht,
~i1. H~Hmegllics, 'Y. fhrillegnies, Hism:1ns, Hofllun,
Lagassc, ,".,lo\lrca1lx, Paljue, PClTlaux, Pcrdicu, Poulalll,
S;1ntkin, Spitac1s, Talllilli:1I1X, T:1sset, TOllus, Treulllont,

Vaes, V.1I1 der BleS!, \X/:dry, \Vinkel ct YlnH.

M. le Président. - I-n LOI1suluC1H,:C, h secollde propo-
sition de I)wdifiutio)l lk j'ordre du Jour dl' M. Blctllot

n'cs! P;\S adoptec.

J'ordre du jour, tel qu'il :1 l'te !l1odifil', eSt ;1doptl'.



PROPOSITIONS DE DECRET

{'r;.'C/'IIU)llsi,icr,UÙJII

M. le President. - L'ordre du jour .1ppclk h pri~l'
cn L"OIlSldérano!l des propositions de lkncr SU\V~1I1tcs:

[" Ahrogcanr le dccrct du JO mars IYH3 lTCalH une

commissIon consu!rative pour !\:nsl'iglH.'llH:IH org;1nÎsc
dans [a C()mmUluutL' fr:ll1\;lisc, de r\1'\1. Desmarets ct
De Dccker.

QUclljU\lIl dcm,mdc-t-t! la p;lfIJk? (,1'.,l()n.

Personne !le dcm<1nJ:mf la p;Hok, je vous propose

d'cilvover cette proposItion de dt"cref a la commission de
]'EduDt\OIl ct dl' la Recherche scientihquc. (Assenti-
ment.)

2" Créanr une (ommissio!1 lïcnqut'tc sur la situation
des personnes :îgccs au selll Je la COIl1!l1Un,HlIl:fLlIl\,::1isc,
Je \1. I)dlu~'c.

ct

j" Creant une UJllllllissioll d'CI1QUl'Tl' SUt !';Kcuci1,
l'accompagnl'!l1enr, !'hehergetl1l'nt, la proteLtion et le
reclassement soci;J! des handiupes, de ,\,1. Delhayc.

Quelqu'un del11anlle-t-!1

deux propositIons? (,"I>,lrJII-)
la p.uole sur j'une Je ces

Pt'fs01Jlle ne dcrnand:ltlt 1a parole, je \"()\JSpropose de
les envoyer a b commission dl' Li Famine et Je l'AiJe
sociale, (Assclltiment.)

L'urdre du lour ,1ppe1!e l'gaIement, conformément a
la déc'ision que vous ~lYe7 prise, il y ;1 qUl'lqul's l11st:lnts,

la pnsl' en consiJéLuion dl' b proposition dl' dl'cret
rl'glant ]'emploi dl's L\lJgul's par les m:l!lcbL1irl's puh1i,."s
dans la fl'gion de hnf!,lIe fr~1Ilçaisc et portant application

du P;lde iIllernatlona] reLltif aux drons civils et politl-
ques, bit ;1 Nn\ York, en iX qui conccnK la protection

contre route discrimination linguistique ;1 l'eg;ud dl' la
langue fra1H;:usl', de S;l diffusion, dl' son lIS:lge, notam-

ment par Llpport a h liherte dl' ehOIX du corps l'lectoral

er ;lSSUf:1IH aux minontl's culturelles fnncophones la
protection Jes droits culturels cr ]in!,!.uistlqLlcs g;uantlS
par la cOllvention, dl' ,\1. Ik Decker.

Quelqu'lin del11;lndc-t-il b p,uo!e?

La p:uule est ,1 ~1. l.agasse.

M. Lagasse.- Monsieur le President, chers co!kgucs,
je supposc que vous avl'Z, pour b plupart, pns connais-

sance, il y a quelques IIlsL1Ilts, dl' Cl'tte unporrante propo-
sition de decret de .\1. De Deckn. En l'e qUI Ille C()l1L"erIle,

j'ai cu le 'privilègc'> d'cn avoir connaissance il y a deux
heures! Je me suis appl1que ;1 h lire er <1b delortiquel.
Son intitule cst dejà renurljluhJe lur S;l longueur.

j'al pris connaissance des dnl'lopPl'll1ellts et du tntl'
de la proposition et ic le dis S;lns :1mh:1j.!.es: "pres une
prenllere impression d'l'tollnell1l'lH, je suis arrive ,1 la

conclusion que nOtre cu1lq!;Lle j\1. 1k Ikekcr do1t l'1re

félicité pOlir son initlatlve. Il faut ,1hsolul1lent, dans cerre
Assemblee, faire preuve de plus d'llllagination. Si 1\1. De
Decker persevere, s'il accekn: ('nUJre un peu, 11SlTa :1l1

pouvoir.. ,1H'C j'imaginarion! l'Rires .'/11" de //()mhrl'lfx

Ihlrl'--S.;

J'ai C'U ]'ocClsion dl' lui dire que ks p;ukment;1ires
fDf seront [fHlI()[Jrs d':lu.."()rd ,l\TC ceux qui vl'ulenr
œuvrer ;1 cet ohjectif :1 nos yeux fond~lmcnr~lI: g;lL1nTlr
aux francophones elus dans des <.."O])HlIlJlleSqUI out etc

llljustelllcnr qualifIées de terntoire fbmand, le droit
d'exlTcer 1curs fonctIons lbns leur langue maternel1c.

C\:sr pourquoI. monSieur Ic Prl:sidcnt, nous :1vons l'tl'

lJ':lccord tour a l'heure pOllr que cerre proposition, qUI
vient J'être deposee sur nos hancs, soit aJoutlT :1 l'ordre

du jour.

Ft l'est pourquoI mainteJ};lJ1t nu us sommes d'accord
poU! S;l prise en (onsider:Hion imml'Jiatc.

Toutefois, Li lenure que j'al eu l'occasion J'en L,ire

il:> :l quelques quarts d'heure, Ile m'el p~IS permis J'arriver
~l LI conclusion quc, rd qu'il sc presente. cc texte atteint
l'ubjenif que je viens Je rappeler, qui nous tient ;l cœur
et que ie Jé'couvre parrage aujourd'hui par ~L De Decker.

PennettL'l"moi dl' dire, lie L1çon peur-êrre un peu
f'amili('re, a 1';luteur dl' cette proposItion ljUl' son texte

intéressant comporte manifestement ,< des trous »; il faut
améliorer. f;lvauder son ouvrage si l'on veut réaliser vrai-
ment la protection des elus francophones.

Nous sommes disposi:s :', y conrrihuer.

Par :lilleurs, dans le chapitre qui (ono::rl1(: l'emploi
des bngues dans la ri:gion unilingue française et que
]';\Uteur a eswné devOir introduire, il est manifeste que M.

Dl' Ikcker va beaul~oup trop loin, ~OllS aurons !'oc'casion
d'en rep:Hler.

r~ljoutl'rai, parce que nous sommes conscienrs de
j'el1Jcu cr de l'imporrann: Jc ]'offensl\'e qui est menée
contre les dus francophones de Fouron et dl']a périphenc,
que si !\1. De Ol'ckl'r demanJait l'tu~el1(e ou la prioritl'
pour l'examen de sa proposition, nous le soutiendrions.
Je suis personnellement prêt ;1 oublier ce qui s'est passé
ici le 2' mars, p<nCl' que je sais quel esr le dan~er qui pl:se
sur CT~enre d'imtl:ltivl'. Nous aVIons du reste prévenu les
responsables du PRL et du PSC qu'ils risquait:nt J'être
piq;es au moment oÙ ils refusaient l'urgence pour notre
proposition de décret qui était :1 l'ordre du jour le 27
mars. Hdas! on ne !Jous a pas entendus. Si bien que pour
celle proposition ils nOlls ont (ait perdre plusieurs mois,
Mais, jc le répète. ie Vt'ux oublier tour l'da: je souhaite
quc' route initiative se ratrach;1Ilt a l'objectif que 1';11
rappelc puisse re\1ssir. sans ~lCciJent Je procédure.

.Il' const:lte que l':HITCUrne demande pas l'urgence. Je
IlH:rs norre Assemhlee en g:Hde contre le même danger et
je voudr;lis en tour CIS qu'apres le renvoI en commission,
S;lI1S perdre de temps nous trouvions rous ensemhle -- il
faudra peut-être quelques heures, mais qu'on y mette le
pflX

- L1possibilité d'amdiorcr le texte. de combler les
Llumes que j'..i l'voquecs tout a l'heure ;tfin Je soumettre

tres Llpidl'menl au Conseil \lll Jé"Crl't qui apporte b
g:lL1ntle indispcnsahle aux hourgmestres de ~OUroll, Je

l.lnkebeek et des autres dJIllmllnCS dl' h péripherie.

Je Ille rejouls qu'aujourd'hui \1. De Dccker p:Hticipe
a Cl' (ol11h;lt l'f je souhaiterais que route !'i\ssembke

SO\ltIelHlC LTtte lutre. (,'\{JfJf'lUdlssements sur les IhlnCS du

J-'f)F cf du l'S.)

M. le Président. --- Je tiens ;1 dire à M. LJ.gassc que
SI le rcxrc Je norre rcglcl11ent fait ctJ.t d'une proœJurl'

J'urgelh."c, il n'en dlJlIlIt les m(}dJ.litl~s d'appliLltioll dans
:HlClIn :utic'1c,

[.orsqllc nous serons appelés ,1 rn'Olr notre reglenH.:nt,
peur-l'tre dcvrolls-nuus y songer mais acruellement rien

n'l'sr prcvu dans notre regkmenr pour j'application de la
notlOI} d'lIrg,eI1c'c.

~



M. Lagassc. - l\10nsiellr le Prl"sident, pUlsque le
règlement est muet, rlt.'n ne s'oppose a cc qu'auJourd'hUI
on arrête \ln cerrain nomhre de r~glcs :1ce sujet.

M. le Président. -- N'improvisons pas en la marière.

Jt: demande qu'on en discure cn commission et qu'on
eX:1ll1ine ,lfrentlvcment ce qll'il v a lieu d'entenJrt: par
l'urgenet:.

La paroll: esr à M. Dl' Deckcr.

M. De Ueckcr. -- Monsieur le President, mes chers
co11ègues, je remercie M. Lagasse pour les qudqut:s consi-
Jérations qu'il a eu la gentillesse J'émettre a l'égard de
mon initiative qUI n'a t'ré dictt:t: qut: par le fait que,
depuis un certain nomhre de semaines, le monde politique
flamand multiplie les Jémarches visant ;1viJer de sens le
statut spécial des communes pÙiphériques cr des commu-
nes a statur linguistique spéci:\1. Ces initiatives, qu'dlcs
soient de M. Suykerbuyck ou M. Cove1iers, visent, je l'ai
dit, a vider de son contenu le sratut linguistique speCial
de ces communes, cc LJUI, pour nous, est tota1cment
inadmissihlc.

Il fallait Jans cc domaine faire preuve J"imaginatloll
l't, je vous l'avais dir, monsieur Lagasse, j'ai regrerrt' qUl'
la proposition de décret que vous avez Jl'posée après
l'arrêr rendu par la Cour d'arbitrage, reprenne les mêmes
arguments que la première proposirion Iepaffe annulee
par cette Cour qui utilisair :1 cet effet un certain nomhre
de moyens tout ;l fait fondés.

Le hut de mon initiative est d'arriver par une autre
voie au résultat recherchl'. Il s'agit d'une convention
internationale que la Bdgiqut: a signée et que le Parlemenr
a ratifiée. I1t:st suggéré d'inrroduire les déments Je cLtte
convention dans notre kgislation belge p:1f Il: moyen d'un
Jl'cret de notre Communaut('.

j'espère que l'ensemble des groupes politiques dl' la
Communauté française de Belgique aura 3. eceur de voter
ce décret après son examen en commission qui, je j'espère,
recevra la pnorite. (APlJ/,jwitsscmcnls sur les /J,mes du
PRI et du PSc.;

M. le Président. - La parole est à .\L Biefno(.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, avec tv1. Lagasse
cr M. De Decker, je me réjouis au nom du groupe socia-
liste, de cette nouvelle initiatlve qui va dans le sens de ce
que nous souhaitons depuis longtemps. Nous espérons
qu'elle pourra comprer sur une large majorité, sinon
même sur l'unanimité de cerre Assemhlée.

Dans quels délais? A ce propos, je m'en voudrais de
ne pas rappeler que le Conseil de la Communaute fran-
çaise ne s'est plus réuni en séance puhlique depuis deux
mois et que nous vérifions aujourd'hui les craintes de la
minorité qu'elle soit mise en veilleuse à cause de difficultés
internes de la majorité. Cette majoriré éranr inconforta-
ble, nous avions prédit qu'on prékrerair ne pas la réunir
trop souvent. Quoi qu'il en soit, je déplore que nous
ayons eu ici des scrupules au cours de la dernière séance
pubJique à propos de l'urgence à accorder <1.la proposition
Lagasse-Biefnot signée de tous les groupes de cette Assem-
blée. Vous auriez pu, en nous accordant l'urgence, éviter
que le Vlaamse Raad s'engage dans une procédure de
conflit d'intérêt qui retarde de soixantt: jours !'t:xamen
de notre proposirion. Vous nous avez rdusé cette urgence,
il y a moins de six semaines. TIy a dans l'attitude actuelle
de la majorité une incohérence que je ne pUiS manquer
de souligner. Cela étant dit, !e groupe socialiste soutien-
dra cette proposition puisqu'elle confirme la volonté des
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fraJ1CUphoJ1eS

neures.
exprimce par deux prnpositions .1I1rc-

M. le Présidt:nt. - Je vous propose de renvoyn cette
proposition à la commission des Affaires génenles, Ju
Règlement et de la COl11prahilin:. (Assentimenl.)

l'ordre du jour appelle egalemem la prise en L"Onside-
ration de la rroposition de décret portant crearion de la
fonC(!on de commiss,ure a la sauvegarde des droits dl' la
Comm1l1uuté fr:111\<1isede Belgique, Je ,\.1. Clerfayt et
consorts.

Quelqu'un dem;11Hk-t-ill:1 P;Hole? (1\:.'()I1.)

Personne ne demandant b parole, le vous propose de
renvoyer cette proposirion de decrer a la commission des
AfLures generaks. Ju Rt.'gkment et de b Comptahilite.
(Assentiment.)

MOTIONS RELATIVES A UN CONFLIT D'INTE-
RETS ET CONCERNANT,

1" LA PROPOSITION N" 129 (1985-1986) DEPOSEE
AU VLAAMSE RAAD PAR M. SUYKERBUYCK
ET CONSORTS, INTITULEE, "VOORSTEL VAN
DECREET HOUDENDE WIJZIGING VAN ARTI-
KEL 2 VAN DE GEMEENTEWET,,;

2" lA PROPOSITION N° 130 (1985-1986) DEPOSEE
AU VLAAMSE RAAD PAR M. COVELIERS ET
CONSORTS, INTITULEE, "VOORSTEL VAN
DECREET HOUDENDE REGELING VAN DE
VOORDRACHT VAN BURGEMEESTERS lN HET
VLAAMSE GEWEST".

DlkllssÙm t-rH/joinle

M. le President. - L'ordre du jour .1ppd1c b discus-
sion des motions relatives a un L"()t1fhtd'inrl'rêrs deposees
par MM. Clerfayt, Bicfnot, Petitjean et Desmarets.

La premiere est libc!1ce comtllc suit:

Le Couse!! de la COml1lUn~llIte française estime LJu'il
est gravcment leSt: dans ses intérêts par la proposition de
decret n" 129 (1985-1986) depnsée al! VI,IiU11seR,hUj par
1\-1.Suvkerhuvk et COI1S()rts et il1titu1ce: ,Voorsrel van
decreer houd(:nlk wijl.iging van artikd 2 van de Gemeen-
rnvct", parce quc cette proposition dl' décrct porte
atteinte a la volome democratiquel11ent exprimée par la
population domiciliee dam les communes periphériques
et dans !es communes Jc la fronriere !inguistiquc d'être
dirigce par un bourgmestre francophone.

I-<',nconséquence, le Conseil de la C:nl11l11unauré fran-
\aise demande, en :1ppk:uioll dl' !':1fticlc .12,

*
1, de la

loi ordinaire de réformes institl1tionnc1!cs du 9 <1Ol1r1YXO
er de 1':Hric!cJ.,hhis du reglement du Conseil. que la
procl'dure soit suspenduc en VI1(.'d'organisl'f la concerta-
rion.

La seconde l'sr libc!kc L"()!nmc SUit:

Le Conse!! de la Communauti' fr,ulçaisl' estime qu'il
est gravement lest' dans ses intLTl:ts par la proposition de
decre! n" 130 (19HS-19Hh) Jéposec ,lU VIda/use Raad par
j'v1. Coveliers ct consorts ct intitu!ée: < Voorstcl van
dccrecr houdeIll1c regeling V311 de voordracht van hurgc-
l11ecstcrs in hcr VLl:ltllsc Cewest" parcc que cette proposi-
tion de dn:rer porte ~lttL'in(c ;1 L1 VO!O[1[C democr:uiquc-



ment exprimée par la population dOllHciliee lLins les
communes peripheriques et dans les UH1Hlluues de Li
fromière linguistiLJue d'l'ne diri!',ee p,u \ln hourgmestre
francophone.

Fn conséquence, le Conseil dt, L1 Communaute fran-
t;aise demande, en application de l'arricle 32, ~ L dl' la
loi ordinaire de reformes inst1tutiounelles du y ;Wl1t 19HO

et de !'arricle 36/ns du rl:'glel1lel1t du Conseil, que LI
procédure soit sllspendue en Vlll' tJ'organiser la concert;l-
[ton.

Je vous propose dl'
( Assentiment.)

les l'xamil1lT conjointement,

La discussIon est nu verre.

La parole est ;1 ,\1. Klein, rapporreur.

M. Klein. - ,'v1onsieur le PresldelH, ll1estbmes, Illes-
sieurs, conformement ~l !'attlcle 4h LIu rqdemeut du
Conseil et:à l'unanimite des memhtl" presents, votre com"
missiou des Affaires geuérales, du Rl:'glemenr et tk L1
Comptahi!ité, au cours de sa reunion du mercredi 2] nUl
lYX6, rn'~l chargé de vous presenter uu Lipport OL11suite
à l'examen des morions lkposl'es par ,\1,\;1, Clerfayt,
Bicfnot, Petltiean et Desmarets concernant des conflits
d'intl"rl'ts,

Le Vlaamse R,ldd ;1cté saisi de propositions de décret
de M,\1. Suykerhuyk, Covcliers et consorrs Intitulees:
« Proposition de d':;cret modifiant! 'artil.1e 2 de LI loi
communale» et < Proposition de décret regL1nrL1presen-
tatIon des hourgmestres dans b region fbnnnJe ".

Les auteurs des motions estill1enr que ces propositIons
de déerets portent atteinte a la volonte demoeratiLjueml'llt
exprimée par la popuLuion domiciliee dans !es COll1l11U11l'S
péripheriques et dans \es communes de la {ronriere lin-
guistiLjue J'être dltl!',ee par un hOLlrpllcstre francophone.

Les memhres dl" L1 L-ommISSI()1l Ollt elltendu les justifi-

cations émises par Ull ;llIteLJr. Cc dernin :] explique h
philosophie et le conrextl' dans lequel !cs ;1\!feurs ont

décidé de déposer ces motions.

11 estime que les propositions deposces ;IU Vld.mlse
Raad sont de nJturl' a contourner b volol1té dl' la popub
tion des communes ;1 sratut spl'cia!.

Il Jec1are que, suite aux propusltlons dl' di:eret, plus
aucun candidat bourgmestre fLlIlL"Opholle Ill' SlTal!

nommé ~lprès des élections,

Un membre de la commissIon pense que l'offensive
du monde politique flamand a manifestement pour ohJL'r
de contourner la Consritution ct la loi et quc cela est
intolcrab1c.

Plusieurs memhres inslstcnt pour qu'il SOIt clair quc
la décision qui;1 motivé le depÔt dcs motions l'St le respcct

de la volonré démocratique des populations conœrnées,
ce qui veut dlrc en clair que le prinCIpe est .1Pplicahle
tant du l'Ôte francophone que dl! cÔte nénbndophulle.

LI COIl1ITllssion, l'Il nomhre, a
l'unanimite des memhres présents.

F1!e propose donc à l'Assemhlee, L-ol1formemel1t .1

l'article 32 ~ L dl' b loi ordinaIre de rCfnrnlL's institution
nelles du

y
aoÙt IYXO cr de l'article 361ns du regkme11t

du Conseli, d'estimlT quc le Conseil peut l'tre gr.1Vl'meIH
lésé par !es propositions dl' deCtct 11" 12';1 (IYX5-1YXh)
et UO (IYX5-1';1X6) depost't's ,1\1 \l1,/,/11Is(, Rddd et p~H
conséquent d'adopter ces motions ,iUX trO!S qlurtS des
voix des membres preseuts.

adopte les Inotlolls ,1

M, il: Président. - 1.~1parole est a )\1. Ckrf.IYt.

M. Clafavr. --- .'v1ol1sil'ur le P!Tslllcl1t, mesdames,
meSSIeurs, ie r~~ml'rcie .".1. Klein, L1pporrcur, pour le Llp
port hdele et precis qu'il vlcnr de Lure;l Cl'tte tnhunl'.

Je suis trl"S heureux de l'unanimitl' - du moins Il'
pre~llme qu'elle sera exprimee d;lIls UII insranr - qui V;]

sc dcg:lger sur ces deux proposItions dl' motion.

File Il1arqlllT;l, ie le pcnSl', !a volonte de notre Com-
Illllluute llc faire prendre conscieIlce p;u nos comp;Hno-

tes llenLl11dophones du faIt que !OUT excès rencontre un
jour des limites infr;lnchiss~lhle\ d;ln" lin Etat de droit.

S'il est vrai Ljue LI Bdgiqlll' l'S( Iln ELlt de droit. c'est-:1-
dire un Ft:H Ji:mocratique h~lse sur le suffragl' universel et

Ull F,t;lt respectuellx des droirs de l'homme, nos collegue'i
ncerhndophones doivent renoncer ;lIlX pretenrions exor-

biL11ltl'S qu'ils dévc!oppent depuis tout 11n runpS;l l'q'.,~Hd
Jes dus des communc'i ~l statut SllCCl;IL qu'il s':lgisse Llcs

~'ourons ou de la petlphl'tlC bruxelloise.

En eHer, L1 resolmiol1 J';lIljoutd'hui signifie - du
IllOInS il' le prl'SU!l1e et Il~ l'c~sperc . que i~l!l1ais des elus
(nncophoncs ne donnerollt leur aval ;i dcs propositions

du genre de cellt's que l'on UJl1!1;11t sous le nom dl'

"propositIon C;;lilc, ou 'proposition Suykerhuyk, Ol!

'propositIon Covc!iers" l't que, toujours, l'CS dus fr;lnC()-

phones uti!isl'folH les Ill()YCIlS kgaux ct politiques ;i !eur

dlsposlrion pour y faire ObSC1C1c.

Fn outre, si l'on est dans un Ft~H dl' droit, il Ill' Lwr

pas se satisf;lire st'ulemenr Je la ddense ;llnsi npriIlll'l'

dt' pnncipes lIlt:lIlg1h!cs, 111alS 11 Ltur vouloir plus. Il Lwt

vouloir le rt'glemcnt po'iirif, dans UI1 SL'J}Sconforme .IUX

droirs de l'homme, dcs prohlenll's du contentieux,

En d';1Ilrre mots, nos L"o!lcguL'S I1lTrbndophones doi-

vent L"<nnprt'lJdrc, ;IU vu de Cl' qUI sc passe ;wjourd'hui
p;u exemple, que !'cnsemhle de Lt Commun,lIltl' frall~~;lise

rl~lbnll' LI rCS!<lli1"atiOI1 de la justIce, b démocratie et
l'application des drOIts de l'homme .1 tous les L~it()vel1s
hclgc\ y compris ;ll!X ]00000 francopholles de L1 plTlphe

nl' et ,lUX hahitants 11l;ljorlt<lires des Fourons.

le" ne peux m'empeLher de souligner :lU p:lss;1ge le

caralten: ridicuk l't aherranr de h motivation invoquee
dernierelllenr par le \//II,/mst' }{""d, d~1I1s S,l rL'Solution du
]6 avril 19H6 qui ;1 declcnche la proledure de preventloll

des conflits a propos dl' b !oUTL' recenre proposition de
di.un [.;lg;lSSC. Dans cette ll1otiv;l1ion on peut lire: 1.1

propositio!l de dCLiTI vislT re~:onn;lit .1 tort b qU;]llfic;l

tion de fLII1Copholles a 1II1e latq~orie de perS0l111eS qui

Ill' sont p~1Sdes fr:1!lL"ophones.

VoiLI ou va Ilntolerance! F!1e \',1 Jusqu',] j'.n'eugle-

llleIH. Flic LI iUSLJlI'~l pratiquer ..:e[fv chose bien connue
dei;l, hien sÙr, III;1IS ilLlcLTplahk, qui consi\ll' a dirc:

'1:1pll1, il' Tl' haprise CHpe ", ,Fr;lI1copholle jl" dedue

que ru L'S tlu1L1nd el par L'on-;equent tu as ,] t'~dignlT

d'unc n1<lnierC 1l10Ut0l1l11lTC sur le qui est v:lLihle pour
!cs ;w[rl'S 111l'll1hrcs dc n'tte CommUII~l1.ltl"

thns lolkgul'\, [()ll! lch nUllqllc dl' sericlIx. Je suis

stlr que LL'h SUSL'ltc dl' \otre part lInt' Vlve rcproluTioll.

J'c'sPLrC qu'clic se I1Llllltlcndra. relltends hi en qUL" dc\pr-

!l1<lis les dus U!l;llllllll'S dl' la (:Of!l!llllll.llIrc fLll1l.,;.IlSC lllsl'nt
c1:U!Tlllent que de tds abu.., lit- "'OIlLcprioll ou ..le \CHur

sont COlltL1lreS ;1 t(H1S les pnlKipcs del1l()Crariques et llt"

SL'!"O!1t plus tolerL's lLUIS IWlrl' P;lYS. :V/f:; 1I11111"1/(li:'5('-

II/l'His '/1' /\1. f,d.\!,<lSSI'.i

Il



VOTES NOMINATIFS

M. Ir.:Président. - Si plus pcrS(\IlIK nc dcmalHk b
p~lr()[l', nous passons au vote sur les deux motions.

Je vous propose de voter distincrcmcnt sur b Illotiun
LOIKcrn,l1H Li proposition n" ]2') ct sur la morio!) concer-
nant !a proposition n" 110 "fin d'l'virer (oute conrcsr:nion
ulrericure. (Assentiment.)

Je rappelle quc, pour l'tre :ldoprlTs, ccs ll1otions doi-
vem rccLlci]]ir les trois qUints des vo]x des vot,lnts.

NOlls passonS;lU v"ote nominarif sur la motion relative"

à un conflit d'inrcrÎ'rs ct conccnunt la proposition n" ]29
(19S5-] LJBfi) dcposcc :1U Vld.Jmse f{,hltl par J\1. Suykn-

hllyck ct COllsortS, intitulee ,VOO(S(c] van dccrccr hou-
dcndc wijziging van artikel 2 van de C;crlH:cntcwct ",

- Il est procede al! votc nominatif.

J()4 mcmhres O]1f pris part au vote.

Tous ont repondu oui.

.",..L\1. Albert, Anselme, A. .Antoine, F, Anto!1le,
R,lr,1i!k, Baudson, lklor, Berrouille, Ricfnot, Bonmariage,
Born:m,U1s, Brisarr, Mlle C. Burgeon, 1\1M. \Xi. Burgcon,
Busquin, Cleruent, Clerfayr, Cm;rne, C:olbrr, Co]lignon,
Corner D'Flzius, Da]em, D,lras, De Deekcr, Dcfosser,
J)cfraigne, Degroeve, Dehul!Sse, Dej:Hdin, De!tzee, Deni-
son, Désir, Desmarcrs, .\1rne Derad1c, M1\1. Detrennnerie,
D'llonur, Donnay, Doumotll, Duc,lnne, Dutrv, Ferde-
kens, Féaux, Cen~iebien, Ccvenois, Ciller, MI11~(;odin:1'
che, tvL Col, ,\1me Coor, tv1i\1. Cr~lfe, Cros jean, Cuil-
laume, Mlle H:tIlljllcr, MM. H;msenne, Happarr, '\1.
Harmegnies, Hendrick, 1knry, Hismans, Hofman,
Jér()mc, Klein, KuhLl, Lag:1SSl', LagnclU, Il' Hardy de
RC~lu]lell, l-enLtnr, I.l'onard, Lesriennc, I.ienard, I.urgt'n,
J\'L1inil, Maysradr, J. '\1ichel, L. Miche\' \1onfds, '\1ot-
tard, Moureaux, (.Jevell, Nols, J'\othomh, 1\lque,
Pécriaux, Pcrdlell, Perit jean, Pivin, Poulain, POlll!er, Prl~u-
monr, Sanrkin, Llrnin"laux, T,lsser, Thys, filquin,
Tomas, Urhaln, Vacs, V,l1ldcnhautc, V;ln der Biesr,
\'('alry, \X/arhekt, \'('authy, Winkel, \Xl11lq..o;ens,Ylieff.

M. le Président. - La majorite Jes rrots ljuarts des
votants s'érant prononcee en sa L\\-cur, L1 lTlorion est
ad()ptée.

File sera portee a la conn,lissance du l'rellner Illll1isrre,

du president Je l'Fxécutif et des autres memhres du

Comitl' de concertarion visé par Lut!c1e) 1 dl' 1<1 loi
ordin~lire Je rdormes insrinnionnclles du 9 ~\()Ùt 19S0.

NOlls passonS;Hl vote nominatif sur la motion relarive
,lullconflit diIlterêts et concernanr la proposirion n" 130
(19S5-!9S6) deposée:lU \'/.1<11115('Rdild par J\1. Coveliers

et consorts, inrituke "Voorstel V,lIl dl'LTeet hOlldende
regeling V~ln de voordr:lcht van hurgl'l11eesters in her

Vlaa Illse gl'Wl'st >

- Il est proccde ,lU vote nominatif.

lOf) memhres ont pris p:nt ~lU vot".

]04 memhres ont repondu OUI.

1 memhrc :1 n'pondu non.

1 membre S'l'sr absteTlu.

Ont répondu oui:

M.~'1. Albert, Anselme, A. Anto"lnc, l,. Antoine,
P.:1tail!e, B;ludson, Belut, Ikrtoudle, Bonmariage, Borre.
mans, Brisan, MUe C. Bllrgeon, ~1M. W'. BurgeoJ1, C!cr-
dent, ClerL1yr, Cot;me, ColLIn, Co1!igno\1, Corner D'FI-
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'(ius, Dalem, Ihns, l)e Chppele, De Decker, Dcfosset,
J)cfraigne, Ikgro('\'e, Ikhousse, Dejardin, Delizt-e, Dl'lli-
son, Desir, Desmarets, I\lme Dct:lillc, MM. l)etremmene,
j)'Hondr, ])()nl1~lY, I)oumont, DucHllle, du .1>,.1once:1u de

Berg,endal, Dutry, Eerdckens, h:;lllX, Cl'venois, Ciller,

Mme (;odin,H:he, 1\1. CoL Mme (;oor, J\1r\-l. Cr:If0, (;r()s-
je,ln, Guillaume, Allie tbnq\lcr, MI\1. Hansenne, Hap-

part, J\-1. llarmcgnies, Y. Harmq,;nles, IlenJrick, Henry,

Hisrnaos, Hofm,lU, .JérÔme, Klein, Kllbla, Lagasse,
Lagne:lIl, le Hard~' dl' l-k:lIdieu, Lcnf:mr, I.('iHlard, Les-
tienne, Llen:Hd, Imgen, t\Lund, .",..1;1ystadt, .J. :"'llChel,

1 . Michel, J\10Ilt"ils, '\1ortard, :\10UIT,llIX, Mundeker,
Neven, :'\Jo1s, Nothomb, P:lljlll" Pi'CfIallx, Pcrdiell, Petlt-
je:111, PiVin, Poulain, Poul kt, Prelllllont, Santkin, Tami-

ni:1Ilx, T;1sset, Thys, Tilqllin, Tomas, Urhain, Vaes, Van-

dcnhautL', \/:1n dlT Blest, \'(':lln', \X'arhc1er, \'(/~1l1thv,
\X/inkel et Winrgens." "

A repondll non:

,\1. l'os'A-ïck.

S'eq ~lbsteI1LI:

M. Ridnot.

M. le Président. - En consl'quellce, h majoritl' des
rroi.., quarts des voUnrs s'(>rant prononcé'e en sa faveur,
LI motion esr ,HJoptee. Elle Sl'L1 portée ,1 L1 connaiss:1nce
du Prernin minisrre, du prl~sldem de l'Exécutif cr des
autres memhres du comite' de concertation vise par l';n-
tick ,)1 de h loi ordinaire Je réforme.., Institutionncl1c<,
du y :1OÙr 19XO.

M. Poswick.- ['ai vore nun par erreur.

M. ]e Président. - Il en l'sr pris ;1ctt'. J'invire le
memhre 4UI s'l'sr abstenu a faIre connaÎrrc les morifs Je
son ~lbstenrioll.

1;1 parok eSr;l :"'1. Ricfnot.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je me suis
,lhsrenu tout J'ahord pour me réjouir du vore à ]\mani-
miré Intervenu sur les deux motions proposées et qui
l'lll"lcnchent Il' mécanisme de défense des intérêts de nO(re
Communauté mais aussi, pour en revenir au vote inter-
venu précédemmcnt, lorsque j'ai proposé une deuxième
modificatIon à l'ordre du Jour de nos travaux.

Au nom du groupe socialiste, ic déplore ,cc que nous
considéTons commc une dlTobade du président de j'Exé-
cutif dt' la Communaute française, En agissanr de]a sorte,
Il a fait preuve d'autant d'hahileté que le Premier ministre
du ~ouvernement lurional !... Il s'agit en Lut Je fatiguet
les mouvcments sOCiaux allxquels IlOUS assistons actuelle-
ment er de rester le plus longtemps possible d;111S une

situation fiouL'. Cette atritude est premédirèe cr nous la

dénol}~~(Jns. Je regrette qu'une flLljorité de ce Conseil ait

suivi le minisrre-prl'sident dl' l'F,xecutif ct nous refuse un

déhat qui est pourtant d'ulle actualité hrÙLmte.

Lc groupe~ocialiste :1 le plus gLHld respect pour la
CSC:, mais nous pensollS que le Conseil de la Commu-

nautl' franç,1ise V~1Uthien la CSC et qu'il doit être informé

dl' cc qui l'atrend, même si le prl'slJenr Je l'Exécutif a
faIt tour ,1 l'heure un signe de dénégation indiquant qu'il

Il'avair pas dl' consulti'.

L:1 1ll~ljorite PSC-PRI nous refuse cc dehar, nous
en prcnons ,Icte ,lVCC indignation. Pour marqun notre

protl'surion Cilvers cette arriruJt', face aux travailleurs l'Il
grl've, qui ont ég,llement les yellx br:1qués sLlr notre
CommllIl,lutl', le groupe socialisrt' Ill' poursuivra pas les



travaux u:t apres-midi cf quiner,l1a SClIKe. (I.es IJU'mhrt's

du 5!.rou!JCS()c1dli5-{l' l/u/IICI1! Li 5-('drll'(' SOIIS les d/J/iIIlUdis-
SCf}lents PRI. el l'Sc.)

ORDRE DES TRAVAUX

M. le Président. - Jt"vous rappellc, mes L'hers ((J11e-
gues, que I"heurc des 4ucstion" d.acnulite l'sr fixée :1 ]f)

heures)O. Les quesrions de (LUX qui ne rcpondront p:1S
;1 L1ppel de leur nom seront raYl'cs dl' l'ordre du jour.

RAPPORT PRESENTE AU NOM DU BUREAU
(ARTICLE 40 DU REGLEMENT) PAR M. PETIT.
JEAN SUR LA RECEVABILITE DE LA PROI'OSI.
TI ON DE DECRET PORTANT CREATION
D'UNE COMMISSION D'ENQUETE SUR LA
SITUATION DES AGENTS FRANCOPHONES
DANS LES DEPARTEMENTS, SERVICES, INSTI-
TUTIONS ET ORGANISMES PUBLICS TRAI.
TANT DES MATIERES RELEVA]'.;T SOIT DU SEC-
TEUR BICOMMUNAUT AIRE, SOIT DE CELUI DE
L'ENSEIGNEMENT, ET DES DISCRIMINATIONS
DONT ILS SONT VICTIMES.

Disul5-sÙm

M.le Président. --I.'ordre du jour ,1ppelle la presenta-
tion du rappon, au nOIll du hurc,lu, sLlr LI rccev~lbi!ité dc
la proposition de deeret de M. LI!:';~lSSCet de r..1me .~r,Llk.

Cc ne proposition a etc cllvo)'ee au bureau du C:onsei1
cn application de l'.lfti~!c 40 ~2, de nOTre rl'glcl11L'11t.

l.a p,lfole esr ,12\1. Periqe:ll1.

M. Petitjean. -- Monsieur Iv President. nos collegues,
Mille Spaak ct :-",1.l.,lg:lSSC, onr dépose une pro[1osnion
de déeret jlort.l1lt nl::ltiOl1 J'une Ç(J11}m\ssion d'enqllt:rc
sur la sluution Jes agents francophones chns !cs departe-
ments, services, instinltions cr org:llllS!l1CS publics traitant
des matieres rekv:1nr soir du sectcur bicommUnalJLlirc,
soit de celui de I"enself!;nemem et des discrimin:Hiol1s dom
ils sont victimes.

L',lfClcle 40 du rq.o;lernel1t du (,()11Sl']

recL'\'~\bi!ite des proposltions Je dCLTer.

COnCel"lle !el

Le premier :lIl11e:1 fixe la procedure
dcIlt juge qu'un tl:xtl' l'sr rl:œvahk.

lorsque le prl:si-

<,Dans le crs contr;Ùre ", dit le sl'cond ~dinl':l. ,11

!'cnvoie au hureau qui Lur rapporr,lu Conseil Sllr la pnse
en CO!lSicJ(>r:Hiull de la proposflon. SI k CUl1scd ckcide
qu'il b prenJ cn consIderation, la propositiol1 cst lInpn-
mée, dlsrrihuee ct cnVOYl'C :\ l'l'x:1mel\ dl' la commiSSion
competcntc,

C'esr cerre dernicre LhspositlOll dont k hurc:lU :1

dl'nde dl' rairc' ~lpplicHion :1 pwpos de 1:1 'j1ropOSI1101l
de dccrer porLlIH cre,Hioll d'une COI1J!l1lssion d'cnqut:tl'
sur b situation des agents francophoncs cLrns les departe-
ments, sCf\'ices, insrinlrions cr (Jrg:rn!Sllles publies rrait:1nt

des m:Hieres rcln:\l11 SOit du seLtc"ur hicummun:111Lllrc,
SOit de celui de l'enseignemenr, et des dlSlTirllin:ltions
dont ils sont Vi((HTll'S"

Il' texrl' de cette propOSltllH1, dont 1'llllti:1tin: ,1 etL'
prise P,lf ~1. L:1g~lsSl' l't 1\1ml' <...p;',lk, c"t reprodulr en

.l1lnexe ;lU presl'IH r;rpporr.

I.cs Inst!tutlons hi(:otl1IllUnaut:1ires cchappcnt

JUSqU'I'.\ ;1 la compl'tclKe des COD\mun::lUtcs: seule une

k~islarion nat1ol1a\c, completant stlr cc point Lt loi spe-
ci~I\c d'~j{)Î1r 19HO, pourrait modIfier cet éLlt de choses,

Ceci ne faIt pas ohsLlrle :1 ce que !cs cOJl}mUn;l\Itl's
et !curs :lssemhlees -. par resolnrions, motions ou autres
:Ktes an:110gues - expriment VïS-:l-vis des institutions Je
Le secteur !curs prèou.:up:ltions, !curs critiqucs et leurs
revendications.

Les agents des instltuti(H1S hl(Ommun:1utalres conti-

nuent donc dL' relcver de l'autoflte hll:Llfchique du pou-
voir ccntral: ('est de ce point dl' vue ljl1e la proposItion

lL"i analysee pose un proh!t-me l'vident de compi'rcnu.

I.e pouvoir d'enquhe quc possede notre Conseil, cn
effer, est comp;nah1c ~ certaines prerogatives dont dIspose
Lin juge d'instruuion. Or la Communauté n'a pas, jusqu'à
present, autonté sur les agenrs relevant des institutions
hiL"ommunautaires: on ne voltdès lors pas comment LTS
agcnts pOnrr:11l'tH t'He ~lppe1és :1 L"omparaÎtrc Jev~HH la
L.ommlssio!1 d'enquêtc.

I! L"o(1vient dl' se rdércr Ki ;lU decret du ]2 juin

In1 fiX<lnt \:r procl-durc cïcnqnête Uvloniteur helge du
9 seprembre).

l.'article 3 Je U' Jl'cret fiXé; 1:1rLHure des pouvoIrs de
la commission d'enquête ramils l1ue !':lftiL"1eS punit d'une
amende f{)ute personne qui rctusera1t Je di;poser devant
dlc.

l 'applicltion de ces dispositions ~I des fOllctlOTmaires

ne re1cv,-l1lt pas dc b Communaute fr:l1lçaise L"onstirucL1lt
manifestement un exces dl' (olllpàcllce dans le chct dl'
L.dle-ci.

C\'S! pourquoi vorre rapporteur vou~ proposc dl'
dechrer h presentc proposnion non reL"evahlc, en raison
du ta1t ljuc son ohjer [J'entre pas chns Li L"()mperence de
LI C01HI11UtUt1tl'.

1.:1 sinurion :lur~llt etc tOutc diHnerHe SI 1:1 proposi-
tion :lV:lit l:te redigee sous Li forme d'une rl;solution

tendant a inqitucr une L"ommission speClalc du Conseil,

chargel' de faire rapport sur 1:1SittLltlOll des agents tranL"o'
phones susdits, par app1icH\On dl' 1':lftic1c!4 du reg1e-
11\ell[.

Cette nuniere cie LUfC :lIiLl1t permis :lU Consed de
In:nqller fOur l'll1tcrl>r qu'il porte ~i un proh!t-l11c dont

L"l1:Kun doit se prl'OLcupeL

Fn S:l rClinion du U mai [,)H6, le burt:au .1 adopte les
cOnCI\lSlOIIS du rapporteur. (Ap{J!dudisscmc!1{s.)

M. le Prçsidcnt. - La parole est :1 \-1. L1g;ISSL'.

M. Lagasse. --- .~1onsiL'ur Iv President, messieurs les
minis1Tt'S, L"hers collq.o;u,'s, IH)\lS n'avons r~lS compris lcs
LliSOllS pOUf lesquelles le- mllllstre-preSldenr:l rdusé tour
,1 I"heurc b pnL"hc: qu'on lUI tendait, I"occasion qu'on lUI
dUl1llair de venir del1lonrrcr qu'il l'ntl'nd défcIldre !es

il\tl:rt'tS Je Ilotre C0f111l11l1l:lUtC.

i\"lo!1SiL'llr le minisrre-president, il est evidcnt ljue les
dClÏsions prises par 1:1 f1ujoritl' du pouvoir Cl'lltLll, ll1<!jo-

ritl' :lVeL" laquelle vous ;lVCI. d'invJ1ltcsrables .1fhnltés,
,IUf()1\1 des repnCUSSI(}]IS pn:j\ldicr:lhles a nOTrc (:0111111\1-

n:lutl'.

Vous ,1vil'! \'C)L.C1S1011 cJe. prouvcr ljuc \'uus etlC/. b,

L"OI11t11l'Li scntinelle vigibnre, pour défendrc CL'UX qUI

dOlVl'llt l'tre défendus VlS<l-V!S dl! pouvoir (l'ntr:1!. Cc
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n'est pas du tOut sacrifier LlUtonu1111e de
luuté qlle de défendre ses interl-ts 1-

nO/Tt' COl11mu-

Je puis donc cOmprelllJre !',\llIerru111t: rCSSl~ntle par
ceux qui av:uenr propose lLljoutcr t'C point ,\ notre orJrl'

du jour et qUI ont reçu cette repOllse désinvolte, par
laqueUe vous :lvez repousse cc lju'ils demandalenr.

M. Monfils, m1l1!stre-président de l'Fxécutif Je
défends la Communaurl' d, en tant que parlcmennire,
j',li aussi :1cœur les intlTêts fondamenraux de notre p,lVS.
(AjJfJ/dlulisse11ll'l1ts sur di/'ers /;,1111'5.)

M. Lagassc. - Cette dec!aration tendrait ,1 prouver
que vous n'êtes peut-être p,lS celui qu'il faudrair pour l:tre
,1 h tête de 1.1défense de nO!rl' C0111mUluuté! (F.Yl"!a11lil-

tions sur dil'ers han($.)

Vous vous réfugiel, derriere le prtnl'ipe de J'autonomie
de la Communautl'? Mais vous occupez une pl:1CT de
premier plan, cc qui implique des responsabilités..

M. Monfils, lIIilllstre-president de ITxecutif.
un budget et je dois travailler cn fonnion de ce
monsieur Lagasse,

J':li
budget,

M. De Decker. - Exactement.

M. Lagasse. - Je répl:!c qu'il la suite des décisions
Ju gouvcrnemenr ccntr;ll, [c!les qu'elles nous sont
connues, les intérêts de L1Communauté sont s,lCriflés et
que vous devez..

M. Col. - Les interèts de la
incolllpatihies avec ceux Ju pays?

COlH1JlIlll<1lHe sont-ils

M. Lagasse. - Si nous nous trompons, si nous ,lvons
éré mal infonnt:s, c'cst ]'occasion ou jamais pour !e reprl'-
sentant Je J'Executif Je nous dire u: qu'il en est exacte-
ment,

C\::st une
qu'une bute,

erreur que vous ,nez commise; c'est plus

M. Monfils, ministre-prCsllknt Je l'Fxlultif. -- Y a-
[-i! lJuatre pouvOIrs en Bdgiqlll': la Clumhre, le Sénat, le
g0t]vernemem, et LI Cite?

Avez-vous le c1r:lloguc exact Jes mesures qui sont
prises? Pouvez-vous me fairc un cours, Ju haut de l'eHe
trihune, pour me dire exactement quelles som les consc-
qucnces hudgétaires, ~1l1niveau de la COlllll1UI1,lute, d'une
série de mesures gouvernemcntales?

M. I.agasse. - Je ne pellX pas les mesurer. Mais
vous pouvez le faire, et vous devl'I, le Lurc, et nous dire
comment sc ddendre.

M. Monfils, ministre-preslJem de l'Executif.
sel. donc demain au Sénar. Vous entendrez le
ministre expliquer les lIIeSlHes qui om ctt' prises.

- Pas-

Premier

M. le Président. - Laissl'l parler 1\-1.Lagasse, Si vous
désirez intervelllr Jans le dl'h:H, vous aurez la parok
ulterieurement.

Vous avez la parole, I1l0I1S!ellr Llgasse.

M. Clerfayt. - Ecourez, monsieur Lagassl'. I.l' t11!1l1S-
tre vient de di'menrir l'affirmation contenue dans 1.11Cite.

]4

M. Monfils, lllinisrrl'--presi(knt dl' n'xecutlf. C'est

amusant! \/OIL1 une Iccfllfl' constructive et intcJ!ectucllt:
des 1()\lrtl.lllX.

Tour cc qui est ecrit dons le jOUrtl,l! serait donc vr:li?

M. le President. .IL:VOl1SdOl1ller,1i la parole ulterieu-
rement, I1H)!1sieur le mlnlstre-presidell!, 111:1is en att<..'[l-
dam, je vous Jern:1nde de bisser p,ukr 1\1. Lagasse.

1\1. Lagasse. -- Je noi", en eHct, monsieur Il' minisrrt"
president, que vous devfll? demander la parole et venir

lhssiper le m:1lelHcndu nec p:u vorre rl'ponsc dc tout ,1

l'hcurc. C'est rrcs impof(.wt, ct il n'est peur-(>rre p:1S trop
t:Hd pour vous rattr:lIH:r.

,1-.,..1ais j'cu arrivc ,Ill rapport qui vicnt llc nous être
presente et qui concernc la prisc en .:onsidéra!ion d'ullc
proposition que J\1me Spaak et mOI-mêmc avions Jeposee
VOll:'lcinq mois,

Cc rapport nous a donc été présente sur base dc
!':lrticle 40 de n()[re règlement. J'attire l'attemion des
membres de cette Assemhke, sur le fait que c'est la
deuxième fois, depuis que notre Communauté existe,
qu'on recourt Ù cette procl'dure de l'article 40. Déj~l, à ce
ritre, l'da vaut la peine qu'on y prête ;lttention.

Dc pfllllC ;lhon!, tTttl' proceJure t'St pour le mOins

t"liril'llsc. Cnuins ]'out ml'Illc qlulifiec cLlherr:11HL', ct je
crois qll'ils n'ont p:1S fOn. Cc qui est t"Crtain et Je V:1JS
vous le dellwnrrer" t.'est que, cbns la pratique, e1!e n'a

d';llltre effet que dl' r,llentlr consIJl'r:lhlement les tr:lvaux
de notre Asscmhll'c.

:\pp,ueml1lenr, cet :Hticle 40 est L1 pour eJllpl~chc:r

qu'on Illlprimc des rcxr("s sans queuc ui tête. Le Presidenr
:1 le <..irOlt de refuser l'impression d'une prupositioll lju'il
a reç\lC lorsqu'!! esrimc que, manifcstcment, le [eXte ne

doit p:IS l'rn: imprimc, qu'il ne doit P,IS l~trc SOUIlllS ,1 la

prisc' ell cOllsideLHiol1 d quc l'Assemhlee nc doir pas
perdre' son temps :1\'CC une [die initiative ll'tm parlemen-
taire.

I\LllS, d,H1S h pr:ltique,
:lppliqllc J'artlt"k 40?

l.c Presidenr reçoit une proposition. Il déude d'en
refuser l'impression... C't'SI b ,icuxil~11le fois, je le rap-
pclle, depuis 'Ille l10tre (:Ol11mUIUUre existe, qu'un presI-

dent fait usage de t"etk prerogative.

que se pa'isl"-t.i] ]orsqu'on

Il refuse donc l'insniptloll a l'ordre du jour du
('(Hlseil, (\'pelld,ln[, alors qu'il prend cerre gravc' respon-

s~lbihte, il doie sdon le rexte du reglemenr, sOUllle([re

!'allaire au hurull et uJui-t'l, en fOl;[C hyporhesl', qu'i!
,lppml!VC' le Prl'sidl~nr ou qu'il s'en separe, doir faire Lill
r,lpport;l notre Conseil ,sur 1<1prise en uJ11sidér:1tion,

Rien entel1du, l'eh enrr:line comme eoro]\aire uon

sL'ulen1l'Ilt que son Llpport SOit imprime, m:1is que b
proposlrion l:1!e-l1ll:me soir ill1primt'e, lhstnhul'C, mise

entre tolites les m,UlIS, et S:l prisc cn considvrarion dis-

t"Ilrt-c!

AinsI donc, e11 tout éut de l',lllSe, on ,nri\e au resuhat
comnire de CelUI '-JUI Ct~l1t;\ h hase de la premicre parfle

dl' l'artlclc 40. la proposition est ImprinlLT, distrihut'C,
u soumise au C()llsei1. \!ous ,liions discllter mai!1[cn,lnt
de sa prise en L'\.mslder,Hi()l1. File ligure ,1 notre ordre
du JUllr, ('11 Tlll-llll' rnnps '111<..'Il' rapporr de l'honorahle
,\1. l'etitll',1Jl!

J\'l.

Fil 19H2, le ll1Cl11l'
Reillacil-, dcsiglle

aVC'll!ure paradox;lle crair arrivel':l
comIlle rapporteur par le hureau.



Aujourd'hui, c'est M. Petitjean qui se trouVl' dans cene
situation comradicroirc. PratiqnemeIlt dans \ln CIS
comme dans l'autre, le reSLlh~lt le plus cbir est que qu;lttl'
mois ont cte perdus, Mais notre Assernbkl' est qll:lIld
même saisie de cc que le Présldem avait iugl' . 111Imptll1l;1-

hie». Elle a je document ct die est Illvltl'e aujourd'hui a

examiner pour queUes t;llSons eVt~mudles il Ill' faudrait
pas prendre Li proposition en considération.

j'en arrive au fond du prohleme. PourquoI !e Prl~si-
dem et, à sa suite, la majorite du bureau, o!lt-lls estime'
dcvoir rejeter la prise en considération de cerre propOSI-
tion qui tend a crl'Cf une commission d'enquête sur !es
discriminations dom som victimes les francophunes,
notammem cLms les instimtions hicornmunamaires? Y a-
t-il vraiment atteime scandaleuse ;1 la compétence de
l'Etat cemra!? Dans un pareil cas, lorsqu'il paraît y avoir
des raisons de s'imerroger sur la comllCtetKe de notre
Communauré, que fait-on? On consulte le Consei! d'Ftat,
soit à l'initiative de l'Assemblée, soit ;1cel1e du Président.
Lc Président a fait plusieurs fOlS usage Je cette préroga-
tive. Cela paraît raisonnahle: s'il ci des dOlltes, qu'il
s'adresse au Conseil d'Etat, et que celui-ci donne un avis
qUI ne scra pas une tmprovts,1tlon maIs se s1tueta dans
doute dans la ligne de toure une jurisprudence.

,l'viais cette fois-ci, par exception, le President cr k
bureau ont estime devoir s(' substttul'r au Conseil d'Fr;lt.

Fam-il donL' croire que 1\.'Xl:ès dl' cOlllpetence ('tair
tel1ement flagrant, qu'il crève \cs veux, '-lu'aucun doutc
ne peut exister?

Si vous croyez a cette explication, je vous rappellerai
que la proposition de décrer de ~lme Sp~uk cr dl' Illoi-
même, discutée aujourd'hui, ('st lJuasi la même que ccl1e
qUIavait éré déposée il y:lllllan p~u [lotre ancien co!!egue
M, Cil1et er par moi-même. Or cette proposition dl'
1985 avait l'tl' jugée recevable par le Presidcnr précédent,
AL Posw!Ck, qui fair partIe, je crOIS, de b même nujorire,
que M. C;rafé. :\Ion seu!emenr l'1\e avait (.re jugée digne
J'l~tre imprimée, distribuée et inscrite ;J. l'ordre du jour,
mais elle :wait été prise en cousidl'Lnion p;u totlte l'As-
semblée, sans la moindre hésiration. Flle ,wait l'te envoYl>e
en commissIon oÙ personne n'avait SOUleVl' L1 moindre
réserve. F.lle avair etl' ad optee e11 commission et insctlre
à l'ordre du Jour d'une seance publique. File ;l\'ait été
dis-.:luee er ad optee en séance publlquc, S~lI1Squ(' pmais
personne ne soulevtu le mO!lldre doU[e qU:lI1t a la compe-
tence de !lotre Conseil de la Communaute!

l'Extcutif-- cl'tait Ull aulre l''i.ecurif, maIs Je Ill'
peux croire qu'ulle quesrion politicienne intetvienll(,
avair donc sanCtionne, promulgué, fait puhlier ,lU .'\;10/li-
teur cc décret, qui était enrré en vif!.ucl1t. Aprl's quoI nous
avions ensemble fixe la composItion dl' Li commission
d'enquête..., e1\e fut installée... cr c'esr alors que survim
la dissolution du P:n!cmem, rendant autonutiqueIllcm
caduque cette com!ntssion J'enquête que !lotre Conseil
de Communauré, il v a moins d'un an dOllc, avait créée
sans éprouver le moi;ldre scrupu!c Ljuant ;'\ b competence
de notre Consei1.

Il faut avouer que le L"iJ11tLlste.nTC LT qui s(' P;)SSl'
aujourd'hui est, pOlir le moins, ahurissant, Cc qUI n'avait
pas fait l'ohjet de la tlloindre dtffiCLIltl' l'annl'C dernièrc,
paraît aujourd'hw un(' herésie, voire une incongruiré!
Non, on cstimL' qu'il ne LlUt mêm(' pas Interroger le
Conseil d'Etat,!L' President scul d('cilk b nOIHTLTVahdite.

Ce rappel hlstottqu(' Justifie, je crois, qu'on eXamIlll'

d'un peu plus prl~s ks ;lfgUIllL'llts ;lV;llll"eS contre la rcn:V;l-
bi!ité.

QUI..' nous dit-on? I! y auraH un CXCl:S de competence

p~HCL' que Cl"ttt'cOll1mission V;l devoir s'tIlformer sur b
siwatlon lks francophoncs dans dc,s sectl'urs h1COmn1l1
n~lll[;lires, au sein d'administrations traitant dl' I1l;Hieres

hicomrnunauuircs, ainsi qU'L'Il l1l~ltiere d'enseign('ment.

Il budra donc vlTifier que1\es sont les discriminattons
préjudiciah!es et cht'fcher évelltllc\lement !es rl'medcs
pOlir y pa1!icr. Ft <110rs on ohjecte: s'agtss;)!l[ d'une. com-

mission d'enqutre» Ljui, sur h;lSC du décret du ]2 juin

19H], disposna dl' pouvoirs reels, offrant quelque ~\n;llo-
gie aVCL"ccux d'un juge d'instruction, on n'ttluginc pas
qu'cHe puisse interroger Lks fonctionn:Ùres ou des ag('nts

sur ksquc\s nolte Communautl' n'a P;)S aurorité. On

n'imagiue pas non plus Ljuc le president dl' cette commls-
sio!] puisse. Cil LIS dl' deroh,lJe, inf1ij.'.er des ;llllendes ,l

ccux qui rdust'fai('nt de comp;lf;lirrc n dl' deposer.

Voila donc
1'.\sst'mhIL'C.

L\rgulll(,llt aV;ltKc par le presidclH de

i\.1csda1Tles ('t messieurs, à toute prctllln(' VUl" on peut

[leur-l'Hl' se bisser seduirc par l:e r:llsonneml'nt. ,VL1is,
regardons-y lie plus près, puisque, aussi hten, k même

texte a c[(' itlj.'.(~ recevahle cr de la competellcl' de notre
C01l!ll1uf1;1\He, j'annee Jernierc.

Il hur d',lhorJ souligner qu'Il n'est menttOl1nl: !1ulk
p;ln dans cette propositinn que notre C01111lHln;1utl'aur;lir
]'intention de kgiférer dans dt>s nutiércs JeIHeurl'es
bico1l1IllUn;lUnircs, Ulfl1ll1l' p,lr exemple Ill()dlficr le S[;ltut
des agenrs de ces ~ldmil1istr:ltiol1S Ill'releval1t P;lS dL' notre
COlllmunautc,

l.orsqu'UIJ pouvuir Iq'.islatif, la Uumhre ou le Sél1~lt,

chu nous, crl-e unc c01llmission d'enquête, de quoi s';lgit-
il? Fr jL' 1llL' rcferl' a cc qui S'l'st pass(' p.H l'x('mp\c a L1
Chamhre, il y ~l justc une aIl1llT, suite aux l'VCnelllents

du Hl'vse!. On cherchc la \Trit~\ on cherche ;1 C,in:: la
lumier~' panoU[ ou e!le Pl'ut se trouver, même en s'infor-
111;lnt, si nl'L"l'ssairc, ;lu-dclà des frontieres et s;)ns violer
pour ,lutant !cs rq;les de droit intcrn;Hlon~d,

De Illt~me, il s ';1gir presentcment dl' faire [()Utl" b cl;Hte

sur l.1 situa ri on des fL\nCopholll's qut SOllt \'tctimes de
discriminations dans !lotre P,lYS, noumment a\l sem d'ad-
minisrrations traiu!lt d(' matlêres ditL's hicomlllunaut;1ires

ou d'cnseignement. Dcs ressortissants dt. Ilotre Cnllllllu-
Ilaute sont, ;1 ce nive;llI, en causl'. !\:nus nc pouvons notls

l'Il lICslllteresser.

Cl'tte IUllline dOlt, hiel\ entcndu, être (,1itL' dans les
Itmlres que permel notrl' deC!"l't r('larif au'\: COll1llliSSIOllS

d'(,!H]uêtL', le decrt't dc IlJH 1. Or cclui-et Il(' pernwt l'\,idelll-

ment pas dl' pénaliser dcs fonc(lolln.l1r('s appartenant a

1'~1l1tn' ComlllUn;lUll' ou :111pouvoir ccntral, P,)S plus qu('
lieS l'tr~\I1gt'rs, J\bis, pour ;1\1unt, on n'a pas interdIt

dc chercher ,1 voir clair en InterrogclIlt ccs agcnts, ces
fonctioIll1ain~s,des lors qu'ils sont l'Ilsituation de co!1tui-
tre des si rua rions qUI ont Ull rapport, fLIt-iI indm.'cl,

avl'C!lOS c01llpétcllcl's, qu'il s'agisse dl' J'cnseigncmcnt, dl'

Il1;Hil~r('s soCi~lles ou dl' matieres culrurc!ks,

Je ticns a faire ohsenTr qUl' j:11l1aIS, lbns toute l'his-

tOIre dl' notrc C01TlIl1Un;l1ltC, t1 n'v .1 eu de difficultcs ~1

cet cgard. 1:1 cOlllmisslon qUI .1 l'tl' creee ell L:e q1l1

L'OI1LTrl1e !cs tests .\ la tuhcrud1!1l' l't n,l!c qUt conClTnl' k

qu,1ft Illondc, O!lt tnv:1dk j1clld;lIlt trois ;I1Hlt'l'S COl1Sl'Cll-

tlves ct OIlt cIe <1IllClll'es a se pcnchl'r sur des situatiO!1S
qui ne n:\cvcnt pas dl' h rcgkmC!lt.Hion qLlC !lOUS sommes
!uhdltl"S ;\ prenJre, et elk ont l'tC conduires a IIHnroger
des pCrSOlll1('s qui IlC sont pas nwmhrl's lk J':ldmtnlstra-
non COI1lIllUIUUL! trl'. 1'()ut CCI,l 1\'~1<;oulevl' ;ltlL"Une espccc
d'ohJcctton, et l'on pcut s\~n rejoulf. Pourquoi fa1lt-il

"ll1jourd'hul cherchn des prohkllles, soulever dcs
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reflexions, ne,:r lieS difflcu!tes 1.1 011 il 11\' en :1 jam,ljS

l'U?

j'ajoute, ,dm ,le Lonv.11I1cr,~ (XliX qui nt' Iv scnient
p.l:-i encore que, s'il y ;1\',li1 m;llgrc wut hl'U dl' cnillllre
quelque ~lbus lie !a parr de Lerrt' fur]]re commission

mais je me demande qui peu! redoutCt' des ~lbLlS etr s;ll1f
erreur, l:ctte UHlll1lisSlOn SlT11! presiJéc p:lr 1111ll1emhn>

dc r/\sscl1lbkc, qui apparrient ;, LI tn~lIorirl'! - si donl

néanmoins vous n',1ViCl, pas (onfiancl' lbns l'l,lui qui
seLlir lksigne p~lr vous a la tl>te de (cttc (On1nllSsion, si
vous n:dolJtiez lks pratiques ,!busivn, !',lnick,~ du Jl'nd

de !9R] V(}U:-iapporterait 11111.'gaf<lntle. F.l1cffct, cet :lrricll'
dispose: 'Toutefuis k Conseil ,1 k lhoit, ch:\que fois

qu'i! ordonne l'CllqUl'TC, dc n.srïeindre ses pouvoirs.

Cet arric!c) C01l1Hlel1Ce pen dctimr \cs pOl1\'OlrS de
LI LOtlHl1IS"iO!1 d\-nquhc, nOLll1lment les pouvoirs du
president. Apres quui, ill'recisc quc si on 1'cstlllle l1t'ces-
s:lirc, dans dl's us parriculiers, i1e<;[ tOUjours possible de

restreindre Les pouvoirs. Donc, ,'n commission, il \O(IS

"l'rait loisihle d'ajourl'r lJl: ;ulIl'!Jdc1l1cnt ,1 la prupositiori

dc tvtHle Sp;1;1k et dc m()i~J1ll~ll1l' pUllr prévenir des ;]hus

'ille pcr"oI11ll'11elllcflt je n..lj1cr(,."OIS p,IS.

L'an dernier, lor"LJuc ~/t. RoLlnt1 Cilkt avait dl:pose
ccrre proposlrlon, persOllllc n'avait e'iUIlll' lll'Cl'SSalre une
rcstricrion qnekonqnc nuis je le rep<.'te, per"olmel1cl1"tl"1H

ic Ill' seL11S pas 0prOSl~ a \_'Cque, apres discussion, un
:lJ1lendelT1ellt soir forllluk l1,111Scc sells.

C'cst, a mon avis, au 1l1\'l\111 de 1.1COl1H\1ISsiOl1, qU'lIll
rel probkme clnTait ~'tTl' Cyoquc. 1'0 rour els, rl'Îusl'f
aujourd'huI la prisc Cil consilkr:1tiol], cc serait illfli~er lin
dl~s,\\TU Incomprl'hcl1sihk- ~l fOUS ceux qui siq~G\ielll 1':111

dernier dans ilotre Conseil dc (~OIllIl1\lllaure cr qui ont

crcl' L1 commission d'enljul'tc ",lI1S qU':l ;lUC\l11 !11O!l1erH
pcrsonne ;lit i~II1l,1is é!evl' la moindrc ohjel:tion.

.le
rCjettl'
qua"l
F[)F.~'

\'ouJr:JlS donc, !1lonsieur le Presidcnt, qu.on nc
p~lS lLms les tCl1ebrcs exterlt.'urcs Ilnc proposiTion
idcntique. Af)filûwiis:)l!lII('III-, mr f(,5 /J,/I1(-5 .11/

M. le Président. -- Plus pcrSOIlJ1L' ne lkmandallt la
p,Hok dalls LI discussion du Llppon presente au nom du

hureau par ~'1. Peritje;]]L nous passons au vote sur ks

cOIll.:lusiol1s de la commis::,ion. Jc rappelle que ~i ces

,.'Olh..,lu"ions sour adoptces, h propo'iiriol1 dl' dccret 11<'
sera P;lS prise l'n consideration.

Je l11els ks conclusions de L1 CUnlllliSSIOn :1lP.. VOIX.

-- Ces (!)}[cfl/5f0/1S, miscs
sonl "do/JI l'CS (/ l'unanimite,

dlf.\' l'nix flen dssis ('/ !e/'r,

M. le Président. -- Fn cons;:qllCiKe,

dl' décreT n'est P;lS prisc cllconsilkr:niol1.
la propo"itiul1

PROJET DE DECRET RELATIF AUX PENSIONS DE
SURVIE ALLOUEES AUX AY ANTS DROIT DES
AGENTS DEFINITIFS DE LA RADIO-TELEVI-
SION BELGE DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE (RTBF)

Disclfssinn ,\!,c/!{'r,dl'

M. le Président. - l.'ordre du jour appelle 1:1discus-
sion gl'nérale du prOjet dl' decrer relatif :lllX pensions de
survie allouées aux ayants Jroit des agents dcfinitlfs dl"
la Radio-tdevision hel~e Je la Commun;lUrt~ fr;l1lç:lisc
(RTBF).

10

1;1 disCLlssiol1 gél}lTall' est OllVcrfl'.

Li p,lfoll' esr :lU rapportcur ~\1. Pivin.

M. Pivin. - ,Î\1ol1sieur le Pl"l'SldelH, illesdames, mes-

SIL'urS, yorrc oJmnÙS"iolllk la \{;ldio.tckvisioll a COllsaere
ses rcuniol1s du 24 ~lvril et du fi mai ]986 a l'examen du
projet lh- dt:LTl'r reLuit' ,lUX pellSlons dl' survie aIlouél"s
,lUX :1V;\!lf~ drO!r

dl'''
agents dermitifs dl' la Udlo-tc!evisiol1

helge "de L1 COl11l11l1ll:lI1Te tr;llli,;:mc RTBF,

Le 11l1111strl'-prl~sldcnt ,1 r;1ppelc que Je Consl>ii dl' la

(:Ollllllt!l1aUfl' fLlIl,;:1iSe est l'Ompdent pour regler \cs
pensions du personnel des CT,lhll"serni.'nts crees par cerre
Communaute, Les rndCS ;lpphqUl'" d:1ns ((.' d(Jm~line par
1,1 RTBF s(mt Cl'IIX dl' reglcmellis ;lrrétes dans les :ll1nce"
!950 par le lon:,ed dl' gestioi~ de l'INR, rcg\cnll'nts qui

ne soIH plus :1lbrrt.s.

L\ jo, liu 15 ]11,li !9S4 port:1n:- mesures d'h,lr1l1011IS,1-
tion dans les regimes dc pe1lS101} ;] moLlif,;' de ll1:lniL~f{'

"uhSt:l!1tielk k:; di"pmit;ol1s ,1Ppliubll's :1UX pCl1sio11S de
surVie des aY,J!1tS droit de:, ,l~ents de !'FLlt et de l'ensemhle

des sLTvices ,lssimiks dam cc l!0111;1illC ;Hl personnel de

1'Frat.

Tout !uniculiLTCtl1Clll pOlir Cl. qUI est dli IT~kl1lt:l1t

dl' 1.J pension des \'L'UVes cr ()rphelins, en \'l~Lleur a la
RTRF, Illl juge!m:nt pn)ll(JI1ce p.lr le tribLJn~l] de prcmicre
illSTallle de l)ruxd1cs k 26 ()([ohre ]'Y,';) a dit pour lollt

droir qu'il violait l'article h de b Comtitutio!1 en U!1t

ql1'illH' prcvopit pas !';nrrihlltion de pcmion aux vcufs
et orphclin~ lieS :lj.',ClltS [(.11l1;lI11S'. l'FXC<.lltlf prl'Cedent
,} dl111Lprl'senrè Lill proj~'t ,le- dl-lTct V1S;111t., rencontrer
ces suiets de préoccup;ltio!ls; :1 b demande de l'F,xecurif
,letlldlcment en phn\ cc projct - qui :IV,lit l'rl' dCPOSl'
le 2 seplemhre !9HS --- a l'tc rclcvl: dl' uducirc par le
(:onsl'il de COmmUI\;llltl' k 2X j;lnvin !9Sh.

Il n'esr p;lS inl1Tik dl' Llppc!('r "-1,1(:ce projet dc décrcr
,1 Llir l'ohjer de dcux :1\'is dll Conseil d'Et:H, ks S Ill:li et

26 aOtÎt ]9RS, Le textc soumis :111Conseil de h Commu-

nautl' rient compte dl' (mHe" ks ohservations l'mises
par le Conseil d'Fut, ;1 l'cxceplion de cenes cOllcernant

L1fric!e ,1.1 anuel. Cet ,lrriclc, qui \'lse Il' 1l1Odl' dl' !:!:cstion

du f:(lllds lk financement des pcnsions, :1 hlt noUmment
!'qhjet lJ'une ,\({(,'IHiOn fOUTe p:lfticuhlTC. Le Conseil d'F-

I,!t ;lV,l111 estime que L1 nl'atlon d"tllle ASKL pOUl" ,lssurcr

ccrre gCStlOll, n'l'tait pas de !:l compétence de b Commu-
naute fr~\I}ç~1ÎSl', un "l'cond avis ,1 t'te demanlk sm le
principe lk- b gCSI'JOIl ,Je cc fonds par un comiré p,HIt;1ire

1I1snruc :1l1 sem dl' Î:1 RTBF, le Conseil d'Ftat, lbns son
secund ,nis el1 lLue du lfi ;lOÙt !9R,,", ,1 ~llTCptC Le mode
de gCStIUI1.

J'our k resk, i\ :\ etl [enu compre de tolite" ks
uhsnvaTio!ls lk l'Cr ~,vis s~1LIfcn cc qui concerne la durée

du lll:\llLht des mcmhrcs cffectifs cr suppleanTs du comitc
p,HlLlin'. Fn dkt. la durcl' du mand,u n'av,lit pas t:(l'

prCCiSCl" d:l1lS Je Tcxte propusl' a l'avi" du C011Sl'il d'Frat
pillSqUC le" mcmhres du con<;ed d'adrninistLltion sont
1Tl1lphn's ,1 Ch,ll]tlC nuuvc!k kgishtun' et pUisque les

I"Cprl'''cnr:lllTS des ()rg,llliS<1r;r'ns svndic1ks pCLlvcnt t'rre
r'"'1llp1accs lors des complagcs pCf!olliques dcs ;lffilies
Ct1fiS:lnTS.

l.e il1H1lSrre-pfl'sHknr .} ,1Il!10nCe d'autre pan qUl'
ITxl.OItif :lV:lir i'lUtelH1!JIl ~Ie tkposL'J" dc" :1I1lCndl'J11enTs
:1l!X ,Hticlcs (, cr !(! du prolct de denct Jfm dc mettre

l'clui"l'l el1 cOl1cnrdJI1((' :1Vl'C la 1cf-';ishtion l1:ltiOlUic sur
les pl'l1si()Jls dl' sunie. I.es disuissi()lls sc poursuivcnr sur
,'cs amendements ,lU scin du comiTe dl' I1cgociation dl' la
RTHF qUI ,'sr prl'sldc P,lf le CO!11Il1lSsaire dl' !.Ext~cutif.

I.e" discussion<; duivenT ~:rr(' lhîturecs dans b Sell1,1irle ou



les scnui1ll's qUI suivcnt: le m1l1isrrc :1 dcm:ll1de LjU',-,!]
rèsnve la diSU1SSItill lk l'CS dcux :HI;,:ks jusqu'a cc que
les ncgociari()I1S :lIl'tH :lhnllfi.

Sur prt1p()sitiol1 de plusil'urs ILlunbrl's, vorn' C!)l1lmIS-
sion a Jes lors dl'cidl' dl' suspendre la dIscussion gel1l~r:llc

du projet en arrendant j'issuc des tLlvaux du CDlllltl' dc
negoc1:Jtlon.

Lors de la rèul1ion du 6 1ll:11 19Kb, le Il1I11lstrc-prl'sidem
:1 l!cclan: qu'une nOl1\Tl1c reunion de lC c:olllite s'cran
tenuc le vendredI 2 !lui cr que les rc'present:mts dc' j'FXl:ClI

(If: aV:Jlenr projlose qu'aucun .lmvndcml'Ilr Ill' S()]t

deposl' :lU projcT de l!cncr rel:ttit ,lUX 1)('11Sio:,s de Sl1rviL'
mais qu'une nej.'.(,,'i:lfl01l s'ouvrc:l LI foi" Slir les pensio]]s

de survie et les pens!(ms de retrait,-, :lfin d':lh~ller le regtme
de b RT~F sur n>]ui de l'F,t:lf. Cerre !1l'god:l!ion devr:lir
:lvoir linl d:J1lS k COULlI1t du mois de juin cr dc\'t:lIt

ahoUtir au ..kp{)t d'uil projcr de lknl"l consacre ,lU:\:
pensIons de retLlite, modifunt sur ù'rLlins Jspects le

texte en discussioll.

(:cttc so]uti()11 pcrme!, :ll'()l1llll le mtnlstre-presldent,

['adoption du projet :Ktuel relatIf aux pensions dl' survie',
qui sua rnodih~ p:1ftiej!cIllent p~1f Lin 1)<)[I\'e;11I proJcr a

j'issue' dc la negouation gloh;lk.

Les dit'ferents ~\rticlcs du Prolct ont l:tl' .1doptcs ~1

l'un,1111mirc des mcmbrcs presents dl' h cOl1nnisslon, S:lIlS
obser\-atlons.

V(ltre ..:ommiss]()tl ,1 :lCCCptc' dc faire confiance :1\1

rapporteur et au prcsldcnt pour la redactlo!) du rapport.
(App{,mt!iss/'!II('llls.)

E"'-,lIrIt'fI el 1'()1e des dr/ir-les

M.le Président. - QIIl'lqu'UI1 dem~ll1de
(Non.)

-t-i1 b p~lro1c)

Personne ne detn:lI1d:lnt h p:Hok, b discussion gl'IW-
raie est dose et 110lh passons :1 1\'x:ul1elJ des ~H(jcks.

Je propose de prendre comme b:1Sl' de la discussion
le texte sur Icquel L1 UJmmlssiol1 s'l'sr prO[1r)!Kl'e. (Assen-

t/!IIen!).

l.';Hri..:1c ]"r l'sr :linsl lihelle-

TITRF l'RFlL\1INAIRF

CHAMP D'AI'PUCATIO'\'

Article 1,'r. L:l1e pension..k SurVIC ~ich:1fge dl' l:t R TR""
est al10uee ~ll1X ;lY:l11rS Jroa LieS agL'IHs ddinirifs dl' b
RTBF allX (()JJJitio]]s et se[on ks modalites Jl:tnIl1111lTS
par le prl'sem tkucf.

Adopte.

rFfiU ln

!JE LA PENSION
!JU CONJOINT SURVIVAYF
ET DU CO!\<JOINT DIVORCE

CI [i\PJTRF Jl"'

Du droit à la pension

Art. 2. ~ ln. i\ droit:i la pension, je conjoint sllt\'i\ant

dont !l' m:1fi~lge ;1 duré un ,111:1L1moins er dont J'L'pOllX
ou l'epol1sl':

[" soit est dc((,:dL' durant SJ l'arrine;

2" SOit

J,' rerLlltC
l'st dl'cclk apres :l\oir l>tL'
,1 ch.lrge lie b RTBF;

:\dI111', .1 la pension

)" soit es! dccelk ,1prl~s ~lVOI1 quinc dcfinit\\cnH:nt le
servicc, s'il compte dIx anI1ces dl' serviccs et de période;

.1dmlssihks P()ur Je ulud dl' la penSl011 de survie.

~ 2, 1;1 JLlri~e d'Ull ;111 dt' l11:ltlage n'l'sr

lllh' Jl'S (:\)])dltiol1, suiV;1ntcs est remp!ie:
pas requise SI

1" UI1 l~nfant est nc du mariage;

J" le COn]011\! sLirvivan! ,j :1 ~a dlar~e
pour lequel le COn]rJlllf Jècedi.; perL'cvair des
jamili~lks;

un cnfant
;11!ocartons

)" un c11f~lI1t posthul1lc est ne lbns les trois cents jours
qUI suivent le dL'ce~;;

4" le Jecl's cst dîl :1 un aCC1dent posterieur a la date
du m:lri:1ge ou ;1 llne 11l:1Ltdil' profcssionne1k ccntt;lcrcc
d,,\lS 1\,:xLTLicc Ou :l roc..:aSiOIl dl' J'excrcio..:e des [onnions
et pour :tut:llll que rOrigtllL> ou l':lf1,gr;n'ation de la malaJlc'
SOit postcnClJfl' .1 h darc du mariage.

-
Adopte.

Art. J. l.l' conjuinr surviv~lIlt qUI 11t' remplit pas les

condltons fi,:\:cCS:l j':Htlclc 2, a droit ;1 la pension penJant
LIll an a Lomprer du jour du dccl's, pour autant qu'il en
Llsse L1 deIllandc' d:ms les douze mOIs qui suivent cell1i-
CI.

Adopte.

Art. 4. ~ ! <:1. La pension prend cours le pretnll't jOllr

dll mois '-lui suir œlui au cour... duquel le conjoint l'st

decède, SI h dCIllande dc pension L'st 1I1truduirc Jans les

dOLJ7l: mois qlll sUlvelllle dccl's ou la n:llssancl' de ['enfant

posthumL' vise :1 l'article 2, ~L ,)"

Ihns les autres Ch, e!le prend cours

du mois ljUI suit ..:elui dL' b demande.

le premier jour

1;1 dl'daratlon d'absClKc, conformement :lUX disposi-
(ions du Code civil. vaut prem'e de deces.

~ 2. Si le conlOlllt sc
:lns, k p:l1c!11cnt dl' la

sus'Pl'ndu dè's le premier
l'l'lui du rCI1uriage.

remarte avant l'!i.~e dl' soixante

pension fixee a ['article 2 est
jour du treizième mOIs qUi SUI(

~~. Si Cl' IlI:Hiagc est dIssout ou annule, k paiement

dl' Ll Iwnsion est repris ~l b dcm:1l1Je ,Je rayant droit, il
p:Htit du premier jour '-lu; SUit celuI du dcc!:s ou la date

Jl' la rr:lIlscriptioll sur !cs registres dl' J'état civil du
]ugcment :luroris:lnt le divorce ou pronon\'ant [';l[1nula-

tlon.

l"OurdOh, ::;i 1:1 dcmanlk 11\:st pas imrodulte dans \e
dd:lI d'lin ;111 prenant UHlrs :1 b d;ue du diTes ou a la

date dl' la rr;1l1scriprion du jU~l.mcnt auronsanr le divorce

ou prOIl(Hlçanr !'~lnllu!:ltion, le p:lIC!l1ent ne sera repris
que le premier jour du mois sUIV:lI1f cehn de [a del11:lnJe.

--
.\Jopre.

Art. S. Aucun droit a la pension n'cst ouvert au
COI1JOilHd'un :1!-',enrLjUI ;!vanr \c mariage ;1 fait l'ohjet
J'une mcsure lie JCll1iSSIOIlJ'office (il! de rl'\'oc1tion,

Les tltn's dl' Lt pC!1sion rcsrenr acquis SI la dcmissiof)
J'office ou h revocuiol1 inrnvlent apres le mariage et
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:lprl'S dix :lnnl'l'S de services et perioJes aJmisslbles pour
le clkul de 1:1 pension de sun-ie.

--- Adopte,

Arr. 6.
*

ln. Les Jlsposltions reLHIves aux condiri()ns

d'onroi, de prise de cours er de suspensiol1 de 1:1penSl()!l
du conjoint survivant sont applicahles:1\I conjoint divorce
non remarie :1 la dare du déd.'s de S01l alKlen conjoint.

~ 2. Toutefois, le conjoint Jivoree est dedHl de ses

droits:l 1:1penSl()[1 de survie lorsqu'il 11':1 pJs introduit S:1

dt'Ill:lnde dans les JouIe mois du deees de son :llKien
conj01llf.

-- Adoprt',

Art. 7. Le conjoint sépare dl' fait, separé dl' corps ou

dn'orce n'a pas droit <1 1:1 IWl1Si01l s'II :1 l'te e0J1d:H1l11e
pour attentat a 1:1 VIC Je celui qui csr ou :1 t,té son t'pOUX,

-Adopré.

Arr. H. La pension n'est pas duc au conjoint cond:lllll1l'
:lune peine crimine!\e:

1" pendanr la durée de privation Je
en eXl"Cution Je cette condaillnarion;

liberté qu'il subit

2" pendant le remps oÙ 11 ne sc
pur~LT b contumaL.C ou suhir la pellW.

presente pas pour

-i'\Jopte.

CHAI'ITIŒ Il

Du calcul de la pension

Art. 9. ~ l'.'. Pour le ukul dl' la pension, il t'sr
tenu compte des services et périodes qui sont pris en
considératioll pour le calcul des pensions dl' retraite du
personnel de [a RTgF.

Toutefois, lcs services et pl'rioJes precités n'intLTvien-

nent que pour leur duree sllnpk.

Les periodes pendant lesqucl!es l'agent a lntLTrOmpu
ses fonctions pour exercer une activitl' du L.hd de bqudle
le conjoint survivant peut effectivement prt'rendre ~1une
pension de survie dans un :lutre regirne, ne sont pas
admissibles.

Il en est de même des SctVICCSqlll donnent lit>u :1
['octroi SOit J'une rcntc de veuve a!1oulT en vertu du
décret du 2S jUII11957 portant SCUlit de la CIi::.sc coloniak
J'assurance, soit d'une pension de veuve alloul'L" en vertu
de la loi du 16 juin 1960 plaçant sous le umtrÙIc et la
garantie de !'Etat belge ks organismes ~l:r~\JH la sl'curite
sociale des employés du Congo belge et Ju Rwanda-
Urundi et portant ~arantit' p,u l'FTat belge des prestations
sociales en faveur de ceUX-CI, Oll de [a loi du 17 juillet
j963 rcbtive :1 la sécurité sociale d'outre-mer.

Les sommes versées en vertu des dispositions :llltef1eU-
res :lll présent Jl'cret en vue de valider des services Cf
périodes, donnent lieu aune augment:\tlon du llumLTateur
de la franion dd1Tlle :1 l'article J J, ~*

Jn et 4, d'une duree
égale à cdlc de la rl'Jm.tion dl' remps qui aur:lit l-tl'
effectuel' si la validation n'étai! pas iIlter\TlHle el d'ulle
durée égale aux periodes et services v;11idcs dans les autres
L-as.

IR

L'app[ication de l".dinc1 4 IlL"peut aVOlr pour dfet dl'
porter LI fr:lctlon ddinie ,) l'~utick J L ~~ ln et 4, :lU

dcla dl' l'unite.

~ L l'ExecutIf detennlne sous queUes conditions !cs
pef10des d"l,tudes posterieures ,111 ln jal1\'ler dl' 1":l11llel'
:lU cours .le !.lqudle 1'a~ent ~l atteint 1":îge de vingt ,1ns C[
qui II'Interviennent p:1S dans le clkl1l des pensi()(1s de

retraire, peuvent être assimilees a des periodes admissibles

en matine dl' pt'!lsion dl' survie. 11 lktnmlne en outrt
queUes activites de luture l'ducltlve ou formative sont
L()1lsidérees comme etudes,

- Adoptl'.

Art. 10. ~ l"'. I~l pension dl' survie est c:dcuke sur 1:1

base de h remullet:HiOll nWVellnL' tot:\lc brutc des Jeux
dLTllil.'res ;I1HllTS d'adlVlle tlu conjoint décede, cdculce
sur des presr:Hlons complères, ou de toure h durel' dc la
Clfrinl' si celk-ci l'sr infcrieure :'1deux .lns,

~ L Si la rl'nlllneLltlon Illoyenne tOLllc brute des

deux Jernines anntTS eSt illkril'llrl' ;1 ccHe d'une Pl'node

:1llterieure de lieUX ;ll1n('eS, la 1)('I1S10nest Clkulce sur h
remI111ér:Hio!l moyenne la plus elevee, m;lis le temps des

sLTvices ,lccomp[is ;Ipres la pniodl' dl' deux allllees pris

en considér:1tion suhit une reduction proport!onnelle au
L1pporr exisrant entre 1.1 deJ"111lTe rl'mu!1LTation Totale

hrute pero.,:ue dans ch,lcune lieS fonctions considcrl'L's.

Tolltt'fois. la
p:lfagraphe ]er si

pensli>n est cdcuke conformément au

l':lv:lnt:lgc ~1il1si obtenu est plus elcvl:.

~;. Font p,utit. tiL' h rcmullLratio!1 tOLlle hrute ;1\1
scns des p:lf:l~L!phes precl'deIHs, le rrairement, ra1!oca-
!Ion lk foyn et (k rcsidclKe, l'indcmnite Lie direcTion,

l'indemnlte d'intérim cr 1'a1!oL":Hion compens;Hoirc.

l.'Lxecurt! pem compktn ]'cnUl1llT;Hiol1 prl'vLlc ,1
l'a[ine,1 ]l" par l'indicltloll d':Hl!re\ :1!!oL":Hions ou ll1denl-
ni(e~ <11l:1Iogucs,

.\d()pte.

Art. t t. ~ ln. La pensIon de survie est eg:lk a 60 p.c.

du traiteme1lt moyeu ddini :1 l';lfticlc 10, multiplie p~\r
une fr:lcri()1l dont t"e nllmerateur l'sr uJ11stirue par l'ensem-

hie tles services et des pCrlodes ,1dmisslblcs exprime t~n
mois, ct dOIH le Jénomill<lteur est constitué par le nomhre
lie mois compris entre le prernin jour du mois qui suir
le vil1gtieme ~lnnivnS;llrL' du conjoint deccde eT le dernier
j()ur du mOIs de son lkees, sans que ce nombre puisse

exccdu quane cent qU:ltre-v'1ngts.

~ 2. Les SLTvict's a prestations incompktes sont pris

en considérarion ;ll'OnUlrrCnce dl' b fraction qUlls rcprc-

sentt~IH p:lr r,lpp(Jr( ,111X 11\el11eS servIces :1 prestatIons
L(Hllpktes.

l.orsqLl'un ,lgent ,1 ohtel1Ll UII conge p(HJr prt'stariolls
reduites justifie p:H des raisol1s sOl'iaks 011 f:1mllialcs ou
pour Cl1lSt' de m:1Lldie ou d'inflrmitc, i! est cense ,)Voir
pOurSUIVI, pendant LT congl', son :lctivitt. imml,di:ltetnent
,1l1reflCllre.

~ 3. SI le dlTes s'est proJuit :lV:lnt 1'expnatio)l du
mois qui suif cc.lui ,HI C()l1r~ duquel le uJIljoint dccnie ,1

(JU ;1uralt attellH son vingtieme anniversaire, 1.1 f"Llction

l-itt'l' ;1ll p~!r:lgrapllt' J<' e~t eg;de au rapport prevu au
paragraphe 2.

~4. SI :l\';lnT l':îgt' dl' soix;llHe ;111S,k conjol1lt decl'dé

:1 etl' :ldl1lis a 1:1 rt'traite pour limite d'<Îge ou pour cause
d'inaptitude physique, le numcr.lteur est .wj.!;meIHe du
nomhre tk mois lompris L'nta' la d:w. de prise de cours



de la pension et le dernier jour du mois ;HI cours duquel
il a atteinr Lige Je soixante ans ou le dernier jour Ju
mois de son décl's, si I:elui-I:i esr survellu anrerieure1llent.

SI pendanr [a pénode ainsi bonif!lT, le conjuint dlü:tk
a néé des droirs a llne autre pension de survie, accordee
par un régime de pension établ1 en vertu d'une legis!arion
helge ou érrangère ou par un n\,;ime de pensIon d'une
Instirution de droit Internationa[ pubhc, le temps pris en
compte dans cerre autre pension, exprime t'Il mois comme
il est prévu au paragraphe ]<:1,est déduit de la periode
honlfiée, sauf si le conjoitH survivatH renonce a l'aurn'
pension.

§ 5. La
graphr:s 1er

franion Jccoulant de ['applicati()11
a 4 ne peut tkpasser I\lllitl',

des par;l-

- Adopté,

Art. 12. Les modalités de calcul fixées ;1 J'article Il
ne sont pas app!icah1cs aussi longtemps que le UJI1joint
survivant n'a pas atteint l'J.ge de quarante-CInq ans. Jus-
qu'a 0: qu'il air atteinr l'âge de quarante-cinq ans, la
pension est fixée au 1ll0nt3Jl[ minimum prevu p;u LlrtlCk
16.

La rr:striction conrcnur: Jans l'alinéa prUll1Cf Ile s'ap-
plique pas si le conjoint survivanr justihe J'une incapacité
permanente de 66 p,e. au moins, pM ou en vert\! d'une
législation helge ou s'il y a une persollne a ,-"harge.

L'FxlTutif dl' la Communauté fra1ll.;aise dcfinlt L1
notion de personne a charge au sens du present artil'k.

- Adopte.

ArLU. La pension arrrihuee a d1:1CIlIl des I:(JJljnillts
divorl:és est ohtenue en multipliant le montant de b
pension de survie qui lui reviendL1ir au titrc de conjoint
survivant, par une fraction donr!e IlllméLueur est constI-
tué par les services adlTIlssihles, exprimés en mois, et se
situant pendam [a durec du mariage, et dont le dl:nomin;l-
teur esr œllli de la fracrion dcfillle;1 hrtlcle ] 1, ~ jl'l.

- Adopté.

Art. 14. En cas Je coexistence, lors du déces d'ull
agent, d'un oJJljoint divorcé, ayant bit valoir ses droits
à la pension en temps mile, et d'un conjoint survivant, la
pension de cc dernier, l:tahlie conformemr:nt aux artides
10, Il, 15 et 16 est réduite de la part de pension ,mrihulT
en vertu Je j'article U au conjoint divorce.

La pension du conjoint survivant n'est P;lS modifil'e
en G1S de réductIon ou dl' suspension de b lk'llS10n

attrihuée en vertu de l'article 13 au I:onjoint divorœ, ou
en cas de décès Je ce dernier.

-n Adoptl'.

Art. 15. Le montant de b pension de survie 1\e peut
en aucun cas tkpasser SO p,e. du maximum de 1;1rt;llll1llt;-
ration torale hrute du fOIKtiollllaire du j.',L1de!c plus deve
de la Communautl' française.

n- Adopré.

Art. 16. Les pensions Je survie allollees aux ,-OIl)Ol1ltS
survivants ne peuvenr êrre inferieures :l 7) p.e. du saL1ire

minimum garanti dans le secteur puhlil:. Cc minimum

n'est pas applicahle à la pension prcvuc;1 j'anic!c).

- Adopré.

([ L\PIIRc III

Dispositions géncrak<.

Art. 17. lTxéelitif Jetermllle les pieecs cr donllnents
qui doivent être produits ;1 L1ppui de 1;1 demande de
penS1Ul1.

- Adopte.

Art. 18. Les scrV!i..."cs considcres COJllllll' t'11lploi s'ous
régimc contractuel ;1 presLltions I:()mpktes cn vertu Jt'

l'article S de ['arrl:tl' rm'al du 2 avril ]979 rdatif au
reLTutement <1œrtains j.',L;de:, Jl' la RTBF, sont cUllsiderl:s
;1 l'égard des agents !101111Hl'Scn vertu de cet ;Hrl'te comTlW

pre:,t<lt!ons cornpletl's pOlir le c11cu[ des pensIons de

SUr\'1e.

- i\dopte.

Art. ]9. Les servin's rl~:,u\tant J'engagcments sousCfih
aV~l1Hla tbte de l'enrrl'e ell vigueur Ju presenr deCfcr Ile
sonr plus aJmis;1 compter de!a date prl'uree, les sommes
déia VlTsees dOnll;lJJt lieu;1 1';lUgmemation du nl1merateur
prl>vll;\ [';Htil:k Il.

ToutefoIs, les \TrSements de:, ;lgellts démissionnaires
,lVanr ['entft_T en vigllc!lr du prl'sent deCfcr peuvellt être

poursuivis jusqu'a ce que b Jurée minimum dl' dix :lnnées

de senxes et periode:, ;dmissihks, prl'vus ;1 l'article 2,

*
ln, 3", soit ;Htcintc.

--- Allopte.

IITRI II

(JE LA PENSION (J'ORPHELIN

CHAI'ITR FI"

Du droit à la pension

Art. 20. ~ ln. L'orphelin de pere cr de merl' a l1roit ,1

une pension, ;1 condition qne son pere ou sa mère soir

lkccdl' dans line des SltlutlO]l:-, prl'vul>s;1 l'article 2,
*

)C'.

L'orphelin dt' pere ou de Ill(~rc csr assm1ik;\ l'orphelin

dt' pert' l.t dl' mère si le parl'nr sllr\ivant 1\'a pas le droit
;1 la pension.

".orphel1n lie pere ou lie merl',

va nt a droit ;1.L1 pension, ;1 droir lui

dom le parent sl1rvi-

-Illellle ;1 LIlle pel1s10n.

*
2. L'orphdin ~I droit ;\ L1 pension JUSqU';l l';î.ge de

dix-huir ans. Cc droit est 1ll,1inrLllu, au-deb de cet :igl"
~\lJssi longtemps que l'orphdin llonnc droit ;lU verscmenr
d'all()urions bllll[iales.

*
.L I.'FXl"-'l1tlf peut decidcr de lll:llntelllr un Oll pl[1-

sieur:, des ,--nteres d'octroi des ~l\1oL":nions familiale:, en
app[icI[]()1l de:, I()is (()(Hdonnees rd~ltl\l'S :lUX ;lll()L":ltlO!lS

fami1i;lks pour travailkur:, s~llaries, l'Il ngueur ;Hl

moment dl' Li publ1clfIul1 du pn'senr deLTeL pour Lnrn-
hutiol1 lk h pension ~lu-deLI de r:'ge de dix-huir :111S.

Adoprt'.

Art. 21,
*

1""'. l'enfant nature! rl'connu p;lr sun pcn'
ou p;u sa mlTe, ;1, ;lU dt~cc:, de celui qui ['a re,-"onnu, ks
tnt'1l1l'S droit:, que s11 l'clit orphelin de pere et dl' mCfl'.

IY



~ L i 'l'11bl1t ,ll]opte p;H UI1 ;lgellt ou un ;1!Klell ;lgcnr

cJccede dans une des S!tlUI10llS prevues a 1';Htic1c 2,
*

ln,

,1 !cs mêmes droits ljue s'il et;,it issu d'ull prL'LTcknr

nuri;lge dissour par !c cleces du C()]Jjolllt.

S'j) a l'te egalement ;H.JOptL'
agent, il eST considne l'oJllil1e

l'pOUX.

P;H le conjOint d'UI1 tel
ISSU du mariage desdits

-- AdoptL'.

Art. 22. [,;1 pension d'orphelin prend cours!c pre1Tl\lT
jour du illOIS qui ,,\lit celui du Jéces,

"i LI demande est
introduitc~ dans !cs dou7.e mois de cet L'VL'nel1lent. D;1I1S

!cs autres C1S, elle prend cours le premier jour du illOIS
qUI suit b Jcm:l11de.

--
AdopTc',

CHAPITRF Il

Du calcul Je la pension

Art. 23. ~ ]e'. L1 pc'nSlon d'orphelin de pL:n: el de

mC't'e est fixt~e a 60 p.L-.d'une pension de survie calculee
couformenKnt allx articles ]0, ] 1, lS et 16; cellc ck deux
orphelins ;\tteint !cs NO p.e.; l'clic de trois orphelins et
plus ,utr:inr la p\:l1siol1 entier\:.

~ 2. Ll p\:llsiun d'orphelin de plTe ou de mere dcfinie
;l !',trtic!c lO, ~ [n, ;lltnea J, est fix\:e a 10 p.e. de b
pension de survie ca!cu!t:e conformement aux ;1rtic!cs ]0,
] 1, ]S et ]fi; celle ck deu, orphelins atteint !cs ]6 p.o.::.;
celle de trois orphelins ;lttClnt !cs 20 p.c. S'il y a plus de
trois orphelll1s, b pension est hXL'C'.1 Llison dl'

(, p.e.
d'une pension de survie par orphelill.

En cas Je plULdlTc d'orphelins, b
entre eux par parrs L'ga!cs.

pensIOn l'St répartie

- Adopte.

Art. 24. Fn cas de co\:xi<;[el1Cl' Lïorphehns de pere ct

de rnlTe, dl' lits diffl'rcnts, la pcnsion sc cakuk l"ornnw

s'ds (>raienr mus IS"llS du ml>lHl' ht. Cette pension est
réparrie en parrs egalcs entre ces orphelins.

Adopte,

Art. 25. En us de coexistence d'un conjoim survivant
et d'orphelins de plTe et Je merl', i"sus J'un prccedem
mariage Je l'<l~l'nt JefuIlt. il est anribut, une pension Je
"urvie calculée conformémcnt aux arric\vs 10, ]], ]5 et
lfi, Cette pcnsion cst repartie entre !cs inrére"sl's propor-
tionnel1ement aux pensions que le conjoint, J'une parr,
et l'ensemble des orphelins, d'autre parr, considt'res isolé-
ment, auraicnt obtenues, sans que III l'un, ni !cs ;\Uttcs

nL' puissenr obtenir une pension plus importante que cel1e
'--Iu'lls auraient obtenue isolément.

- Adopte.

Art. 26. Fn l'aS dl' cocxistence d'un conjoint dlvorcL'
l.t d'orphelins de pere ct de mère, issus d'un autre m;Hiagc'

de l'agent ddu1!I, il eST :1TTribul' Ull\: pension de survie
Gllculec confortllL:1!Ient aux articles 10, 1], ]5 et If). (:ette
pCI1Sl0n est répartie UHre le" intlTessl's proportionndle-
ment aux pensions que le conjoint divorcc, d'une p:trt, l't
1\'nsr:1!Ibk des orphelins. d'autre part, ull1slClcres isok-
ment, auraient obtenues saIlS que lU I"un, !1l les alltfl~S ne

20

puissent obtenir \lne pension plus

qu'ils allrdie11t ohtcnuc isole:ll1el1t.

Import,1I1te: que cdlc

AdopTl'.

Art. 27. Si le conjoint surVivant ou divorce est déchu
de LI PUiss,ll1Ce p;Hcrnelle ou rl'nOIKe a la tUtelle des
enfants issus de son mariage avn- l'agent défunt, ceux-ci
sont consickres comme orphelins de pere et de mère.

1),111Sce cas, il est :lttribul' unc pension de survie
c11culce conformL'rnent aux article" [{J. 1],15 et ]f!. C:ette

pension est rL'partle proporti()Illlel!cment .IUX pensions
que le conjoint surviv;lnt ou le conjoinr divorcl\ d'une
P;Ht, et 1"enscmbk des orphelins, cLmtrc parr, consiJeres
isolement, aur:1it:nt ohtt'nues, sans 'Iut.' ni les Ull", ni les
,lUtres ne puissent ohtt.'lllr une pensIOn plus !!nportante
qllc celle qu'ils allraient ohrel1ul' isolement.

La part rl'ven,lnt aux enfants est payt.'e ;l la personne
qUi pcn,:oit les a1!ocnions familiales pour IeSJltS enfants.

- Adopte.

Art. 2oS. Les enfants issus du Ill.triage du l'tJ!1joint

divorcl' ou survivant, Oll les t'nfants adoptes vises ;1 !':H-
ride 21, ~ 2, :1linéa 2. som CL'llSCS être orphelins dl' pere

et dl' mere Jllranf la pL'TloJe ;1L1 cours Je bquel1e le

pait.'tl1em de la pension Je survit.' t'st suspendu en :lpplica-

tion de l'artick N.

- Adoptl'.

TITRF III

DISPOSITIONS COMMUNES
AUX TITRES l" ET Il

Art. 29. A dehul d'~lVant droit. une al1ocation dl'
pellSlon peut-être allouee' aux personnes dont l'agent
ddullt l'uit le souri en et tjui, au moment Ju Jt'Cl'S, ne
sont pas en l'CH,en r:lison de leur fige ou dl' !cur sante,
de pourvoir ;1 leur suhslstance.

-- Adopré.

Art. ,~O.~ ln. Le bcneFici:llTe d'une pension dl' survie

.1droiT a un pecule de VaC.lIlCeS,p'.lr année de rl>fèrcnœ:

1" S'il ;1 henefi(il'
ck référence;

de la pcnsion ~1II(ours de J'année

2" Si l'agenr décedé a héncficii' d'une pension de
retraite a charge de la R.lBF, :lU COlitS de l'année de
rdcrence. On entend p:H annee de reference.J'année civile
prect'dant r,llHlL'e ,111cours de laquelle les pécules de
vacances doin.nr être p:lyés.

~ 2. Le moJe de (;lleul du peŒIe de V;lClnu:s est Fixé
p,lr rFxt.'L"Utif sur basc du modt.' de caleul du pccule de
v;lcallCes accordé aux a~ents définitifs Je la RTBF, cn
tcnant compte: dL! r:lpport exisLHlt entre la pension de
survie et la fl'muneration moyennc totale hrute telle que
dchnll'

"
Lutlc1c 10.

~i, I.e pecule ck vacances est Jiminuc d'un Jou7.ibne
p;lr mOIs ck rallncT Je rcferencc Jurant lesquels, soit
l'ayant droit n'a pas hencficié de la pension. soit l'agent
deccdL' n'a )1,1Shéneficie d'une pension Je retraite ,1char~e
de la RTBF,

- Adoptc.



TITRF 1\

DU FONDS DE FINANCEMENT

Art. 31. Les membres du personnel surutairc dl' la
RTBF conrrihuenr ~1tl p;llCn1l'IJt dcs pensions dl' survie
par ulle retenue sur leur rérnl1néroulon [Ota le hrute, telle
que dl'finie ~1.!';nricle [0 du présent LkcrcL

Le [;1l1X dt, ccrre n:fCtlu(' est fixe a fi5 p.l.

- AdnprL'.

An. 32. Le rnOIlLlnt rora! dcs contributions énOnCl'L'S
a J'article 31 l~st versé trimestrielleml'Ilt a un fonds dl'
financement des pensIons de survie. Les ,lvoirs Je b
Caisse des veufs ct orphelins de la R l'Br som transflTl~S
J. cc fonds.

- Adopté.

Art. 33. ~ ln. Par dérog;arioJ} aux anic\cs S, ':J et 17
du JéLTcr du 12 Jt:ccmbrc [977 p()rtanf st:ltur Je LI Radio-
Télévision belge Je la Communaute françaisl', L1~l'stion
du Fonds de financement des pcnsions de sllrvil' est asslI-
rée p:Jr un UHll!te parlraire.

Sont memhres effecrifs de cc comIte.

1" Deux dékgues de chacune des organisal1ons syndi-
cales reprl-senratives, ~lgrl'l.es cn nurine dc relatiolls
s01.."ialcsau sein dl' b R TEL scIon les règles hxees IHr
l'Execurif de la CommunaurL' fram,-aise, S:1I1Sprejudice dl'
l'applicnion de la loi du 19 dlTembre 1974 organisant les
relarions cntre les autorites publique:, et les syndicats de:,
agents relevant de u:s aurorites:

2" Des membres du conseil d'admlnlstrarion dont le
nombre sera l'gaI a celLll des dl'll:gl1l~Sdes orgaI11s;ltio!ls
synJict!es.

Les mcmhres du consed d\ldministLnion qui siegenr
comme membres effecrifs du comitl' paritaire prevu ;1
l':dinea ]er comprennent le président du conseil d';ldml-
nlstrarion cr d':ll1tres membrl's dt:signl's p:U le conseil en
son selI1.

Pour chaquc memhre effectIf, d est designc simulrané-
ment, respectivement p;lr \es organisa rions syndicales l't
p3r le conseil d'administLnioll, un memhre suppleant qui
le rempbce en C1Sd'ahsence.

!;1 2. l.c foncriolln:lire dirigc:\llr ,je 1:1 RTBF
plein droir :lUX se;\I}Cl',S du comitc pant:ure
consultarive.

:lssistc de

,1\'<:C VOIX

Les commiS:'~llres de l'FxeclJtif exercent :Jupres du

comIte p~\ritaire \cs foncrions qu'Ils exercent aupres des
aurres organes J'adminisrratlon et de umtrÙIe de 1:1

RTBE.

~3. La présidellce du comite p,UIL\!rC est l'xercel' p:H
1c presidenr du conseil d'aJnHl1lsrrarion de la RTBF, ou
en cas d'empl'ehemenr par \ln vicr-presldent Jesigne
p:ltmi \cs membres désignés ,lU ~ L2().

~ 4, l 'F.xécutif de la ComrnUI1:wTe tL1th;~lise

regles dl' fOJlctlonnetlll'!lt du ((Jmirl' pJflL1lrl',

-Adopte.

f1>.:e les

IliRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
ET FINALFS

Art. 34.
*

ln. L1 RTBF ;kcorlk 1'l'qlJi\'~llem de b

pension dl' :,urvie octroyce ~LlIls le rl"gJtl1l' des travail!curs

~ulafles au COllJ01llt et ~\lI' orphelins qui
el une !xllsion prevue .lux ntres ln et IL

n'ont pas droir

*
2- l.orsque l'agent dccclk a l'te :lssuictti ;1U regillle

Je pensions des tr:lVailll'urs :,a!aries pour unc pt:riode au
cours dl' Lll.jucl1l' Il a ;lCl'Olllph des sl'tviccs :1dmissihles
pour le calcul de sa pension, la RTBF deduir dl' la pension

dl' survie qui est ;1 S:1charge !e montant dl' la pension dl'
sun'Ic vl'tSL'e par \'organis1Hl' dc sl~curitc SOi.."i:lle.

Adop(~.,

Art. JS. ~ 1'-'. l.l'
]er Janvier !9Hf):

~m:~sentdécret s'applique a partIr du

1" Aux ,1Y:lUtSdroit lks agents decédes a parrir de
(Cfte date:

2()
Aux urph<..'!ins de pl'rc et dl' Ill('re dorn

hcndiCl:1it d'une pensIon de survie:1 L"t.'ttc date.

b tlllTC

~ 1. Sans prejudice de !'article )fi, les droirs nes ,\vatlf
le ]n )~\Ilvicr ]9Hfi restent regls rar les disposnions en
vigueur ;1 ccttc d:He, y (fJlllpns L'l'Iles relatives a l'octroi
L'r ,il! rl'JlOl\Ve!lell1t..'Jlt des al!()L'.:ltio!l.c; de survie,

~). Lcs veuf" et les orphdins des :lgetlfs tl'minins

dccédl's av~\!lt l'l'mrec en vigucur du présenr deCtet ont
un :111, :1 p,ntir dl' la dare de sa ruo!icat,on, pOlir faire
v~lloir les drons qui leur som reconJlUs.

1.:1 ret'Oll!lalSS:I1Ke dl' ct's droit" :\ li('lJ sans retrO.1ctl-
vire et produit Sl'S d'fers :1 J.:\tl't de la puh\icnion du

prt'sl'nt dc~:rcL

-,'\doptl-.

Art. 36. l.'':Hticlc ]6 L"St.:lpplic1h!c :\lIX pensions dl'
survie en cours a Jater de \'entrl'e cn vigueur du rréscnt
décret.

Ad()ptl'.

Art. 37. ~ [<or. Le Comite Je gesrion du fonds de
fltunct'ment decide l'octrOI des pen<.;ions prévues par le
present decrct,

*
2.. Lcs pensions sont payables par mensualitl's, anti

Clpativetnenr, E1!es SOt1! :\dapTl'es sdon les modalités J'in-

dexation appliclhles aux I"l'mUlleranOtls de:, agents en

,lL"tiVIrC de sl'fvice.

~ J. le Comite dl' gestion du fonds de financement
peut, ,1 LI demande d'un ayant droit, suspendre en tout
Oll en p,Htle, le paiement de b pension de survie à bqud1c
il .1 droit l'l1\Trrll du present Jénet.

-- Adoprl'.

Art. .)S. LI !Ol du 14 ,1vn! 1%5 etab!issanr certaines
rehtions entre les divers régimes de pensions du sccteur
puhlic pourr;l s'arpliqul'f ~IIlX peJ1sinns prevues par le
prl'Sl'nt deltet.

Ccrre applicatiOn de Li loi du 14 avril ]Yfi5 ne pourra

Intervenir quc IllO)'l'!1t1:1nt un arn::~te de J'Executif pris
apres quc ladIte loi ,lIILl ctl'adarree afin Je rermettre
son ,1ppIÎCltÎ0J1 a h R l'BE,

- Adopte.

Art. 39. T()UfeS les dlspositiotls anrl:ricllres, regÎssant
les pensions de surVlC ;dlul1ces ,lUX ayanrs droit des agents
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dl' la Radiodiffusion-Tdevlslon helge dl' 1;1C:ommull;1utc

française, sont ahrogées,

- Adopté.

M. le l'résident. - Le vote sur l'ensemhle du projet
de Jécn:t aura lieu tour à l'heure,

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT L'AR-
TICLE

],.,
DU DECRET DU 28 JANVIER 1974

RELA TIF AU NOM DES VOIES PUBLIQUES

DiscussIOn ,I!,cnh,de el C."'(,lnlell de l'arttcle unique

M. le Président. -,-- I.'ordre du Jour appelle L1discus-
sion de la proposition de Jecrcr modihant l'article ln
du décret du lR janvier J<;P4 re!:nif au lJom des voies
publiques,

I.a discussion gl'nl'fale est ouvnte,

Le rapporteur s'en refère a SOllrapporr ecrit.

Quelqu'un Jemande-t-i! la parole? (l\i(m.)

Personne ne dcmandant la parole, b discuSSlO11géne-
ralc est close er nous passons ',1 l'examen de l'article
UIHque.

Article unique. Le texte du premier almea dl' l';lfticle
]n du décret du 2R janvier ]974 relatif au nonl des voies
puhliques est remplacé par le texte suivant:

"La dl'Ilomination d'ulll' voie puhllque ne peur l'tre
modifiée qu'après avis Je la section \vallonne de la Com-
mission royale de toponymie et de dialcerologie,,,

Pas d'ohjections? (Non.)

-Adoptl'.

M. le Président. -- I.e vote nomin;uif sur ce projet dl'
décret interviendra ultérieurement.

COMPOSITION DES COMMISSIONS

M()dif/Cillf()f/S

M. le Président. -- Le hureau a étl' S,llSi de demandes
de remplacement en commission:

A la commission de la Radi(J-téleuislOn:

M, Pivin rempL1œrait M. LOUIStv1ichd, en qualité de
membre tirulaire;

!\1, LOUIS Michel rempbccrait M,

111l'mhre suppléant;

Pivin, en Ljualite de

~1. Neven remplacerait M. lYHondt l'Il qluliti' de
membre titulaire.

]\;'y-a-t-tl pas d'opposItion il ces remplacements?
(Non.)

Il Cil est ainsi décide.
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PROPOSITION DE MODIFlCATIOr-; DU REGLE-
MENT DU CONSEIL

D/S(I/.,si()11

M. le President.
sIon de la proposition
Conseil de I\i1. l.agassc.

l.e L\pporteur, tvL Hicfnot, n'csr P,lS prc...cnr.

L'ordre du jOIlf ;1ppC]]C la disc!!...
de m(HJifi...:atlon du reglcment du

I.a p,lfolc t'...t J M, Llgassl'.

M, Lagasse. - .r-..1cJl\sieur k Presidcnt, messieurs !cs

ministres, chers ,'olk'gucs, même si le rapporteur l>sl
ahsent, il faut que nous sachIons Je Ljuoi 11s'agir.

k rappelle qu'un lIlcident l'l'cent ,lV;lir re\"(:1c comhien

certailles dispositiotls de llOtre reglemeIlt peuvent f.lvori-

sel' lieS e.xces dl' pouvoir.

En cHe t, lorsque, nous inspiram de l'exemple de rAs-
semhlée n;uion,\1e quéheeolse, nous ;lVions, ici, dans norre
Assemhlée, introduit J'heure des questions d'actualite,

notrl' reglemcnt ;1V:lit precisl' lln l'l'nain nombre dl'
"regles du jeu ". D'ulle parr, il ;lV;lit l'tl' dit très clairement
que cette heure des questions d';Ktual1te doit intef\'Cnlr

en rout cas avant 17 heurt"s. f)',lutre p;ln, il l'tait précisl'
que L1 question dOit l'Ife dcposée entre les m:lins du

Pfl~sldcnt ,1V;lnt ] ] heures ct dctl1le du mat111.

Or, un jour, notn' hureau ;\ convoque son Conseil
d;,t1s la rnatilllT, Cl' n'cuit P;lS la pre1l1icre fois m"is cc
jour-L>, semble-t-il, on nc desiralt p;lS qu'il y t'Ùt de
questions d'acTlulite. On;l donc pris prl:texte dcs horaires
prevus, . avant 17 heures" il l'r;1it toujours possihle,

pourT<lnt, d'entendre les questions d';H:tual1re, en respec-

tant k reglement: cn !cs situant ;\ ]0011 1] heures du
matin par exemple! -, pOUf considlTcr qu'il IlC pOllv;1it
P,lS y ,1vOlr d'hcure des questions d',lcf\l<1lite quand on sc

réulllt le matin.

C'est pour prevenir !a repetltio]J de parei!1e dérohad,'
que nous avons pris l'iniri:lfive de proposl'f cet ajour
;\ Ilorre rq.!;knlL'nr. !\:OIlS .IVOIlSdemandl~ qu'on prl'cise

d'autres horaires llans le C1S d'UTH' seance rixct' le lTlalin,

On peut se rC]OLnr de cc que cette initi,lfiVt' air cre

suivie et <1pprouvee p;lf toutes les formatiolls pohtlLjues,
lesquelles, Liur-il le dire, n'etaient pas tres fi(~rl~S llc cc
qui s'l'uit passe ;lU l'ours de L1 marinée du 27 mars,
lorsqu'on ;lV;1it rdusl~ ks questions l!'~Ktu;d!te.

!\ous avons donc rl'dige un projct - 'lUt' 1\1. Tksma-
rets a fif!;nok avec ses amendemellfs - cr Il' rl'sulrat ml'
paraît devoir n:cucilhr L1pprohatlon dl' ch,Kun.

Il est ptl'vU que, lorsque la l'l'union a Ilu! le marin,

l'heure Jes q\lestio11s d'actualitc doit, en tous ks cas,
intervenir avant les VOfes. A cct e~ard 011 n'a pas voulu
indiquer d'heure preCIse; on a simplement mentionnl':

<avant les vores". 1.'heure des questions t!'actualitl" Ln
crEet, ne doit pas l:tre ,s;lLTifiec' ct Sl' dl'foukr devant
des h<1nqucrtcs vidcs.

Par ailleurs, puisqul' l'Exccutif a toujours sOllh;litc

l'ue prl'veIlu quelquc tcmps ,lV,1I1t lïKure des questloT1S
propremènt dite, nous nous sommcs mis d'accord en

commission pOlir proposL'f UJllIIlIC heure limite 9 heures

l't dcmie.

Ccla signifie donc que !lOUS ;lUrO!lS deux reglI1ll'S,

Se,lI1Cl' dl' 1',lprl's-l11idi' !cs queStlolls doivent l'tre

deposees ;lV,lnl Il heures et demIe et l'heure des quesrlo11S

dOit Inrl'1"\Tl1ir ,lV,lnt ]7 heures.



Séance du matin: !es questions doivent être commUIll-
quées au président de l'Assemhlce avant 9 heures et demie

et l'heure des Ljuestlons d'acrua1ite doit en tOtit LIS sc
situer avant les votes.

Je me réjouirais s'il y ava!t unantm1te

cette proposition. (Applaudissements.)
pour soutemr

M. le Président. - Si plus personne ne demande b
parole, je déclare la discussion close Lt nous passons ;J-

l'examen de article Ul1iLjue.

FXilmen et l'nte de l'artide uniquc

M. lePrésident.- Je vous propose de prendre comme
hase de discussion \e texte de J'article unique tcl qu'adoptl'
par la commission. (As5entiment.j

Art. 64/;i5. Le
h:s mots suivants;

paragraphe premier est complété par

"si la réunion a lieu l'après-midi, ou ~1la sUIte dl'
l'ordre du jour prévu ct après les votes S! elle ;\ licu le
matin.

"
Le 'iecond paragraphe est complété par le'i mots:

« si la réunion du Conseil a lieu l'apres-mldl,
plus tard à 9 h JO si la réunion <1lieu le matin."

ou au

- Adopté.

Vote /Jar Ilssis el leué sur la proposition dc
du reglement du Conseil

l1wdlf/CùtlOlI

M. le Président. - Nous passons ,HI vote par assIs et
levé, sur la proposition de modificatIon du réglement du

Const:il, dt: M, Lagasse, dont nous aV0l1'i adopté l'article
u!1lque.

- I! est proà:dé au vote p'!-r assis t:t 1eve.

La proposition

Conseil est adoptée.
de modificatIon du règlemcnt du

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE ALI
ST ATUT DES FOURONS

DisCUSS10II

M. le Président, - L'ordre du jour appelle b dISLLl'i-
sion de la proposition de réso]urinn relative au sUtl!t dt::';
Fourons, de !\1. Happart.

La discussion est ouverte.

La par~it: e'it ;1M. Petitjean, rapporteur.

M. Petitjean, rapporteur.
- l\'1esdames,

votrt: commission des Affaires genérales, du
et de la Comptabditi' a examiné, ~l\l cours de
du 17 avril 19H6, la proposition de rl'solut!on
statut des Fourons,

mcsSICllrs,
Reglemenr

sa reuntOn
rehtive ,1U

L'auteur a donné 1ecrure à la COmmiS'iIOn de sa propo-
sition de rl'so\ution Ljue voici:

"Le Conscil de la Communaute frarH,:,lise,

,111Limhourg

linguisriques

le kg;isLHcur

Conslder;:mt que L11lnex!on des Fourons
t:n [963 n ':l pas ,lssure le respect des droits
des citoyeus, ni la paix COt1l111l11lautain:que
.lvait alors cspérl: cublir,

(..,;Jueles Fouronnais, ;l la lnajorire des 2,,'3, n 't>llt cesse
depuis lors de malllfcster leur intention de retourner à la
(:omtnllnautl" fr;\llçaise,

C)nsldérant que la sit\ution gl'ographique de la com-
mune Je Fournn l'oriente, ;Hlssi bien ('co!lomiquement
que cu\rurc\lcmcnr, vers la parrie francophone du pays,

Rappe1!c
Fourons,

sa volonté de vnir modifier le statut des

Rédamt: le nttaehel1lellt de cette cotnmwll'
munauré française.

Cette proposltion de résolution n'a donne heu a
~1\ICUIll'ohservation. F1!e a été, faut-il le souligner, adoptée
:ll'unanimirc des membres présents.

;1 bCom-

L1 commission a bit confi:11lee au Prl'sident et au
rapporteur pour la réd~Ktion de cc Llpport. (App/,wdisse-
mcnls.)

M. le Président. -
;\ cette proposition dl'

1\11, V:les a proposl' \cs amendements SlliV<llltS:

resolution

Remplacer le 3<' alinea par le texte suivant:

«que b ma]orit(' des Fouronn:Ho.; n'onr ceS,Sl' depuis
lors de manifester kur arrachement à la culrure et à la
langue françaises".

Remplacer le 4<' alllll>~l p;u le rexte suivant:

,Considerant quc lcs nlTrLlndophoncs et les franco-

phones de la COT11TnIIllCde Fouron peuvent ct doivent l'rre

mIs légalement sur lin pied d'eg,alite,

;\u 'jl' aline~l, ajoUllT le mot

'statut'

,lll1gulstiq\1c" apres

Rl'mpl:1Cer le dnnlL'r ;llinea par:

,Reclame pour Li commune dl' Fouron, le statut
linguistique hillngue que connaissent les dix-neuf commu-

nes bruxelloIses'

L.:l p,uole esr ,1 ~1. V;\es. (.\'1. H.JNh1rt rentre ('n

Sed1l0'.J

M. Vaes. 1\1onsicur le Prl'sldent, messieurs !es
ministres, chns L-o!kgues, il est asscl' piquant de devoir

e\.atnllll'r ici \lne proposItIon dl' rl>solmion qui, :lpparem-

ment, bit l'unanimité pour des r:liso[lS qui portent :1

rdlechir.

C'est lLlilleurs :1pres avoir refléchl :lUX implications

d'unc telle résolution que nous avons crll utile de f.lire
une propositiou concernant un cle111enr du prob!crne COI11-
lllun:1uuite, linguisrique, régional et instirutionncl qui

nous encomhre. l'ous S,\vons que le porL.-epic des Fou-

rons reste vivallt, d',lhord pour les FourOl1n~lis eux-
mêmes, pour l'enst:mhk dl' la l1,uion et pour notre Corn

IT1UILlutl' enSUIte.

C'est dans cet esprit LjUl' nous voulons, ,lU moins ,'1
tr;lVL'rS nos all1endemt:nts, amener un debar JiffL'rellt dl'
ce que nous constatons souvent, a S<lHj1r une espect:
d'explosion sysrern,Hiquc, un peu genre pIng-pong, dl'
propositi(J!1s \'Cllant tantÔt de la (,.(HnmunaU[e llarnandc

tanrÙt de francophones, d'in!tiarive ou par réaL"tiol1, pour
reLlI1cer. mais SOllVl'in sail'; issue, le di:hat linguistiqlll'
cr le conflit COll1ll1llllautaire. '\Ious voulons ,lhl)rdL'f lT
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prohkme autrelllent, dans lm esprit de p:lubcHioll, p:irc,"
que nous SOlllllles pacifistes non seu1cnlt'nr en matien:,,-

il1ternariuna!cs lllalS aussi d~H1s notr\' vil' quoridienne et
dans !cs rc!ariuns avec les .Iucurs de 1:1 s()L"it'le l'iule.

[]
n'est pas qut'stioll dl' nier !'ohjeuivitl' des re\clldicl

tions J'une partie importante de Li popu!:niol1 des Fou

l'ons qui souhaite n:rLllllCnlent vois reconll:IÎtrc b 1egiti-
ollte du bourgmcsrre des Fuurolls \1. H:lpp:ut, cc que
lions lie contestons cerrainement pas. C'est pourqUOlllous

,-'x:llllinerons :lvec intcr(~t]a proposition de ,1v1.Dl' Deckef.
Nous ne Ilions p:1S non plus la kgitimirt: pour !a PUPULl
tion dl' dem~\[}der, si cHe le souhaitc, son r:nf:1chttl1cnt :1

LI prm'lnL"e de Liege cr Jonc a la Regiu!) wallonne.

l\;1ais iCllc prohleme est un peu différenT. D:HlS J'esprit
J'Fcolo, i] s'agir de montrer que sur Ull prohlème bicn
precis, en l'occurrence le sr,-Hut linguistique Jc la com-
mune Je Fouron, la proposition Jl" réso]urion soumise
par la commission ct par I\1. Happart ne nous paraît
pas parfaltemcnt cohérente pour une raison princip,de, a
savoir qu'dIe aboutirait en hit a rcndre minoritairts les
personnes de la Communauré neerlandalse qui habitent
la commune de Fouron, cc qui, p,u essence, devient, par
]e geste politique que l'da n:présenre, une provocarion :1
l'égarJ de la Communauté flamande.

C.est dans l:Ct esprir que nOllS ,lvons rd"!cchi aux

possihilitcs legales et de hons sens que represenrerair

l'amendement LJue nOllS dq)osons et qui conclu! ,\ cCL-i: il

est possihle pO!ltiqlH'lllcnt, lèg;l!emcnt, et nous l'esperons,
sociologiquement, de soutenir ;1 coun rerme une moJlfl-
Cltion, \lne :lmc!loratlon dtl statut Jl>S pcrsonnes h,lhitanr

la commune dl' Fouron en ce qUI conClTnc Ics matières
et leurs inrérêts C\l]turels d linguistIques, en det\1;llllbnr
quc b commune de Fouron dispose J'un sr:Jtu( cCJuivalent

:1 (clui des UHlllllUlles hilingues de Bruxelles-Capitale.

Fn effet, notre proposition visc le court tenne, dc
bçon à cc que le hi]mguistllc permette a la Communaute
fr,lnçllsc dt' prCI1Lirc cn ch,ugc les imerers ndturc!s LIc h
population qUI se conslLkn: comme francopholle dans la

comillune de Fouron el' laisse ~ 1:1 Communauté necrl,lll-
lbise h possihilitt> de gérer l:! de représemer !cs interërs

de la population d'expression néerlalllLusl'. [)
v aur:1it

]ieu égalemcnt Je prendre en consilkratlon ]e ,<roblèn1l'

dl' la prorecrioll des personnes se reknnt a la udrure
:lI!CIl1,UKk.

Globalement, Jans 1c LIS dcs Fourons, nous 110\lS

trouvons face;1 UII problcll1e pluriudturel et de Illu!tihn,
gllisme, rrohleme qui sc présente aussi, de f,lÇOI1 plus

l'vidclHc encore dans la Région bruxellOIse.

Le groupe Ecolo recherche une t:Jçon prnglTssIVl' d'in-
tégn:r dalls nos institutions le respect du pluriculrurd et
du Illulrilinguisille et p"s seulement du bicomillunaut~lire.
le chemin vers le respect des personnes dans leurs droirs
personlle!s peut se resumcr comme suit: d';1bord, et :1
court terme, un statllt de hihnf',uis111e. Ensuire, cr;l court
terme l'gaiement, la reconnaissance du Lut que J';lIltres
processus poliriques permerrraiellt d.envisager ncntue!le-
ment lIlle modification du statllt d'apparteluncc :1 b
région walloJ1ne ou fla11landl' de la commune de rouron,

Pour le moment, IlOUS ,lCcept(}l1S que !a comlllune dl'

Fouron fasse encore parrie de la province dl' Limhourg,
nuis nOIiS deslrons qu'il soit reconnu qu'un proctssus
nOI1\'C,\U et progressif de revision dl' cc (te appartenancl'
devienne possihle. A long terme, nous estimons donc quc
le l'l'tour eventud ~1]a Region w;1110nne ou Lt IlHHJificatioll

d'integratioll d'une commune, d'une partie de comillune

ou d'une conrrée :1 une aUIrC région, pourrait avoir lieu
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d:ll1s ]'optlque
p()IHlblre.

d'un rderendu1l1 ()Ji d'llllC l'J!1SU!tJrIOn

~ous cro\"(Jl1s toutdOls l,rc:llisrc cr po]iriqllenlent
il1:lcceprable de cOllCevoir lin rUt:rcndul11 qui pourr:!lt, :1
terme, LlIt:1L"her une p:lrtie de rerritmre a une aune d:gion
SI Cl' rl'ft:rendutll nc conrenait p:1S trois volets, c'est-a-clire

une ciJllsultarion (le L1 populatIon Je la comm1l1K ou
llv la "Inne l()neernl~e d'ahord, nuis ,1llSS! une douhle
cOllsulrati()n: cl.lle de la région qu'on qumerait - cn

l'occurrencc fbll1:11!de ]Jour 1cs rourons de Illl'Ille
qu'une cOILsult:lri(Jn popuhire p,lr rl:fiTendulll de la
regio!] lhns Ltquc!1e on enrrn:lir, en l'occurrence h

Rl:g10n wa]!onne,

(:e proc<.'~sus ~~'mbk quelque l'el! uropiquc en tennes
po]itlque:. ou SOC!:l!!X en J-klgique ~l l'hcUI"l' actuelle. M:lis

il l:uit q!;alement considéTe comme utopique Cil SUIsse
lorsquc les popul:nions Liu (:anron actuel du .Jura et celles

du untoIl dl' Berne ont :lhordé le problème, il y :J une

vingt:linl' d':lJ1necs. Des négocutlons progressives lhns
chaque communauté ont permis de sc rendre compte que
gl()h,llcment 1'l'qul]lhre insnt1lrionnel d'une communaute

suisse pouv~1it l:tre glohalemem aml'!iorl' p,u cette ,lllto-

nomie du canton ~ju Jura. Unc majorite s'est progressive-
ment degagt'c Jans ks trois zOlles concernees pour accor-
der ]'indepel1dance :lU canton Ju JULl qui s'est S(1)are du
canton de Berne a l'l'poque.

C"est dans cc mèmc esprit dl' respccr des droas d'ex-
pfl.:'SSl0n d(,ll1()cr~ltlque des pop\!I;,tion.,; conUTnee'i et d.ull
equillhre ]lIsre pOlir les pnSOl1l1l'S Illteressecs par cc tr:lns.
feft dl' region que !JOLISvoyons ~llon!1: tC!"me une recherchc

du respeer d('s droits dClllOLT~1tlqlles, pOlir l'v('nrucllcmenr
determinCf d";Hltrcs dé!imit:Hions :IUX reg!OIIS socio-eL"o-
nomiques et non plus :HlX regiolls linguistiques, çe qui

n\'st P,1S b I11l'me (ho'ic.

J'en \ll'nS :/lJ troisieme "specr dl'

colo qUI revl:r un c;Juctl:re politiqul".

la proposition d'E-

I! nous ,lpp:naÎt logique, dans UIlC commune ql1l

de\'lendrait hi]ingue, si notre pr()position (>r:ut :Idoptee,
que le hourgmestre cr les :HltrL'S m:mJ:l1~1ires puhlics

sOlcnr Invltc" ,1 pratiquer :11111loins cc que (10US appelons

< L1 courtoisie linguistique,

Cenl' proposltioll doir l"Uc lkposee
represenr:mts par F.colo et Agaln.

:i la Ch,lInhre Jes

DallS le c1drc de ce([e prOposItIon nous considérons
qu'un m,lnJataire public ne peur pas uriliser sa connais-
sailLe, ou sa meconnaissalK'e d'une Llnglle. pour mettre

cil difficulté ses relations d'hommc politique et de respon-
sable administratif avec une :lutre partie de la Commu-
]Jaurt~ qUI compose S,-l L"(Hl1Il1Unc. CeLl ne veut pas dire

pour autant qu'il doi\T prouver :J prion sa connaIssance

de la langue.

Nous nous 0PPOSOIIS donc a b propositIon Calle,
qui pose Li conn:lissance dl' la langue comme conJltion

d'éligihilité', Nl'anmoins, b d('()n(olog;ie po]itlque veut
que ]e respollsahle public puisse comprcndre ct entrer en

rel:nions avec toutes les personnes dl' b Communauté
dom i] ;1 Li gestion.

Nous Illsistons sur cct dt'J11CIH de deontologie politi-
qlle cr nous y :lloutons en ourre une possihilitt: de tecours

juridiqul': ccll1l qui ahUSef:lir de S:l 111(:COIlIl:lIssance ]in-
guistique OlT de sa dOl11in,uioIl ]inf!;uistique, en fonction

de S011 sLltur persoIlnel, pourrait faire l'ohjer Je p]aintcs,
cr dunc Je poursuites, pOllr non-respect du droit Jes
personlles dans les relations adllli1\istr~ltjves et politiqut's

Lk S:l COlllllllln:1Urc.



Des lors, il appuaÎr cL1iremenr q\lt: Ilorn.' proposition
d'3nwntkme11t;} h resolutlon lJonr IlOUS p;u!ons se separe
glooa!emcnt, dans son approdlC polinque, de Li proposi-

tion qui nous paraît trop simpliste ~'t, ,\ b limite, pro\'ou-

tri ce ;ll'eg;ud de b Commuluuté fL1mande.

Ceh ne veut pas dirt' pour ;H1Llnt, ("Ollllllt" tTrLlll1S
1';lfhrnwl1t, que nous nous inclinons dCV:1Ilt b CommLl-

IUutt' flaillande. Nous sOlllllles d':l!llcuts prt'rs
;} soutenir

une dcrn,l11tk d'CI1l.]u0tc, p~lr exemple en maril'IT dl' per-

sonnel francophonc dans \cs instirutions hlcommunaLJL1i-
rcs, comme l'l'Ile yU';1 proposl'e .r-..A.l.:1g;lsse, hieIl que le
rapport Petitjean conclue :l \l11 def:J1lf de l'Olllpl'lCncc de

la COIllIllunaute'.

C'est pan:c qm' !Jous ess;lyons d':lhordn pO.Sltlve-
ment, J<..'I1Hnltre plus g!ohale, line rethncht' rn'lIe dl'
paix communaut:ilre, que nous ne p(HIVOnSnuus satisfaire
d'une resolution telle que cclle proposee p:H M. Happart.
Nous ne desirons pas nier les ;lSplr:1tIOtlS legirimes de b
population, malS nous voulons dl'momrer qu'il est possi-
hle Je f:llre un pas politique plus important qui va dans
il: sens d'un projet plus glohal Je resolurion des problèmes
linguistiques et communautalrcs que nous conn~liss()ns,

SI la l1eccssite S'CI1 bis~lir senrir, î~lC(!.:ptl'r:lls que
l'amcndement quc nous ;lVO!lS dep()s~' soir rel1voye el1
commission, dl' maniere ~ pouvuir ;Ipprofondir L1 philo-
sophie po!itiqlH.' g!ob;lIe qu'il repre'seme. Je laIsse le soin
;l. M. le Présldem de mettre cventucllerncl1t cene propOSI-
tion aux voix, ,\ h denunde dl' l'Execurif.

Je !le re!iLu pas ICI le texTe (iLs ,1mendenwnts que
nous avons déposes et qui figurl'Ilt dans VOTre dossier. jt'

me hOf1wraÎ ;1 rappeler quc nous prl~usons qU11 s'agn
hien du stamt <linguistique ", L't n011 tl'un ratuchement
;1 la Rq,;ion wa1\oIllH.'. NOlls rl'c!JrnO(1s enfin pour l:1

communc de Fouron Je statut linf2,uistiqul' hihngue que
cOl1luisscnt !cs dix-nl'Ilf O)mmllnes hruxe]I()ISes.

Cela impliquera prohabklll(.m le ckp()r J'une propo-
sition de loi sur les bllrc1U\. de b Chamhre et du Senat,
proposicion qui devra être approuvee p;lr une majoriri'
speCIale, pohnquerne1H dIfficile ,1 ()htcnir. !\his Hill' nÙ-'llH'

incertitude politique pese slJr b proposition de 1'\-1,~bp-
pan qui n\.'st, Cil Lut, qU'Ull gestc irlc;11H,ltoire, rOUT l'Il

t.'xprilllèlnt une volollte que IlOL!:-.p;ut,lg,,'()nS dl' rc'sister ,1
cenaines attaques, et parfoIs ma! reSSt'ntles, de LI Com-
munaute flamande. Je rappelle tlut: 1\olre but est de mOIl-

trt:r notrc volonté dc coneili,uion l'Il vlle tl'ahout!r a une
rcene p,lcihcnioll linguisriLjUl'.

Je dèmanJc Jonc a J\1. le President d'ex.11ll11H:r ;\VèC
l'Excl"lltif cc qUI e,>t le plus opportun; soir rèl1vover LI
propositIon l'n conl11lission, s(Jir 1:\ blre \"()[er iCI en St'alK,'
puhliq\le. .iAfJ/Jf,wdissemcnts sur ,fil/cr' I;",/(.s.;

M. le Président. Avant dl' donner la parole ;1
M. Oes111art:ts, jt: VOUdt<lISsignaler que, sur le plan Je la
proccdure, nous pouvons rcnvoyer en commission un
article ou un amendemenr pour aut;Hlt qu'il ait été adopté,
sauf si, l:vidt:mmt.'nt, j'U1u1lImite du Conseil s'étaiT bire
pour son renvoi en commission. Sinon, cc n 't.'st tjue lors.
tjl1e !'artick ou l'amendement a l~tl' adoptl" Lju'existe 13
possihihte, si un cenain nombre lie memhrt.'s du Conseil
le demandt'nr, dc soumettre a un \"ote Ic renvoi en COIll-
mISSion.

l.:1 delll:11lde

mOins qu'elle Il('

Conseil.

est dOIIC prefJ1afurc\'

n~nconrre l 'tllunltllltl'

pOlIr l'insl:lnt, a

des 1l1l'rnhrl's du

LI parole est;) ,\1. Ikslll,Het-,.

M. Desmarets. - Monsieur le President, nOllS avons
le sentiment qUt', l'un.1I1ilnJtc s'é~tanr bite CIl commiSSion
sur Ic texte soumis :l l'Assemhlée cet après-midi, nous
pouvons rejeter les amendements de .r'v1.Vaes.

Ces :ul1endemt'nts sont intercssalJts ,1 bC1UCOUP dl'

points de vue mais ils ne nous permettraient pas de

vott'r :lUjourd'hul le tcxle ;lJopte a j'unanimitl' par la
cotnmisSlon CI ;lLILjuel nous cominuol1s Ù nous rallier.

M. le Président.
mite l'our k rel1voi dl'

k constate qu'il n'y a pas UI1,1111-

cette propositIon cn commIssIon.

Nous poursuivons Jonc !a discussion.

l.a parole est .1 J\1. Clerfayt.

M. Clerfayt. i\1onsleur le Président, messieurs \cs
memhrcs de l'Fxenltif, chers collègues, je m'él:lit rl'joui,
avec d'aUtres, de constatCf que j'unanimité sl~tait faite
S,lns proh!l'me en commission pour approuver cette pro-
positio!1 de rt'solurion qui Illt' paraît rout a fait opportune
d,lns les circonstances rres~'l1res.

Je pense d'adleurs qu'une un~l1l!nHft' semhlah!e
devrait pouvO!r se degager très rapidement et prochaine-
ment sur une proposition dl.' résolurion simiLure que j':Ù
cu l'honneur de deposer, avec la sit';nacurt' des représen-
tants dcs Jutres groupes, :1propos des 100 noo francopho-
Ill'S de L1peripherie, une propoSiTiol1 qui ~\t-tt' ml.'ntlOllIH:"e
rour a !'heure, en déhur dl' "l'ancT, ct rcnvoyet' en commIs-
sion.

Je pensais donc que nous allions bCilement, t:r sans
dIscussion ;11K\l1\e,voter cet aprt's-midi cette proposition
de resolution dans l'elltholJsiasme.

Je UJnstarc maimenant un fair nOIlVe;H1résu1ram du
depÙr, par .~L V~les, de propositions d'amendelllents.

Je Sllis ,1SSl'7. navn', dl.' ces propositions qui risquent
d';lillcurs Jc' nOlls diviser, et d'empêcher Je \'ote a l'unJni-
mite qU1 me paraît l~tre une valeur en soi dans une affaire

Je tT gl~'lrt',

Je rl'grette de devoir dire ;'1 notre
JeaIl-rr:l1H,:ois V;ws, que S;I dl'marche

.11111cr collègue.

M, Desman:ts.

votre groupe.

Il fallait régler t'ette question dans

.1\1,Clerfayt. :--.Jousformons, monsieur f)esIll3rets,
t1l1grollp" technique, vous le savcz. Cela n'implique effec-
tivelllent auculle approbation necessaire Jes poÎnts de vue
pohtiques adoptes P;H les uns et les :1l1tres.

Je regrette dv devoir expnmer .\ notre ami Jcan-
Fr;11H,."ois Vacs un semiment que je lju;l!ifieLl1s presque
tic t'onstcrn:Hlon. 11 me p;uaÎt que sa démarche repose
cffecf\vell1ent sur de hOlls sentiments. F1!e rekve d'une
attitudc qu'on pellt attendre d'un louveteau ,1ppck <patte

tendre' ct qUI s<..'C1Llctl'flSC par unt' certaine ncÙvetè, Ji..'

roiS vraiment qut.' les propos qu'il :J tenus ici iliustri..'TH
fort hien les adages connus st,lon lesquels, le mieux
est l\.nnemi du hien,) cr ,1"enfer esr pave de nonnes
!ntentwns , ,\1. Viles IlOUS ;1 exphql1e

-- t'ch figure
c1.1ireI11C1Hdans ses amendements qll;lnd on \cs Ju attcntl-
\'ClnCllt -- qUt' son idcd e[;llr, eu touf C:1S pour !es
hHlrO)lS, l'ou roi d'un sTarut ;\nalogue au statut hruxel-
lois, c\'sr-a-dirc un SLHiIT de vàitaok bilingl1isTHe.

II f.IUl m,d ('()IlILlirrc

rrOl1\'t'r qu'i! cs( idc;d.
le st;Hur ;lctud tlt.>Bruxel1es pour
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il va Je soi que les fLlI1COphot1es, ~'I la diHerence de
leurs co!k:gues néerlandophones, ne sont pas intolerants

et estiment que, dans une rl>gion ou existe U]}t.: minorite

significative de membres appartenant ,i une autre commu-
nauté, toutes les garanties legales doivent être prevues
pour leur permettre de vivre selon leur culture et dl'

s'épanouir :1.tous égards, y compris sur le plan politique
en leur permettant dl' parriciper au processus democrati-
que sdon la force représent~ltlve qui leur revient de l'appuI
popubire expnml> lors J'élections, ,"'his dl' Li ,1 élabore1
des regles telles que cellcs en VIgueur depuis ]<,)63 pOlU

!cs dix-neuf u)mmunes constituant la région" bilinf!;uc"
de Rruxel1es, il y a un pas a ne pas franchir. Pour ce qUI
nous umcerne, nous nous y refuserons formellement.

Le dernier ~dl1ll'a de la resolut10n mentionne claire
ment ql1't~st de1ll:Jnde le rattadletnent de b commune dl'
Fouron, non ~1la Region wallonne mais a la C01ll1llU1UllTe
française, cc qui est (Our diffÙenr et laisse la porte ouverte
à tout regime particulier possihle, notamment en vue dl'
protéger les droits des millot!tl'S. Or ~1. Vacs, qUI nl'
semhle pas avoir approfondi le dernier a1ine3de la rl'solu-
tion, souh~lite que soit élahorl' un autre texte qUI d'ailleurs
exclut aussi le rattachement des Fourolls a la RegIon

wallonne et appelle de ses vœux l'ocrroi, ,llIX Fourolls,

d'un statut analogue :1.CdUl des dix-neuf communcs. Je
regrette mais je me dois de dire a notre ~lmi V~les que sa
proposition est tres en retrait sur h n(\tre et, de surcroît,

dangneuse.

Les exemples l'voques par M. V,les, sc référant ,lU
précl'dent jur:Jssien, ne nous paraissent ,lhsolulm:nt pas
pertinents; transposés au prohlcmc des Fourons, ils ne

devraient pas être retenus.

En conclusion, nous sommes dIsposes ;1 m~li1Henir

notre ~lttitllde initiale et:l votn la resolmion telle quclle.

Comme M. Desmarets, nous n'approuvons p~lS la

demande de renvoi en commissIon et estimons que ces
amendements fonr plus dl' tort que dc hien, même s'ils
p~lrtem d'un hon senriment. Ils doivent donc, a notre
~lVIS, être rejetl's.

Je vous demande, chers col1egues, d'approuver a l'u-
nanimitl", comme ce fut !e cas en commission, la présente
rl'solution. (Applaudissements sur les IhIl1L' du rDr.)

M. le Présidcnt 1.:1 p~Hok l'st a ,\1. Pcritjcl11.

M. Petitjean. l"lonsieur le President, nous

appuyons la résolurion propOStT par M. H~lppart. Je tiens

cependanr:1. sip1a!cr à l' Assc1llblCl: qll'~ll1 cours des déhats

en commission, 1\1. Vaes ayant vott- ~lVTC nous, cette
proposition fut votee a l'unanimité'.

M. le Président. - Plus persoIlne
parole, je déclare la dIscussion closc.

ne dem,lndant L1

Le vote sur les amendements l"r sllr le textc

proposition de résolution aura liell tout a l'hcure.
de Ll

QUESTIONS D'ACTUALITE

(Artidr 64bis du règlcmcnt)

.~. le Président. - L'ordre du jour appelle les qucs-
tions d'acrualitl'.
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QUESTION DE M. MOTTA RD A M. MONEIIS,
MINISTRE.PRES[[)ENT DE L'EXECUTIF.
VOTE DU BUDGET AU CONSEIL D'ADMI"IIS.
l'RATION DE LA RTBF. - ATTITUDE DES PAR.
TIS DE LA MAJORITE REPRESE"ITES DANS CE
CONSEIL

Suppressioll

M. le Président. - l'ordre du jour ~lppdk h question
tk 1\'1. Moturd au 1ll11l1stre-prl'siJent dl' n;,XeCl1tlf.

M.
l'ordre

I\-1otLlrJ
du jour.

enrH ahsent, sa qUl:stinn est t:1yel: de

QUESTION DE M. DESMARETS A M. MONFILS,
MINISTRE.PRES[[)ENT DE L'EXECUTIF..
REUNION DES COMMISSIONS REUNIES DE
COOPERATION CONSEIl. DE lA COMMU.
NAUTE ERANÇAISE/COMMUNAUTE GERMA.
NOPHONE, DE CE MARDI 20 MAI APRES.MIO!.
- ABSENCE DE COUVERTURE PAR lA RTBE.
- RAISONS DE CETTE ABSENCE

M. le Président. - La parole l>St ~'I M. Desmarets.

M. lksmarcts. J\-lonsleur !e PreslJent, je serai hrd.
VOI1S avel, rl'ul1i, pour la premine fois, les commissions
de notrl' Conseil el du Co])sei!lk la CO!l1Tl1un<1l1té!,!,l'fma-
nophone en une seanee solennelle, et c'est tres bien, maIs
aussi importante qLLlnt <lU fond, en lT ql11 concerne les
n:LHions entre nos deux communautes.

Vous avil'i'., il' CfO!S, demande à la RTBF de (ouvrir
cct eVl:!lement; elle ll'a pas cru devoIr le faire, el je le
regrette profondement.

.Il> voudrais demander "u ministre-ptesilknr dl" l'Fxe-
cutif cc qu'il en pense et queHes mesures il compte prendre

:i l':nTnir rOUf qlll' dl' tels bits ne sc rcrroJuisel1t rlus.

M. le Pri:sîdent.
I1linislre-presidellt dl'

-- l.a parole est ~1 .\-1. Monfils,
1'Fxl'l"lltif.

M. Monfils, ministre-pré'sidcm de ITxl'cmif. - J\\011-

sieur le PresIdent. dfectlvement, !a reLlnion a laquelle fait
allusion l'hon()rable nwmhre l'taH trl's imporrante. Pour
b prem1ere fOIs, la CommUll;llltc française et b Commu-
naute gnmanoph()lle sc re11l"01ltt:1ient et confrontaient
leurs pOints de vue sur Il:debut d'appl1u!ion de b conven.
tion qui ,1 l'té signee cr qui l'st en vigneur depuis un ~\l1.

(~I1~lnr au fOlld, je regrette, comme \'()US, !':lhsence de
h RTBF qui ,lv,lit pOurt~lnt eté' InvItee ,1 cette mJIlifesta-

t10n, non P;lS par les presIdents des n:ecutifs m~lis p:lt les

consei!s ellxmêmes.

Cette question acte abordée rour;i l'heure en commis-
sion de h RTBF et l'administrateur f!;eneral nous ~I

repondu qu'il n'etait pas au courant et que l'invintion
l'tait ;HrlVlT apres L1 réunion.

QuO! '-Iuil Cil SOIt, !'administLHeur genlT,l! a ;lSSurl'

l'Assernbkl' qu'une enquête aurait lieu ~i cet cgard. j'en
,Ittendrai les t(:'~SI1ILlts. ] ',1lImiIl1strateur gencral dO!t, en
dfl"l, me donner une repOllse dan,> !cs deux ()u trois jours
prochains. Sur la l1;l,>e de cette reponse, je (cr,li ~'1LI RTBF

les uhsnvatiollS qui conviennent. Il est inacceptabk 4u'.l

une manifestation ~\\lssi irnporu1ltc l"t ;111SS1 offIcielle, qUI

mettait cn presence ks prc,>idcnts de,> deux conseil,> el P,lf
,lil!curs ks deux cxccutifs au )..';Llnd complet, Uil or~;1IlIS11ll'



public de radio-rélévision ne SOIt pas présenr pour couvrir
cet événement excr:ptionnel. (Appldudissemenls ~1lr {t'~

bancs de l.1 majorité.)

M. le Président. - L'incident esr (los.

QUESTION DE M. VAES A M. MONFILS, MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - MAINTIEN DE
LA RECONNAISSANCE DES RADIOS LOCALES
«RADIO AIR LIBRE" ET« RADIO PANIK"

M. le Président. - I.a parole est a M. V:'lCS.

M. Vaes. - l'v1onsinlr le PresideIH, divcrses informa-
tions révèlent que plusieurs radios locales, qui àaiellf
précédemment reconnues lors du prem1er train de
reconnaissance pris après vorre installation, dont" IC1dio
Air Libre» er «Radio Panik », radios libres importanres
dans le paysage radiophoniqur: hruxellois, pourraienr voir
leur reconnaissance hientÔt remise en cause.

Est-i! exact que diverses radios pourraienr se vOIr
retIrer leur reconnaissam.:e et, S! c'était le C1S. quels SOllf
les élemenrs neufs et sérieux qUI peuvent justifier lin rel
changement, sachant que le premier rr:Ùn de reconnais-
sance a été établi sur la hase d'une I1sre dressee par la
commission des Radios locales elle-même?

Pouvez-vous me dire <lu.s.sisi diversr:s r;ldios, prt'cl'-
demment reconnues, pourr;:w:nt voir leur puiss,.1llce modi-
fiée dans le cadre de votre deuxième train de reconnais-
sance des radios ou si vous ohligerez éventuel!ement
certaines d'entre elles il partager leur fréquence, ce qui
les obligerait probahlement :1 I-usionner .1llloyen terme?

M. le Président. - I.a parole
ministre-président Je l'Exécutif.

est ;, )\'1. t\1onfi!s,

M. Monfils, ministre-président de l'ExecUtif. - ]\1011-
sieur le Président, plusieurs questions ont etc Jt'velOpptTS
par ,\1. Vaes et je répondrai tour d'<1hord a !a Jertl\lTe.

Ce n'est pas la Cornrnunallté fran(,-'aise qui rixc les
puissanœs. La Communauté françl1se reconnaîr une snie
de radios et !es présente au {';ouvernernenr qui doit déter-
miner l'installation sur les fréqucnœs et les jHllSsances.
L'ensemble est réglementé par l'arrête \X;'illockx, du nonl
de son ;Juteur, qui fixe à 100 watts !a puissance et les
fréquences qui doivent hre obligaroirel11enr prises sur \<1
bande de 100 à lOH MHI..

Sur cc plan, nous avons des rem;1tqucs Cf Jes proposi-
t!ons ~1faire au gOLl\ernemenr national.

;\Ious avons reconnu un cnnin nomhrc Je r,IJJOs
loc:des dès le mois Je janvier. lin seconJ tr:1in, qui l'Sr
toujours « en gare ", esr prévu n IlOUS.1vons ;lpprouvc le
plan de frequences du Conseil des r:ldios loules.

Il ne sert à rien Je reconn,litn.' lSO r.ld10s si les
fréquences qui nous sont réservees permettent d'cn placer
150, car, Jans œ cas, le gouvernement n;Hional deyrait
décider quelles sont !cs radios qui ne sont pas repriscs
sur le plan de fréquences. C'est l'l,ternel jeu que nous
connaissons depuis 4 ans, le gouvernclllent nanona! nous
disant: vous me communique! 250 Ldios .lU lieu Je ISO,
voukz-vous dire que]]es sont !cs 100 radios qui ne seront
pas reprises sur les fréquenœs. Ou h1en je procede p:1r
ordre alphahétique, ou h!en par choix diftx.ts.

Ce qui serait remettre en ClllSt: l'autonomie dt: !lurre
Communaute. Donc, les rr:connaÎss,ulCCS que nous propo-

sons sont ulqul'es sur Ir nomhre de frequet1ces qUI nous
sont ;111ouL'l's, so!t 200 cilviron pour la Commun;lllté
française Nous proposons de reclHm.lÎtre ellviron 2(,()

radios. Faitcs le uku!, mon dler co1!ègue; i\ y aUr<1

inl'virah!cl11cllt des partagcs dl' frequenccs puisquc IUlr

nOl11hre n'est P;lS illimité l't ne permer pas d'insta!ler

toutcs les radios scparél11ent sur une frCljUClKc.

Fn cc qui COllL"Crnc \cs bruits qui courent - lm \'Icnr

d'en cvoquer d'aUtres encore - ce ne sont que dcs bruits.

Nous ;\vons proposé L1 reconnais.sance d'une ,serie de
r;ldios et nOll pas dl' les dl'sagrcer. Le second train,
pour diverscs [;lisons, l'Sr ,lCwc1lemenr fOujours en j!;are;
j'CSpl're qu'il va rcdl'nlaITer.

Les radios ;lgrlTes, qui st'ront instances sur les frc-
qUl'IKes, devront respecter le decrer Ljui a Ctl' votl' par

notre Consei1. Si elles Ile le respectent pas, une procédure
de désagréation scra engagce. A cc l11omenr-b vous m'in-
terpc1lcrc7. sur \'evelltud1c desagrl',ltion que nous aurions

decidt't' sur la bast' du decret quI.' nous aVOtls vote.

Cent sOixante-deux ot! 163 radios ont L'té reconnucs
;11.1mOIs de j;mvier. lIne serlc d'autres SOnt proposees ;1

b reconnaissancc pour !'inSf:lnt. Il n'y a pas encore de
cbssification dehl1ltive ni J'attribution de frequClKes.

Par conséquent ces bruits, sur IL-pLIn aJministr,ltif,
juridiquc, légal, pohtiqlle, sont actue!1ement sans fonde
ment.

Je rappe11e enfin qu'en cc qUI nous concerne, nous
n'avons pas modjfié les plllSS;l!1CCS.Soixanre watts, 500
watts, l kW', ne sont que des indications. Cc n'cst pas b
Communauté qui fixe les PUiSS:lllCCS. Aerue1!ement b
puissance maximum l'sr de 100 watts pour tout le monde,
suivant l'arrêté \,(!il1ockx. Ultérieurement n01ls souhai-
tons monter :1des puissances beaucoup plus importantes.
Lcs négociat10ns sont ~Ktlld1cment mcnées cn collahora-
tion avec l'Etat national cr hien entendu avec les deux
autres communautt~s, t1amande et g.ermanophone, qui
ont, elles aussi, un certain nombre Je remarques:1 L'menre
;1 l'occasion du reexamen de cet arrêtl' national.

M. le Président. l.a parole est ;1 M. \/:les.

M. Vacs. - Je remCfCle le mill1stre-présidellt de sa
repOllse.

Si j'ai bien compris, blks;lgre;lt)()!lne pourrJit .n'oir
lil~u qu'en C1S de non-respect du decrct rl'!danr le fonction-
nement des r;ldios loc:lles reconllues par 1<1COlllllHln;1\lte.

Cda IlW parai( une repO!lse parL1Itel1lent perrinenre.

M. Monfils, 111inisrre.presiJent de l'Fxecutif. - J':li

un rexte, je l'applique. S1 fourdOls les radios Ill' SUivent
pas la \ig;ne du décret, l'esprit civique et tout cc qUI l'sr

contenu dans le deL"fet que nOl1S :1vons vote ie!, ITxecLlt1f
peUt agir, nuis toujours sur line hase leg;de.

M. Vaes. - Vous confirme? p;u .ld1curs qu'lI pour-
rait, ;l\'CC le sn:onJ train, être necessalrc de p;utager les
fréquent:es pour que tout le monde puisse trouver de !a
place pour émettre, 1\ ne faut donc pas ncccss;urement
dcs:lgreCf une radio.

M. Monfil~', Il1llllstrl'-presidenr dl' ITxL"Clltlf.
--

DeliX

cents fréqucllces correspondent :i lO() r;1dios. On en

reconnaît 260; incv!tahkment Il LIudL1 parug;cr dcs fre-
quences.
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M, le President. -- CeL! 11\:sr p:1S lin deh:H 111:W..unc'
QUl'stI011-rep{)!Jse ;lvec une rres hrn'l' repllqll<'.

L'iJKlc1cnt l'sr clos.

QUESTION DE M. VAES A M. BERTOUILLE, MINIS.

l'RE [JE LA SANTE. [JE L'ENSEIGNEMENT ET
DES CLASSES MOYENNES. - COURS D'EDUCA.
l'ION PHYSIQUE DANS LES ECOLES. - INCl.
DENCE DE LA PRIORITE QUI SERAIT RESERVEE
A L'INITIATION A L'INFORMATIQUE

M. le Pré..idcnt. Votre qucstion est comp!cxe..
monsieur V;1l's. Je L1i m:lilltenue cbns !cs qllesr!ol1s d':)e
tU:llite "lors <-]l1e, lbns cerre c:1tcgofle, l'Hl' ne devr:1it
concerner qu'un ohjet un1que S:1ns .11lCune S(JUs-questlOll.

SOLIS cette rl'snve.. V()IlS

pn\!r poser votre questlOJl.

.1Vel: 1:l)laro!c, nH)l1S1eUr V:leS,

M. Vaes. -- C\'st une imerprcfarion que vous faites
dl' mon texte, monsieur le Prl'sidem; en fair, je ml' SIlIS

base' sur des dé'cbL1fIons p:1fl1C,S dans 1.1presse.

La manlfesrarion du Comite nation:ll d'acrion pOlir
!'educltion phys1que, Ju )4 m:li ILJHh.. ,1IllSi lJllc' Je plus
recenrs :1ftic!cs de presse rappe!cnt l'inquierude des péda-
gogues, Jes professeurs d'education physique et dl' nom-
breux p.uems dn';lllt 1:1ré:llitc: l'l:ducatioJl rhysique n'esr
pas considcréc comme Import.1nre :1 !'l'cok cr riSlJlle dl'
!'l:tre encore moins :1 l'avcnir dev;llH !cs pressions de

l'austnitl', des normes de caleul du 'c';lplt:d-perinJes'
pour avoir de" rrofesscurs spccialises et l'insisranu: dl'
cerrains à introduire dans !cs grilks horaires d'autres

cours.. tcl" ceux d'inform:niqlle d:l1lS le secolldairl'.

Monsieur k ministre pew-d ml'
el prises 011qu'il pourrait prendre:

chre !cs mesures qu'il

1. Pour S':1ssurcr que !cs heures d'educHlun physique
,1cnlCI!emenr prC\'l1CSau programme soicnt effeLtivemenr
prestlTs sous la direction dl' Pl'dagogues forml:s ;1 cctle
discipline?

2. Pour enter lille la priorirl' l]U'i! a dlll1011Ü'C, dl'
vouloir don1Jl'f a !'initl;ltion a l'lJlformarique ne sc Îassl'
au prix de sacriiices d'équipc11Jent. d'cJlClclrernent et de
prestatlOlls cn Illatien.' J'educ:Hion physIque, tant dans
l'enseignement primaire que secolllbirc dont il .1 b
charge?

Vous comprendrcz tom l'inrl'rl'r dl' m~1 question, !es
conclusions des pécbgogtles sont cLlires: l'équi!ihre ner-
veux, physique et affectif des enfants nl'cessite IHl cours

d'education physique a cÔre des J1):lrlc'res 1ntellectuelles.

M. le Président. - La p.lro!c est a
ministre de b Sanre, de ITnsei~nell1ent
moyennes.

'\1. RnfOuillc.
et des Classes

M. Bertouillc, nllnistre de b S:uHe, dl' l'FllseigJlcment
cr des Classes moyennes. - Je ne vais pas ess:1y~'r, mnn

sIeur le PtTSldent, de démontrer SI M. \/;ll.'S a pose dl'llx
quesrions Oll lIJle seu!c mais le dl'VL1i, pour !ui répondre,
;Ihordcr successlvemenr 1:1 prem!LTl' et la deuxleme parne
de h question .1fin de respecter le reglcmenr.

F.ll cc' qui LïJt1CCtnl'h pn'!llwrc' panie de la quesrion

dl' !'honorahk memhre, je tlellS a prcclsn qu'il ne m'in-
comhe nu!1ement dl' prendre quelquc mesure que cc SOli
pOlir veiner a cc que que le cours d'eduLuiun physique

soit donne SOllS h direction de péd:lgog11es I-ormés à cerre

lS

disup!ine. Comml' il s'agir d'il]] l'ours ohltg;ltolre Ullt

dans l'el1Selp1etHe!lt prlrn:llrc' qUl' dans l'enseignemenr
SC((JI1d;lirc, se\11 le nlinistrc de !'Fdul":ltion n:1rioJule est

COlllpl.teJ1f pour fixer Ics tltres reLiU1S ou juges sllHisants
pour donner le cours d'l'ducHion physique. Veuille" donc

lJ1fermgcr !c ministre de l'FducHion narionale a cc sUJet.

Pour ,-'CqUI ,-'sr du sc'cond voler de !a LJuestioll, J'ai
effl'Lf1vemcnt allJ1OlKe, comme ,\1, Vaes l'affirme qUl',
dans !a cadre de mes competences, (lccordcrals line
rmorlte a l'equipcment infurmatilJue dans les écoles dc
l'Fut.

Ceb l1e slgnific cn rlcn quc ù'ttc priorite sc fer:l
:H1 prix cie "acrifices d'équipement, J'encadremenr et de
preS{:H\Ons en maricre d\'Jucarioll physIlJul'. En effet.. le
ministrc U)fn!lJllJ1auraire de !'EtlseigllcTHl'nr ne ger(' pas
les crédits destincs ,ll'équipelHent et a l'el1cadn.:menr des
cours d'education physique; ces credits figurent au hudget
de !'Education 11:1riollalc. En revanche. les crédirs urilises
p(Hlr l'équipement informatique des l:-t:1hlissements de

l'Fr,n sonr Inscrits:lU budget des credits L"Ulturels" Educ\.
tion nationale" et leur gestion incombe;1 la Conlll1Un.ll1tc
fraIH;:ÙSl'. Puisque les deux budgcts sont distincts, il n'l'sr
P;lS possihle de privilegil't unc activiré', Cil !'occurreI1Cl'
hnitiatioll a l'lnform;ltique.. au Jl'trimetlt dc l'autre, :1
saV01r les cours d'educlIion physique,

D':wtrc p:Ht, LI ou (hns l'cl1Seignement secondaire
l'option informatique est IIlscrire dans les programmes,
les cours sont :1SSllrcs par des professeurs formes a cctte
discipl1ne cr h:lhdites àl'erlSeigllct.

Dans l'enseIgnement secondairc et primaire, oÙ j'in-
formatique n'est P;IS inscrite au programme en r;lIu que
cours mais imervienr hien plus comme auxtliaire d'ensel-
gncment, son utilisarion est assllrlT par Il' tiruLure de
cours quelconques, que CTsoit physique, fr:1nçais, marhé-
matlque ou anrre.

1):1\1S I1n CIS COITlllle d,1Ils 1':llJtre, il e~r exclu qllt:

l'informatique c'mplete sur l'encHJrel1lent cr !cs presta-
rions en matiel"c d'educlrion physique.

M. le Pré~idcnl. L:l pawlc est ~11\1. \/:ll'S.

M.Vaes. - Je nt' suis p:1S s:wsfair dl.' la rl"pollsl' du
mlll1Srrc. S'il se rend compre de l'inquietude qui regnt'
parmi les peJ:lgogues, !cs professeurs d'l'duGuion physi-
que cr les parents, le mH1i~rrl' ml' répond romefois l'Il

rcrmes legaux sans dire ce qu'il pourrait faIre pour vl'rifier
si les normes de calcul du caplta!-pl-rlodes sont respectées
pOlIr (en~llllS professeurs ou instituteurs qui devraicnt
dOllner des cours d'education physique, s'ils en sonr Clpa-
hlcs, alors qu'ds sont ch:ltgcs d'autres cours et sont titulai-
res de classes. C'est ;\ .\1. le ministre Ihmse:1l1x que M.
Ikrr()ui!k devrair s()umettre !ui'l1ll:me une :lutte proposi-
rion pour que les cours d'educltlol1 physique soient rée!1e-
ment dOlines.

l 'eqllihbre ,lffectif et nerveux des l'Jt'ves est assure
par!c cours cl'l:dul:1lion physlquc ,1dHl' de m,Hières dites
plus intcl!culIc,l!cs,

J'estlJl1e cll's tors que J\1. le ministre
L1pn'occup;uio)l que l'ai exposl'e.

ne repond pas ;1

M. le: President. - la pa rok esr a
1111111stre dl' la Sante, dl.' l'EnseignelHent
H10\Tnncs.

J\1. lkrtoudle,

et Jes Classes

M, Bertouille, n,inlsfre ,-le b Same, dl' l'EnsClgnement
cr des CLls"es moyennes. -- Je ser:,i trés href, monsieur
le Prc'sldem.



L'tnilis.uion du C;1plL1!-périodes sc bit par k POllVOI1
organisateur Je l'l'l'ok CIl colL1bor.ni()11 ;1\'CC ks .lssoua-
tions Je pa rems et lT en toute liberté. LI possibilire existc
Jonc de rccourir ;1 des maîtres sp~:ci,1l1x et le systeme le
prévoIt.

M. le Président, L'incidcm est clos.

QUESTIONS: DE M. HOFMAN A M. MONFILS.
MINISTRE.pRESIDENTDE L'EXFCUTIF.- DIF.

FICUL TES D'OBTENTION DE MATFRIEL AU
CENTRE DE l'RET DE MATERIEl. DE NANNINE

DE M. FEAUX A M. MONFIl.S, MINISTRE.pRFSI.
DENT DE L'EXECUTIF. - ARTICl.ES PARUS
DANS LA PRESSE SUR LA DESTINATION DES
BATIMENTS DE l.A SUCRERIE A WATERl.OO.
ACQUIS PAR L'EXECUTIF PRECEDENT

DE M. BIEFNOT A M. pOULl.ET, MINISTRE DES
AFFAIRES SOCIALES, DE l.A FORMATION ET
OU TOURISME. - PROTECTION DES TEN.
DANCES IDEOLOGIQUES ET pHIl.OSOpHIQUES
AU SEIN DES COMITES DE PROTECTION DE
LA JEUNESSE

SujJj)rc:;:;II)1l

M. le Président. - L'ordre du jour appelle !cs ques-
tions d'actu.1Iité de ,"'.1,\1, Hofman, !"l'.IUX l't Bidnot.

Ceux-ci aY;lIH ql1ltte la sean(t', ces quesrions sont biffi-es
de l'ordre du JOUr.

QUESTION DE M. PIVIN A M. MONFIl.S, MINISTRE
PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - ATTITUDE DES
RADIOS LIBRES ARABES l.ORS DE l.A MANIFES.
TATION D'AVRIl. A BRUXELl.FS

M. le Président. La p;uo!c est ;1 ,"'.1. PIvin.

M. Pivin, - Monsieur le President, 1lll)llsieur le nm1is-
tre, nous aVOIlS tO\l.S en memoire la m;111ifest:uion pl'niblc

du 20 avril, manifestation pro K;1dhafi, pro Khomeyni
qui a déferk dans les rues de Bruxelles.

!'l'nqul're a rt:vek que les f.ldios ar:1hes ont relaye
des meSS:1ges de radio Trlpolt l'n demandam .lUX Arahes
de parriciper ;1 Li manitcstatioll l't om donc SUg~lTt'

l'l'meute.

Le mimstrl' de l'inrerlcur, lors de h réunIon de la
commission de l'Interieur dllW ;n'nL a !a Chambre, .1

ére interpelle à cc sujet. Il .1repondu: < FI1 cc qU! U)11(t'rne

les radios bhn:s ;n;1bes, 11con \"lent lj'ohserver qu'.) Jefam
de personnes dl' confiancc .1 même dl' comprendre !cs
propos qui y sont 1cnus, les ;1Utontes de police n'ont pas

l'ré en mesure d'exercer un contr/)k;i ce sUlet.

1\1. !\:orhomh semblait dire cn outre ljUl: l'ch relevair
plut()t dl' la compl:tcllcc du mlll1stre qUl. vous l'tes cr du
contrÔle que vous pouvez avoir Sllr !cs Lldios libres.

QueUes som les mesures que vous pOI1\'CI. prendre
lbns l'avenir pour l'virer ce mode de subversl(J!1 par le
hials de radios libres qu'on nt: pellt p.IS comprendre? Il
y en a hU1t, parait-il.

M. le President.
m1l1istrc-presidcnt de

- !.a parule l'sr ;1 '\1. I\'ton fil s,
ITxecutit.

M. Monfils, Ininlsrre-président de l'Exl:curif. - ,r.don-

sieur le President, mes chers lolk~ues, le problème POSl'
p;u M. PivIn e<.;t cn eHet un probkme difficile ljui, J'ad-

leurs, n'~1 p.1S échappl';1\1 Conseil Jes radios locales. Cc
(onsc.illui-ll1ême av;Ùr, en effer, constaté qu'on comprair

huit radios libres <1rahes Ct decbrc qu'il n'er.lit p.IS ques-
tion dl' reconnaître huis Lldl0S dérenant chacune une
frequct1<.:e; sinon, l'cm'L'l11hlc dcs fn'quL'nccs disponihles
par Id COIT\11l1ln;1L\te franç;:tise a Bruxelles .1UL11t eré attri-

bue ;HIX L1Jins arabes.

I.e Cousei1 des radins locllcs .1 donc proposé qu'une
Îrl'ljUclKC SOIt ;1ttribuée pour j'el1sl'mhle des radios arahes
et que celles-ci sc mettent ll'accord. il ajoutaH que des
difficultés rl'su!talcnr du fait qu'on pouvaIt difficilement
comprendre les émissions et lju'existait un danger de
jlolitisanolllk ces radios. Ce n'l'sr pas moi -- ni l'Exécutif

qui parle Ici; il s'agit dl' renun..jucs em!ses ;H\ Consl"il

des radios locales cr qui sont tout ;1 fait judicieuses.

Le Conseil des radios Im.ales avair donc propose ;1

1'F.xl'cutif. qui 1';1vair admIs, qu'une frequence soit réscr-

\Tl' ,lUX L1d1OS arahes, pOUl" auunt qu'clles.<ie regroupl'nt

er ljU'l'1!es sc soumettent aux rl'gleml~nrario!\s techniques
,Iinsi qU";1\lX prescnptlollS du decrcr qui l'sr toujours en

\'"l~lleur.

.Ie rappelle qu'JL'tucllement les radio\ locales .nahes
ne SOnt pas reconnues pUIsqu'elles n'onr pas encore fair
de propositl011S Sènl'USl'S, glohales l't coherentes de par-
tage de la frl'quence pour leurs l'missions.

SI ellc emettctH, ellcs le font de (clclo cn dehors dl'

toule autorisarion. Cc n'l'sr d'ail1l'urs p.1S chose exccp-
tionne\!c pUJsqlK les aurres radios ont agi de même, en

l'ahsence d'une dtTision dcfin1tlve de l'Etat nation:1!. La
COJll111UI1,l\He n'ayant pas encore enrièremenr reglé le

prohlcml' de rl'conn:tlssance des radios libre,>, elle n'a
donc pu prendre de lkC1sion officielle de reconnaissance

d'um' sàie de radios. De cc fait, LÜ"bln: esr toujours en
1I1Sr;11Ke .1 cc nive;\U-!:1,

Dl" route hl".on, qIJand ks choses seront régkes au
nIveau de h Communaule fcmçl1se, ces huirs radios
devronr sc menre d',lcC()rd cr proposer dles--ml'n1eS une
rep;uririon de ces frl'qul'nces. C'esr dans cctte mesure-Li

qu'clics scroIlt agreecs. Cc n'l'st p.IS encore Ic cas pour
1'1I1SL1nt.

F.n cc ljui concerne enfin les I1lcidents dom vous ;wcz
parle, je n'ai P,1S rn,:u communic;1tlon dl' plaintes ou dl'

dossiers, Si c'erait le cas, )\:x;1miner.1is tout dossier et

nous cn discutnlom' .1U Sl'Hl de l'Fxecutd. pour prendre
!cs mesures qui s'imposent.

M. le Président. - l.'illl:idenr L'st clos.

QUESTION DE M. CLFRFA YT A M. MON FILS,
MINISTRE.pRESIDENT DE L'EXECUTIF.
INFORMATIONS pUBLIFES AUJOURD'HUI
DANS LA PRESSE QUANT A LA REDUCTION
DES DOTATIONS DES COMMUNAUTES

M. le Président. - ;\ksdamcs, messieurs, j';1i reçu
une dernit'rl. questIon d';1ctualirl:, di:posec hors delai sur
le hureau. Avec l'accord Ju minisrre-president .lLH..J.l1cl
ccttc question s'.ldrcssc, je vous propose de l'inscnre :)
notre ordre du jou!". :'A::'::'cltti1l1cllti.
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La parole est a J\L Clert.1Yr.

M. Clerfayt. -1\1ol1sieur le PréslJem, je vous re1ller
i,:ie de la lll;lllsuétude dom vous \TI)("1 lie Lure preuve
quam à l'intcrpretatioll du rl"t.dellleIHC:lfcerre qUt'stion
est bien d'actuJlite,

M. le Président. - Cest exceptiollllel, monsieut Cler
Fayt, Etant donné que certaines questions n'ont pas l'TC
posées, j'accepte d'inscrire Li vrJtre, malgré SOIl dl'pÙt

t~lI"dif.

M. Clerfayt. - Je SUISdesolc d'entendre, monsieur
!c Présidem, que Cl' n'est pas en fonctIon de ses merites
propres que vous J'inscrivC7 il notre ordre du jour, m:lis
seulement parce qu'i! y a cu des Jdectlons, cc qUI ne me
p;lfaît pas une bonne motivarion.

J'apprécie routefois le Llit que ,\1. !c mil1istre
dent ait marque son accord pour y repondre.

-presl

Dans la presse Je cc matin, dans le journal LI Cile
cn J'occurrence, on peut lire dcs informations rebuves :1
une cventuellc rl'duçtlOIl dcs dotations des COIll1lll1llaUfl'S,
réduction découlant des JeClsions du conclave tellu
récemment il Val-Duchessc' Un chiffre global de 6 mil
liards est cité. Un calcul rapide permet d'estimer que
cerre reduction serait de l'ordre de lJuc!lJues CeI1t:lil1eSde
millions pour notre CotlHl1un:\uté.

Je SUIS persuaJl' que tour memhn: dl' notre Assemhlee
considère avec :1pprl:hension cette 11OU\T1!e qui est de
narure a :lmputcr les possibi!itl:s d'adlol1 de I\otre Conl-
IllUnalHe cr de relllettre CIl question le budgcr dl:j:1 votl'.

Tout memhre doit souhaIter quc cctte l1lforl11:ltio!J SOIt

inexacrt'.

Pouve7.-vous nous dire ;lujourd'hui, Cl' qu'il en est,
ll10nsleur le ministre-president, même s'il esr vrai que,

::1\'ec un peu de patience, nous devons normalement
apprendre demain que1\es sont toutes les mesures dl:eldées
pU1sque M. le Premier ministre dOIt en Lure l'rat lors

d'une communication qUI, p;lfaÎt-iL aur;ut licu demalll
apres-midi devant les Chamhres? Pouvez-vous nous r,lS-

surer dl's aujourd'hui? Jc s:1is que roures les informations
donnl~es p:1r la presse ne SOl11 pas necessairell1ent vrain,

Je serais heureux qu'il en sOir ainsi d,lns cc (:IS.

Est-il exacr ljUCdes lli:goci,\uons onr cu lieu ;1 cc
sujet la semaine dernière entrc Ic gouvernemcnt cr les
présidents des rrois exécutifs? Si tel était le cas, il semhle-
rait quc b nouvc11e ne soir p.1S sans fondement cr il ml.
parait difficile, dl' votre parr, de pretendre, cOll1me vous
sembliez vouloir le faire en ddHlt d'après-midi quc, pour
parler bruxellois, 'vous nc savel. dl' rien"!

M. le Présidenr. - L,\ parole
ministre-président de 1'l-'.xéUltif.

est ;1 M. ~1onfils,

M. Monfils, ministre-president dl' l'Exccutif. - J\1on-
sicur le Pr('siJem. cette question se divise cn deux parril's:
!a premilTe s'adressant ,1 J\L J\brrcns, J'aurre s'adressant
a mol.

A la question de S:lVoir si les decisions prises en
cone1ave;1 Va!-Duchessc qUI nous scront communiqllces

demain par 1\1. le Premier ministre, enrraincnt des COI1Sl'-
que!\ces pour les hudgcts dcs UJmll1\1nalltes, des rl'gions,

des provinces, des COlllmunes, il m'est impossihle dl'
répondre. Si dies enrrainl'font des rcduClions des dora-

tions des commUllautes, nous n'en savons ricu ellcorc.

C'esr un élémellt que nous dC\'rolls prcciser lorsquc IlOUS
connaîtrons les mesures prises. POSl'l d'ahord L. question

.JO

,1 M. I\brrens. !l Sl'ra tcmps C!1S111lel.rcv;llul'f les

qucnccs budgcLlin.'s l'Vl'llll1clks de Cl'S llecisio!1s.
consl'-

.eX l:1 deu\:ieille quesrion, qUI !ne lkm.l!1d:lir SI j'CUIS

.1Il COllrM1t et SI j'avals l'tl' (OIl\.OqUl~, je pourrais rl-pondn.

que mes ;1llees et venucs !1l' regardent qlll. moi, ~1ais jC

n':li Lut J'objct d':wCUl1l' lkl1l:1nlk dl' CO!1cLTtatio!1 ,\VCC

le prcsident dl' Ll Rl"gio!1 \vallonI1c, le presidcnr de !a

Rl'gion fLun:lndc ct les ministrl's. Le gouvernemc\lt Ilatin-

ILd prcnd ses respollsabilitcs. Les lois sont \O(l'eS cr, le

(as l'cheanr, modifiees jlar !c gOll\LTncll1ent n.lfl()I1,d.

:\!ous vivo!ls sur la hase d'une dorarion prevue pM la loi
du 9.wtlf 19HO avec dcs sysrcll1es complexcs de Il1l'canis-
mes lie rist()\Ir!1CS. N(HIS jugef()!1s dll f()IlCtlOI1\1et1ll'nl

futur Sllr base dcs llccisions g(Jl}\'L'rnelllenrales. Comme

jl' ['.li dit, il s':1gir d'lin bu\: hnllt ct jl' corrige unc LTreLlr
d'information lieS jOllr!1:distl's de /,/ Cite.

,\1. \Vathelet, qui et:1it in rom:1 I"hellre, lI\'a dir quc,

lui non plus, n',lv:lir P;lS hn j'ohjet d'une conCl'rt:lfIOll.

Jevous signale quc jc n',11 P,IS l'u1Tc\ltiol1 de continuLT
cerre chasse :IUXsorcilTcs.

M. le Président. La p.HO!c est ,\ M. Clerfayt.

,\1. Clerfayt. Je prends ,ll"tc des lknégations du
Illllllsrre-prcsldcnt. j'espLTe qll'elll~s sont conformes ,\ LI
ventl' ct que ricn n'a éte dl:cidl' qns !';1voir consulte, ur

n' seLlil gr:1\'l'. Quoi qu'il l.n soit, nous s:1l1rons plus
cbirenll'nt delllain ce qu'il l'Il cs! l:X,lclclllenr.

SI II()US devi()lls apprcillirl' quc le ).!.ouvernelllcl1t \l;ltio-

n:1I .1 l!cride une rl'ducrion des dotations sans Il1l~IllC
songer :1 consulter d'abord !cs responsahks, 11 s'agirait

d'un aue gr:\ve qUI nc pourrait pas rl'ster sal1S suite n
qUI :1p\wller;1It ceruinl'Illcnr dc la part dcs melllbres des

Clnnmllluutcs cr lks regiolls lIne pnJteslation vigol1!"Cllse
et une rcf!cxj()!l quant :l LI Ill:111iere dc sc protl'gLT ,1

J'avenir contrc des ClJUpS lk forn' de cc genre.

M, le Président.
- [.'lI1cil!cnt cst dos,

ORDRE DES TRA VAUX

Vo!('" nOl/lllldUf.;; J~('/Jorl

M. le Présidl.'llt.-- L'ordrc du jour prl"VOlr.l \- heures
les votes sur !cs projets el proposlflons dont l'examen l'sr
tLTminc' l'\uus :\\'O\lS procnk tom ,1 l'heure :) line pre-

miere serie de V()fes. Il nous restl' a procl'lJcr aux votes
nomiuatds sur !cs projets et propOSItions de decrel Llis;1nt
!'ohjn des poilUs 6 cr sUivants de l'ordre du jour.

Quclqu'lIn dcm:lIlde-t-ll h parole?

Ll p.1ro!c est ;1 ,\1. [h- J)eckn.

M. De Decker. ,\1onsiellr!c Preslllent, nous regret-
rons qUL' le groupl' sociahste Sl' soit \'U ibm l'ohhgatio\1

dl' quitter b Se,\I1LC cf nous prl\'c .linsi lie sa prl'senec

nl.ll1lerlqllL'.

Il reste quclqucs propositions ct projets ~! votcr. le
nains qUl' \lOUS Ill' soyions pas l'n nomhre. rOllr 11Cp~IS
hloquer !cs tra\,~\l]X de l'Assemhlee, l'l si Illes co!kgul's

sorH d'<1clord, il' propose lie reporter le" vorcs sur ccs
propositions cr projets lie deud ,\ la proch.1ine se.llKl'
puhlique et de poursuivrc Imlrc SC1IlCC en entendant !cs

ilHnpelLHiolls qUI fIgurent encore .1 l'orllre du JOIlr.



M. le President.- Il ne reste que les interpdLHions
à l'ordre du jour. Je suis saisi d'une proposition de n:mJse
des votes, Je consulte l'Assemhlée. Comme il n'y aULlir
plus de votes aujourd'hui, nous pourrions poursuivre nos
travaux par les mterpellations.

La parok est Ù.M. Lagasse.

M. Lagasse. - f..1onsieur le Président, je trouve qu'il
est déplace pour le chef de groupe PRL de dénoncer
l'absence d'un autre groupe, surtout après LI réponse
donnée toUt à l'heure par le ministre-président ;1 M.
Bidnot à une question qui a été reconnue d3ns la suite
tout à fait pertinente, après Ull temps de réflexion peut-
être un peu long. Vous dites que vous êtes une majorité
- avec M. Hendrick et M. No\s - mais oÙ est-elle cette
majorité? Nous la cherchons. Er :l présent nous avons
l'aveu de M. De Decker - etM. Desmarets ne le démen-
tira pas -, cette majorité esr ahsente, Si l'on ne peur pas
voter les propositions de dl'cret aujourd'hui, vous en êrt's
seuls responsables, parce qu'ils vous appartient d'être
presents au moment du vote.

M. le President.
la parole? (Non.)

- Que]qu'un dem;1Ilde-t-il encore

Je consuln: l'Assemblée par assis et leve sur la pn)posi-
tion de M. De Dcckcr. (Assentiment.)

- La proposition, mist' aux voix par ;\ssis et leve, est
adoptée.

M. le President. - I.es votes prévus el J'ordre du jour
sont donc reportés à la prochaine séance.

INTERPELLATIONS

(Art. 59 du Règlement)

M. le President. - L'ordre
pellat!ons,

du jour ;lppelle les inter-

INTERPELLATION DE MME SPAAK A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF SUR
"L'APPROBATION A DONNER PAR LA COM-
MUNAUTE AU TRAITE CREANT LA FONDA-
TION EUROPEENNE, CONFORMEMENT A
L'ACCORD INTERVENU EN 198\ ENTRE LE
MINISTRE DES RELATIONS EXTERIEURES DU
GOUVERNEMENT CENTRAL ET LE PRESI-
DENT DE L'EXECUTIF COMMUNAUTAIRE..

M. le Président. -- L'mdre du jour appelle l'ulterpd-
lation de::Mme Spaak ~lM. Monfils, minisrre-president
Je l'Exécurif.

La parole est:' }\;L
Spaak.

Lagassc en lieu cr place dl' f\1me

M, Lagasse. - Monsieur le Présidcnr. messIeurs les
ministres, mes chets collegues, cerre interpellation avait
été introduite par !lotre collègue Mme Spaak, Cest avec
l'accord du président et du ministre-président que je vais
la développer à sa place.

Mme Spaak, retenuc a l'étranger, a prcflTe me deman-
der que cc point ne soit pas retiré de J'ordre du jOllr, car
cette interpellation présente une évidente urgence.

En effet, un certain rctilrJ dOlr être rarrr;\pé; 11s '~lg.ir Je
]'approhation a Jouner à 1'~lcconl instmunt la Fondation

ellropl'cnnc, ;\Ccurd conclu .1 Bruxelles le 2Y mars [9HZ,
i] Y ;1 donc plus dl' lju;1rn: aIlS.

Je voudrais rappeler hricvcrncllt .i j'Assemhlee \es
principes de cet accord et tom ll'~lborJ, ses ohjecrifs.

Fsscllt!elkmeIlt, il s';lgir de promouvoir la compré-
hension des idecs europÙ:nnes par les peuples Je L1COOl
t11lHl;1Utcen étudianr la meilleure façon dont les pays de
la Communauté peuvent preserver l't di'vc!oppçr !cur
patrim()ine culture!.

.Il' crois qu'il convient lk ()ul\gnl'f ces mots:
ver ct Jcvc!oppcr le patnmoine culrure!.

"

"Preser-

Il s'af';it aussi de promouvoir j'apprentIssage des bn-
gues dans !cs pays de b CommunaUte europiTnne, de
bvonscr ]cs cchanges de pcrSOlH1CSde b ConHl1unautl"
nOt;lnlnlelH des lThang.rs de scientifiques et Je trav3i!leurs
culturels. JI s'ag;ir e!lcore de favoriser b diffusion de la
culture europl'enne ;1 l'lJ1tl~rieur mais aussi a l'extérieur
des frontières COll1mUn;lLHalrcs.

VoiLl les objectifs mis en tète de cet accord. I! est
évident que lt: programme concret ne pourr;\ t-tre ét;lhli
que IOI-squc l'accord instlt\],1nt la Fondation entrern en
vigueur, ce qui suppose la Luific1t!On par tOLJSles parte-
naires. C'est pourquoi llOUS déplorons qu'il y ait du

rrrarJ.

QU1'1Ie est la base juridiqul> de cet accord? ]!l\tiak-
ment, on avait l'ensi' cri~er la hmd;ltton par un rqdement
hasè sur j'art!cle 2~S du Tr;litl'. Si \lne action de !a
Con1t1H1!Uutl; i,tait néœssair"L' pour rca!Jscr un des ohjec-
tifs, le Conseil statuerait a I\uunimitl' sur les propositions
de la commiss!on et consulterait rAssemblée européenne
en vue de prendre les dispositions ;\ppropriét's. On ;1
ch;ltlge son fusil d'épaule et L1 cri'ation est fondiT, cn
bit, sur un ;lccord interg()llvernen\enra!.

La Fond;uioll europeenne ;1 etc creee comme 1111
instrument de processus de dt'\'eloppemcnt dl' h Commll-

nautl" mais ;1 travers \a coopération culrurelle. C'est
parcc qu'il s'agit d'une cooperation culturelle que notrc

ComlHunaute est directement COIKerni'e.

Cotnment la procl'Jure s't'st-elle deve]oppée?

l'accord ttlstituallt LI Fondation ;1 etc signe par Jes
m\!11strcs des Affaires' i~tr<1IlgLTes, voiu envIron quatre
ans, nés exaCtcmeut le 2'7 mars l '7:;{2,

Au lHois de lkcembrc dernier, sept F_(ats av;Ùcnt pro-
cede a sa LHihcuion. A nu l\)J1\uiSS;ll1ce - Je suis
prudent -, il n'y a P;1Seu J'aurre LltifiCHioIl depuis lors.
Manquc donc la LuifiGltion de Li K.FA, des Pays-Ras, de
notre pays et, éventuellement, de ]'FsP;l~tH: et du Portugal
qui, par L, suite, ont inti>grl' \;1CotnmulLluti, curopeenne,

I_e P;HlemelJt europeen, dans ses reso!utions succt'ssi-

\TS, ;1 demandl' avec insistance que r(JUS \cs instrutllents
de rarifiution soicllt dCpOSl's \c plus rapidement possible,
condition indisPl'nsahlc pour que h Fondation devit'lllll'

olh'nriontlclle.

QUl' s\'st-d P;\SSl' chcl nous? le \elut ;1 l'te s;lisi du
projl~r d','pprohatlOt1 p,H!e gouvernemcnr en nurs 19H4.

Plus ex;,ctetnent, le Sell;lt;l v()te son ;\pprohat;on en 111;1rs
1'7:;{4. Ll Clumhre ;1 LUI lk mème et1 juir] 19H4, donc
trois mOIs plus tard. J\hlS, comme 1] S'~lf!,lt rrl'S LngCtJ1l'JH

dl' politique ndture]le, l'accord des cO!1lmulJduti's l'sI

nCl"CSS;lire. LI ratificHio!\ rinale ne pourLl ;)Voir lieu que
]()rsque les conseils

dl' Corl1!TlUn;1utc ;lu!"()nt donne leur

.11



approhatio!1: sllnple

du oSaOLJt l'ISO.

apphClt10I1 de LlrtHJe !6 de b lOI

.Je rl'pere que LI grande l1la]onte des ohjectifs assignes
;1 h !-<ondatio!1 t'llropeenne rL'lèvent des commuf1;lurés.

Dans notre ordre jllnd1que interne, 11 s'agit essentielle-
ment d'l:changes culturels. de formation, d'enseignement,
..Je politique dl' !a jeunesse.

C'est ici que nOllS cunstatons \111rnard, je tiens <i lhre
L.jue cc rerarLI n'est pas Impurahle ~ll'Execurif qui ctait en
plaù~ en 19S4.IYK\ CH des erreurs ont ere commises rue

des QILHn.'-Bns. D'une p,ut, les exécurifs des COIllIllUIlau-
tes n'ont pas ..'ré associl's a 1\,cuJtd de mars IYH2., lïunL'
l11;lIÙere OLi d'une ;mtre, et l'ch, malgrl' le prescrit de la

lOI LIu S :IOÙr l'1HO. D'autre part, ;lprl~s la slgnature, un

comite prepat;ltoire à;\iT insr;1\!é en 19H3, eT les cXCCUTifs
C0ll1n1l!llauta1res n'y l'raient pas n."prl'senres. Les UH11mu-
n;llltes n'om ml'me pas l'le L'onsultees sur la Lksignatioll

des personnes qui tqlrl:sement aujourd'hui eIKorc' le gou-

\'lTnerne!1t centnL

C'est LI que la b:i.t blessL.: cLIns le cher d\l

Il1c'IH Ce!HL1I une nreur grave a ('Il' c01llmise.

gOllVt'rne-

A J'l'poque, interrogl' JU ."il'nat, le mll11stre Jes Rela-
rions extérieures aV;lit l~ssaye de just1fier cene CHence en
b1s:lnr valoir qut.' !es tlcgoCi:1lions ;lvait.'nt déhuté en 1Y77-
] 'IlS. Mais, :Uns1 quc je 1',\1 rappe!c, la Slf.';naturc date cie
mars l'1Hl, C"'~st-:l-Jlrc line cpoque ou les cxécurifs de h

Communaurl' l'xlstai('nt dl' i;j~'()n ~l\1tollonH" a la suite

dcs I\)is d';lOllt IYHO.

.\ l'hcure

J'l'ssetlt1el des
udrure1.

,1L'rue1!e, plus
;lLt\\'ltes des

perso!111l" ne conteste que
la Fondation sera d'ordre

!\otre commissIon des Relations intl'rn;uiona!cs de Lt
COlllIllll11;mtl' fr,lllpisc :1 discut"'~ du prohlème .\ deux ou
trOIS rcpnses, C'cst ,\ cettc OCL;\S!OU qu'on a souhaité

qu'ull accord suit rechl'rchl~ ~lVeL'le mmisTre du f.!,ouvcrne-
IllCnt centra!. Des nl'goci;ltions ont eu !ieu. Nous LTOVOJ}S

savoir qu'ull :lCcord sera1t 11ltervenu cn ]1o\'cmbre ]'YH5,

C'cst pourquoi nous :\von:-, etl' ,\1Henés ,\ interroger le-
ministre-president qui est aujourd'hui responsahle de...
RelaTions cxrériellres.

f\.1o!lsieur le- ministre-president, jl' vous L1ppl'He que,
Jéja Il' 14 janvier dernlcr, ~1111e Spaak vous avait iuterrogl'
lors dl's dehats conccrn;lTlt l'installation de votre ExécutIf.

J'ai dit que des retards pOl1\';lient s'cxpliquer Jusqu'au
moment oÙ j'un serait arrivé a lin ~ltTangemeut avec le

ministre des Rc'!ations exterieures,

Première question: un Tel:lCL'OrJ esr-il rl'eUeIllcnt
intervenu, le ]4 novembre dermer, entre ,\1. lïnllemal1s

cr les présidents des deux eXl'curifs, accord qui porterait
sur le caranère principalement cu!rurcl des acriv1tl>S dl'
la Fondatiun, sur le fair qu'il but tellir compTe dl' cerre
vocation culturelle pour ckterminer b repr('scntation Je
notre pays :lU sein Je b Fondation, et sur b IllTeSSlll'

d'ulle U)lJLTrUtion entrc le gouvernement n;lrion:11 cr
le !!:ouvcrnement communaUTaire pour décider de cette
représemanol1 ?

1kuxit'Ille quesrion: ou enesr b prep:1ratioll du prolet
de Jl'cret portant assentiment de notre Cotnmuruute :l
cc! ~lCcord dl' mars 19.52? .Il' rcpcre qlll" s'il} ,1 cu

effectivelllent un :lrrangl'lllent illtef\'enu :l\'ec le 1llini,~ttl,
des RcLnions exrerieures, rien ne S'()prOSer~lll :1 cet ;lssen-
t!1lll'nt.

Enfin, question ,1L'cessoirc rn~IIS non depouf\'lle d'lntl>-

ri:t: le V/adn/se Rilild est saIsi, nous dir-on, d'ull projet
de dl'CfL't depuis plusieurs mois dlla. Cc dl'L'ret l:ta1t l'Il

~2

disCllsslon a la fIn du mois d'and. .Jc n'al pas d'inforlll~l
tion'.; nuis 1)L'ur-être, monsieur le ministre-presidcnt,
pourrie/,-vou" nO\l... elbirer et nous dire queUes sont !cs
f:1iSlJllS pour lesquelles notre Comrnuu:1utl: dnT;lir en lT
d()mainl' comme en ..!':lutres arriver !a dernicre?

l're,, conL'n~rement, je voudrais vous dcm;1t1der SI et

qu:wL1 vous l:01llplc/, s;lisir notrc As<;cmhke d'un projn

dc deLTet d'approhatHHl et SI, d'autre part, vous avez

l'intl"lHion dc uégolier avec le gouvernement central et
,1vec le rc'spons;lhle des Relarions l'xtcrieures de b Com.

InUnall(L flamande pour qlle notre Commun,lute ;lit son

mor a d1iT dans b désigna ri on du représellunt hdge :lU

com1tc pn:p:1L1toire. Ave/-vous l'intentIon dl' negocin

pour que notrl Cummunaure suit ;lSS()etcc ;lU fonctlonne-

mcnt dl' Lt mise sur pied LIc !a FOIILbriol1, pour qu'e]]e
désigne ;HI moins l'un des deux membres belges du

Conseil dc la Fondation? Enfin, avez-vous l'espoir J'obte-
nir que notre COmmUtl;lUte puisse designer, en alternancc

aveL' Je. \'!'lùn/S(, Ri/id, le représent;lnl bely;e ;lll Comité
exccUTif de b Fondation J J! nous paraît qu'une designa-
!ll)ll en altcrnalke :\Vt:L' le Vli/dlflse }{ddd esr le mimllllllll

:nll!uL'1 nous devrions ;lrriver. .Je vous en relllcrL'le d',\-
ValKl'.

M. le Pf(:~idcnt.
ministre-prc:-,idcnt dc'

l'sr :1 ,\1. ,\lonfi1s,-- IJ parole
ITxecutif.

M. Monfils, mmistrc-presldcnt de l'Exl~curif. - Mon-

sIeur le Presidcl1!, pour cc qUi concerne le reproche fonda-
ment:11 l'mis p;H J\L Llg,1sse, je Inl rl'torqucr:1i que ITxe-

Clltif ne tr:1Îne p:1S pour le pb1Slf et qLle, s'il y a certaincs

knteurs, c\'st parCl. qu'il ne diSposl~ P;1S dc suffiSclmme11t

dl' g~Han!1l's.

[)';,pres ,\1.

present !:lid!

1,:lg,lSse, rout le passe seL1it beau cr Ir

Vom avn. parhirelllent le dro1t d'adoptlT cette atti-
tudc, monsieur I.agasse, nuis Cc' Il 'ét;lit pas si bC:lll que

ceL! dans le P,lSSl' et L'C'n'l'sr pas Sl mauvais, aCTuellement.

Dans k passe, les garanties étaient, en effet, peu

prl'CISl"S; elles ,juraient dÙ conL'ernCt !'impbntation de b
Commun~lllte ;1U sein des organes Je gestion de la hJllda
tion l't, sllr cc p01llt, l~tait intervenu un accord rres vague
et peu concret enrre le f',0uvCtllen1ent central, d'une parr,

et !\ll1cien FXl'L'utif, d';1Utre part.

Nul n'ignore les diffindtes qu'on rellcontre dans le
dOIll~1ine des relations Intern,Hionales pour aboUTir i une
rL'partltion l~qLlitah!c des compctences dl' ch,lcun.

f;.n ce qui COIKCtne les communautl':-', il y a lictl de
prendre des g~\Lllltie:-' cr d'essayer d'ubTenir un accorJ
clan avant de prt:'ienrcr ,lU Conseil les Instruments de
ratificHion. Fn effet, quand tout est reali~~, il esr trop
Llrd pour encorc agir. l.e poids du national cst parfois
tcl que nOlls l'prouvons des diffindtl~s Ù nous faire enten-
drc. Cc fut Il' elS egalement, monsieur Lag;\sse, dans le
passe, lorsque je n'à:1is p:1S president Je !'Extunif de LI
C:I)mmUluute fLlnçllsc.

Cl'r ~1ccord ponant essemic!kment sur le domaine
culrurel, Ii faudra Ilecessaire[llent en tenIr L'ompte au
niveau de !a representa[ion de b Belg1que au seill de la
Fondarion car ellc aUL\ un rÙk a jOUlT.

l,l' f.',0llverncment nation,ll, en concertation ;l\'CL' les
COmTnUluutes, ;1 ddinit1vemc'nt tranché' il fUT décidc

de mainrenir 1\1. Cerexhe comme memhre helge de b
FOlklatioll.



Cc qui m'Inrerc~sc, ('c';t UIlC pre,;eI1Ll> pcrIl1Jl1l'llte..k

n'ai pas Ilntentiun de ta11T dLS prupOSlrIOl1S :\V;lIl[ d'avoil
cerre !!,arallflC.

Cornmt; vous L1\',.1 dit, 11l0lJSIl'Ur !.;lg:1sse, le Consl~i\

de la Fouda(Jol1 est L-omposl: de 4(J memhres, voire plus
si !'Espagne cr k Porruga! s'y aj(}lll~:IlL Dalls Line prcll1icre

ph;\se, 20 memhrL's sont desip'cs par les Fr;1fs Illembres

-- Jl>UX p;u Frat Illelllhre, vous L1V,:Z dlr - !() nH'mhres
k som par le Cotlseil de la CFJ-" ';Ut proposirion de b
C:oll11T1issiol1, cr 10 autres enfin sont c(}optes par les _iO

prell11l'rs.

Qu'y ,H-il de ccrUil1?

Les prerniers, c'eshl-Jlre les deux fOIS 10 mcmhres,
seront U:f(:lluelllenr desiglll:s. Il''; aurres S(\Ilr Pf()p{Jses
p;1f la C:omI1llssiol1, m;Ùs on Ignore sur la h:l';C de quels

cnrcres. Quant ,111X 10 memhre,: cooptes, vous (o11vien-
dro avec 1l10l que tout l'Sr possible ,lU Ilive:1ll dc la
(oopratl(H1.

C'esr la raIson pour laquelle nous avons propose, lors
de diverses reuniol1s de c()ordinatHJ]) ;1\l'C le ministre des
Relations exttrieures 1\1. Tindem:uls, cr avec les exn:urifs
communautaIres et rcgiunallx, dcs le debut 1986, qlle les

deux premins candidats ,-lU C011sei! de la FOlllbtioll
sOient dcsig,nes par !cs communaures fraIH,;aise et lH~er1an-
dais!; ,1\TC l'accord des autorirl.S n;1tion;lks cr aprl'S
U)1lccrration, i! \' :111r;1 VLllsemblahknK1H lin rrOISleJl1C,

vOlrc un L]l1atflcme Illcmbrc helgc lksiglll..

.Je prdlTe l'tre (errain d':\vuir lin delq':lll' d:111S la
prcmil're carégorle. .le vous rejoins entilTetlwnf. Co IIIIIIl'
ii s'agit d'Ull dotl1:1inc culrurcl, 110l!S de\'ons y ]ouer un
[()Ic. Dans l'l~rar actuel dl's choses. je n':lVa!S pas sllffis;lln-

mem d'élemel1ts me permerranr d'avoir l'assurance quc
nous serions presents dalls Li pn:mierc Latl'gorlc ou quI.'
nous serions prl'scl1lS, quoi qu'il arfl\l'. dans une dcs
dcux Lategoril's,

C'esr la raIson pour laquclle, ll10nsieur LJg;lSSl" ]l' !H'
me sens p:1S preuplrt-' pom deposcI" cc projct :lll Conscil.

!\.:ous ;l\'ons tl'1111~Ie 11{)mbrel!scs relll1i(}ns dl' COI1Cert:l-
tlon ;lvec ."..1.Tlnden1:lns ct nous avons for1l1uk dcs propo
siriolls. Nous arrl'ndons b repol1se du ministrc dcs Rda-
tl0ns cxrcrietlres. Si eclle-CI L'St positivc, 11 n\ a .lUU1I1
prohkll1c; jc souml'ttrai à !'FxeCIlf1f \1n projl'f d',\ssl'nti-

mcnt que jc fef:1i Lltlher, le (;IS l'ChC:l11l, ,111 ConsL'II. Si
la reponsc C\t nl:gativc, Îen\'ls:lgcL1i, ~lVCL.mOI] CO!leplC,
la proLcdl1re;l suivrc; sUlt]e protestl'f:li, l1L11Sjc 1l1'l1lchnl'-
rai ct passerai j'acL~ord immeJI:Heml'nt, Glr 11 v v:l de
!'interèt culturel il1tc:rn:1fion:1L son CIlLorc ]'Cl;UmeLI1

d':lutrl'S ~Icti{)ns ('Il poursut\anr d:lns notre vololltl' dc nl'
p:1S pn:ndn: dl' JCl"Jslon défill1tI\'e SI I1(\US n'avons P;lS L1

garantll' d'l'tre pn'scl1ts.

Cc n'cs! ~);lS I1n rn,lrt! t!LÎ .11I1\l' quelconque indolence
:1 l'l'!-"ard des rl-Lnim1s l~xterieurl's. C'est la volo]lfe dc 111:1
part d'avoir 1':1SSllL111lC que IHJUS ,;erOI1S prescnts dans

cette hHldarlol1 qui, jc le crois, pourn jouer a l'avl'nir un
rÙlc import:1m;lU 111\'(',Hl culturl'l sur k pbn inrern:uional.

M. le President, --- 1_.1p.!f()!c l'st:1 1\1. 1.:1g:,ssc.

M. Lagasse. ,\1onSIl'Uf le Presidl,nt, je voudLl!s
dire, a ,\1. le 1ll1I1lstrc~)f(.:sidcnt, qu'il :llHait ton dl' 111:11
prendre l'I11tcrpcl1at\ol1 dl' ,"..11111.'Spaak quc j';li cu l'holl-
neur dl' prescnter ;1 s:1 place el1 l":lisOI1 Jes cinOlhl;1IlCl'S.

Rassure/.-vous, IC n'entends nul!cment deposcr 1111l"
motion de cririque ou tic I11cfiancc .1 1'q!,:1rd de !'FXeLl1t1f
quc vous rcpresl'rHu. :\Iotrc hut est esscnticllemcnt de
faire L1 clarre. Fr Il' UJ1lstarc, apres \'(JlIS :I\-Olr e11lendu,

ql1L' LeUt: \nterpclb(1on eU\t

vous souh:1ilu, des gar;lmics,

utiIL-. Vous nous dires que
Nous les sOUh:-ÙtoIlS aussi.

Vous ne !'ignorez pas, il y a Jcux ailS, nous ~\vons
rrl'in(~ toure procl'dure d'approb;ttlon parce que nous
demandions des g:H:1ntIl~S qu'on ne nous d0l1n:1it pas,
L'Fxl>cutif prl'U:'del1t souh.llrait aussi ces garantIes. JI
,nair cu dcs (Ollt;lCrs et ,lvait entrepris des nl'p;ociarions,

d':lpres Ll' qui nl"est revenu. VOl!S nous dites que Cl'\

gaLltHies 'j'ont P;lS Cl1core l:te données, ou pas suffisam-
ment. ("est U11 clement imporrant que vous apportez;
il est donc ine.x~lcr qu'un accord ser:11\- inrervenu avec
:'vl. Tindemans. L'informarion erant salls doure fausse.
Ou hl en U11 ;lCcord erait--i! intlTvenu, .1ccord qui n'a pdS

l.rl' reSplTtl. lbns la suite? Ou a-t-il eté méconnu er remis
cn causc? Cl' sont des choses qui arrivent dans \1o(re
pavs.

( omprenCi hi en : 1HJlIS cherchons essl'l1ricl!cment, en

Cl'tte matlne commc cn d'autres, .\ appuyer rOlls lTU.x
qui vculent :lssurer Lt pd:sence internationale de notn.

Communaute, aVec les !:,::\ranries indispensahles. Vous
souhalte/. UJle presence pl'f1lla11elltc? ]\;ous aussi. .Je suis
persu;llk que tous les membres de cçtte Assembke -- je

pcux me porter g:lf:lnt )lour eux -- sont derrière \'ous.
pour vous s()\\telllr d:111S ces ne!:,:oLi:lti011S,

J':1I enreJ\du que vous ;\\'il'Z cntrepris dès negoci:ltlons
depuis j,l!1VieL C'esr a cdte l'poque, ,1l1 deml'l1r:1nr, que
,\1t11e Sp.l.1k vous .1 itHcrrogc pour la prcmiL're fots. Vous

:1vez donc cu dl' nomhreux (OJ1UL'lS ,lvec le ministre des
Rcl;ltiol1s exterieurcs cr celuI-ci ne vous a pas CJKOre

donne lk: reponse. Vous <1t(cl1du toujours cette reponse?

\il' trOU\'C/-\,()US pas qU'l'III' Lude ,\ Vell1r?

M. Monfils, minlstre-présidenr de J'Execlitif. - Suire
a toure une slTic de disUISSI0tlS, pour dl'hloquer les cho-
s,'s, j':li forll1uk, fin avril, une proposirion, ('est-a-dire
les deux premiers clndidars avcc 1':)Ccord du n:ltionalel
le rrOISletlle pOlir le natlon;1! lui-mèlHl'. Kous arrendons
InCeSS:1nll1lenr IIIIl' rcponsc.

M. Lagasse. - Vous CS(lmeZ qu'il but encore laisser
un certain délai au minisrre des Relations extl:rieures
pour donner sa rt-ponse. F.h bien, nous serons J'accord
avec vous! T"ous prenons ;1Ctede vos négociations, de cc
que vous ères animé du souci de la presence II1rernationale

dl' notre Communauté, avec toutes les gar:1nties nécessai-
res, Nous sommcs prêts à vous :1ppbudlr... et lbns quel-
ques semaincs, nous viendrons vou,: demander queUe l'sr
la repollse du ministre dcs ReIarlons extérieures.

M. le President. -- !.'IIKidCl1t cst clos.

INTERPELLA.IIO]\; DE M. LAGASSE A M. MONFILS,
MI:'>IISTRE,PRESmENT DE L'EXECUTIF, SUR
.,LA PARTICIPATION OF :'>IOTRF COMMU-
NAUTE A LA TELEVISION DlEEIiSEE PAR
SATEllITE ET A LA NECESSITE DE REUNIR
J)'URGPKE LA COMMISSION DE REFLEXION
SUR L'A VENIR DE L'AUDIOVISUEL"

M" le Pré<;ident.
-

[a parole est ;1 \1. Llg:lSS,'.

M. Lagas<;e, 1\1011sil'ur Ic Presiclenr, meSSll'urs les
ministn.s, cher (()IIq."lIC, je nl' v;li-; pas OCLUPcr longtemps

Li tribunl. PUUI" cette dethll'll1C Interpellation cr, f:1SSUrci'.-
vous, ]e nl' V:!i'; p:1S L'\-oquer tous les probklllc-; suscItes
pM 1';w,JI(JVisuel; l'ch nous 11lener:lIr heaucoup trop loin,

ChauIII S:lit du resrc qu'il y :1 en LC JO\1l:11I1C quelques
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petits problt:mes entre les partenaires de !a lll<1jorite,
mais je ne suis pas ici pour InLttre de l'huile sur k feu.

Nous savons, monsieur le minisrre-president, ql1l'
votre projet de décret aux ch;lpltres multiples, liU! a l'Il

tout ClS le ml:rire dl' l'amhition, est actue]]emenr en rade,
peut-être même en cale sl'che. ,\itais 11 n'est pas question
de cela pour l'instant.

Cc n'est pas une raIson pour Il\.' rien faire et bisser
pourrir des questions importantes. .Je crois que les mem-

bres de J'opposItion, même s'ils ont dix:larl> qu'ils ne
parrageaienr pas ~1tous egards vos projets de reforme du

statut de 1'~llldiovisue1, dOIvent ('tre mIs au ctJurant et

peut-l'tre associês il des problèmes aussi importants que
ceux qui concernent la diffusIon p,lt sate]]ite,

Ceci est Uli exemple; j'auraIs pu en prendre d';llHres.

.Je l'ai pris essentiellement parce qu'il a une dimension
internatIonale par b nature même des choses; nOlTS n'al~
Ions cvidemmem pas par llOS propres moyens acqncnr
!cs sate]]itcs nl:cessaircs,

Il ne buJr;lit pas, parce qUl' votre aV:lI1t-projet dl' loi,

a connu une mesaventure, que nous rations le tLlin, OlT
plutÔt la fusee de lancement.

Le problème est complexe, oui, l'erres, ,rvL1is vou~ avl'l,

l'hahitude de 110l1S p;H1cr de prohll~mes complexes et c'esr
pour cela que nous vous interrogeons.

Vous al!e/. sans doure nous dire quelles sont les d!\'n-
ses possibilirés théoriques et quels sont !cs aspects prati-
qucs et financiers de cc qu'on peut el1Vlsag;er sur ce
terrain.

Il exi:,;te depuis quelques annees dej;l une commIssion
de rU1cxion des problbnes de ['audiovisue1. Fl!e ;1 etc
créée il y a trois ans, si je ne me trompe, et je n'étonneL11
personne en disant qu'elle ,1 fait un exœl!cnt travail,

11 fut une époque ou le chef de groupe du PSC ne
manquait pas l'occasion d,' se rderer aux travaux dl' cette
commission dl' réflexion. .Je n'y ;li pas participe mOl-
même, mais j'ai cu l'ou:asiol1 de connaître, assez latge"
ment par des proces-verbaux, (Trtains Je ses travaux; ils
étaient toUjours marques au coin du bon sens et J'ulle
volonté constructive.

Monsieur le ministre-président, ne croyez-vous P;IS
que, sans attendre l'abourissement de votre vaste projet,

aux chapitres multiples, il serair souhaitable, Llisonnable
et dl' bonne gesrion, de continuer ;1 Lure rravalller cetre

comnllssion dl' réflexion des problèmes de l'audiovisuel
cr de lui demander tout partiur1ierement d'etudicr !cs
prob!l'Illes que la tékvisiol1 par s;\tel1tte pourrait poser ;1
notre Communautl", ;1 notre population de \Va]]ollie et
de Rruxe!1i:>s?

VoiL1 b question que je vou bis vous poser.

M. le Président. - La parole
minisrre-président de l'Executif.

l'sr ;1 ~1. Monfils.

M. Monfils, minisrrc-prèsident dc l'Fxécutif. - r\1on-
sieur le Prl'sident, mes chers col!i:glles, le proh!cme des
satellites n'a en effet strictement rien ~i voir avec ceux
que IlOUS rencontrons dans le paysage audiovisuel dl'
notre Communaute. C'r:st un paysage qui sc consrruir
trl:s haut Jans Il,ther et qui n'est P;IS visi., hien entendu,
par' l'avant-avant-projet)) dl' décret dom on a entendu
parler dans !a pressr:.

C'csr un problème extrêmement Important, comme
vous le dites, mais qui est pe\lt~êrre moins conf!!cttle!
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dans la mesure ou la tell'vision par s;He1!ire est UI1l' réalite
prochaine ct JOlt, en effet, ;\mener la CtHl1IllUn;\uté fran-
çlise, et le pay~ d',li1kurs, ,1 rcfkchir sur (Tt aspect lieS

choses qui pourrait changer nos hahitudes dans dix ou
vingt ans ct modificr les images que nous nous faisons de

la situation audiovisllel1e de notre COmllllll1;lllté et de
notre pays.

i\ ne faut pas sc faire J'i1!usiolls ;'1cet egarJ; sur le
plan de b captatIon directe, le Belge a l'hahirude de son
cana!, dl' son confort dl' vision er, a mon avis personnel,
cc n'est pas demain qu'il aCl"l'pter:1 Je connecter son ctihle
,n'cc des s:ltel1ites par!c moyen J'une quelconquc antenIle
rour capter dirr:ctef11e!lt d':lutres programmes.

De tome f:,çon le proh!cme ne se pose pas au nivt::lu
technique mais au nivcIU L"lr!turc! que representellt !es
s:ltdlites.

DifferetHs programmes de tekvision sont diffusl's par
des sate1lites de tl~lécommul1iC:Hi()n qui nl'cessitent des

installations coÙteuses er !cur réception est limitce aux
sr:uls réseaux de t~1éJistrihuflon OLld'antennes co1!ectives.
Plus tard !cs choses pourraient ch~1t1ger. Fn rout cas, cette

aI1111T sera lance un premier qtdlite de tl'kvisiol1 directe
europ~en, Je construcri(J!1 fraIKo-allcm:lnde, phls lourd

et plus coÙrcux que les satellites de télécommunicatiol1,
qUI nécessitera une insta!btion spéci:lk et une nouvelle

norme Je télevision impliq!LltH le remplacemcnr des

rl'cepteurs P;ll et Secam,

lhns l'Cne mesure, b rccepriun I11Jividuel1e sera cer
taincment r;lkntie Jans sa progressloll par la 1ll:cessite

d'un te! investissemeut et ces satellites ne pourront être

rl\'US que par les :lbonnl's au cible.

Cette !cnre l1lontee cn durge, ajoutlT aux o)Ùrs d'mi-
I1satloll considi-r:1blcs des satellites de diffusion directe,
n.:phqucllt !c.., iIKOtllHleS l'r le nomhre très lImIte des
projets ,Je programmes: diffmion des chaÎlIes natIonales
sur le sate!lite al1em:l11d (qll! SCLl Ll11ceen juillet), canaux
commerciaux et culrurel sur rDF 1 (ocrohre !9S6), pro.
gr:lInme europécn sur LSAT ide 1"AI".l'ncc Sp;lti;l1c euro-
j1ccIHle l'Il JYSS).

Au contLllre, les programmes destines aux s:ltcllites
;1 c:î.hk abondent, le plus souvent thém:ltlques, commer-

l"!,lUX et :mglo-s,lXO!1S: Sky Channel, MUSIC Box, qu'on
reçoi( en \X/,J!lonie, ou Childretl 's Ch:1tl1lcl, Premierl' 011

Scrccn Sport, captl:s p:lr b tl'ledlstrihution

Dans cc contexte, ct compte tr:nu des investisscmeIlts
;1 conscntlr, que peut faire notre COIllIllUn;\ute?

11 p:lLlÎt difficile qu\'lk pl!is~e occupn:1 l'Ile scule Ull

l":1Ilal de s:He!1itc, qu'il SOIt a dhle ou, ;1 fortiori, de
diHusjol\ dirl~de.

P;H contre, il parait leg;nillle LlUC la COllllllUIUUfC

fr;lllt;aise de IklglqUl" affirtlle S;l présence emopéeuIle, el

favorise une volotHi: d'actioll fL1Ucophoile bel' ;1 la

CLlinte d'ulle COI()!llsatlon anglo-saxonne Je J'espace
europccll. Fil cc scns, 1:1 participation ,1ctive de la RTBl"

.1 la rl'kvlsion fr;IIKOphol1e p:lr s;ltell1te TV), assuree
par Ul! flll:\11lTtlIellt spn:i;,1 de la Communauté, p:lLIÎt

p;lrriculii'rcnll'IH OppOrtlllle.

DepuIs le 2 jaIlV!Cf IYH4, TV) s'est devcloppce comme
l:1 premiere d1;line Je télév!slon intematIOn:11e par s;nc!-
lirc, er h seule en fran\';lis. Sa formule, d'une selection

des meilleures énlissi(Jlls produires nationakment, a l'te
repnse par les tekvisions dl' hnglle ;111emande U Sat) et
,m~l:1ise (projet Super Ch:mne1\. Cette formule va!orise
1;, couverrUfl' de diffusion internatlollale offerte par le
sate]]ite p:lr rapport ;ll!X l'metteurs hertziens n;nionallx,

en permettant aL) mi1!iolls de foyers rep;Ht1S dans line



quinzaine de pays en Europe et en Afrique du Nord dl'
découvrir des productions francophones int'll1tes rout en
évitant les invesrissements considerah1cs d'une produc.
tion oriy;inale.

Rappelons qu'cn IY85, TV5 a dIffuse envin)ll 1300
heures de programrnes réalisées P;H TF], Antenne 2, FR3,
la SSR et LI RTBF. Pour sa part, la Rï'HF a diffusé
160 heures de prograrnmes, dont 50 heures d'émIssions
documentaires et culturc!les, 40 heures de t11l1S1quc
(nonmmenr le Concours musical reine Elisaheth), et
7 films hely;es comme" Home s\\'eet home, ou ,i.e h;1!l-
quet Jes fraudeurs,. Depuis b creation ,k TVS, cc sont
pres de 400 heures de proy;rammes produits dans notre
Communaute qui ont ét(, ;l1nsi tr;lnsrnis sur l'ensemhle

de l'Europe.

Un sombge, réalise par la Sofres en septemhre 19H5,
conclut que <b pénetration hehdomadaire lie TV.') ~wut
être estimée a plus d'un million d'individus ~>nfOllL"tion
des donnccs Jont on dispose actlle1!emt'lH et la penétra-
tion mensuelle de cette chaine est certainement plusieurs
fois plus élevée ".

Cerre annee, TV)" a franchi ulle dape imporunte de
son devcloppement avec la venuc d'un !10UVClIl parte-
naire, le Consortium Quebec-C;lnada. Cellli-Cl rq!;rou]w
les principaux raJioJiffuseurs et produCIeurs publics l't
prives de tdevisiot1 l't cinema: la Societe Radio Canada,
Radio Québec, Tek MétropoiL, l'Office nallona! du film,
iLs ~roupes Cogt>co et Pathonic, TV Onrario cr les produc-
teurs independanrs pour la diffusion par s:ltc1hte.

Apres le Sommet francophone dc Pans, qlli a ,1(lopti'
les principes d'une exrension de la dIffusion dl' TVS l'n
Amérique du !\:ord et cn Afrique, ainst que d'une ouver-
ture de la programmation aux partelnires francophones
du Sud, Je nouve;1llX Jl've!oppcmenrs som envis;lgés p:H
les responsables de TV5 qui devront ('He prochainement
soumis aux InJt11srreS concernes.

En fair, il eta!t question d'une etulle dl' L1isahihtc
financée par le Canada et le Québec pour voir J.lIlS quelle
mesure TV5 pourrait Jevenir un jour une gr;lnde chaîne
francophone J'l~ch;lngc de productions ()riginales. Cela
demande évidemment un reeX31l1en complet Jes prohk-
mes non seulemenr au niveau du contenu 111t:me Jc la
chaine, puisqu'il faudrair multiplier les ereatlons oritÜn;\
les, mais aussi, hien sÙr, au niveau du public potentiel et
enfin sur le plan des investlssements complementaires ;1
opérer il l'intérieur de chaculll' Jl'S comI1lll1Uutl's, Je
chacun des pays concernés.

Cerre situation est ~'viJeTHlm'll! tre:- prt>occupantc
pour b Communaute française pUIS(jUC,dans l'état actuel
des choses, il n'est pas cn\'isa~e J\lu/-!;l1lellter la partiupk
tion de la Communaute puur un cventuel di:vdoppement
Je TV5,

>~1ais, encore um. fois, la qucsri()11 csr pl'llf-l:rre ~lntici-
pée Jans h lllesure ()u le prinupe :\ ete pose au sommet
francophone, ou l'lJl'e a t'te LlI1cee, olt, dl' toute L1~~on,
le l"lJ1lliré du suivI du Sommet francuphone a pour r:lche
de mettre au point cette etude de f:llsahdite, que cdk'-ci

n'est pas encore commelKée cr, ;1 foniori, qu'elle ne peut
pas encore donner dl' rcsl1ltat intLTess:lIlt. C'est sur b

hase Je cc genre dl~tudes que nous el1viqgl'1"ons Il!rl'rieu-
rcment la dénurd1l' a suivre ct peur-lHe lie prendre des

décisions positives à \'egard d'un l:ventuel developpe11lent
Je TVS pour :Jutant que nous y trouvions \ln interl't pour
notre C01llmllllautl'et pour le developpelHl>Ilt dl' LI grande
COIlHnunaute francophone en gt~l1l'r;ll.

VoiL1 donc
!e satellite.

\ln cert:lin nOlllhl"t, de renselgne1llents sur

[j est evident quc la RTBF coIltinue a ~tre associee :l

n:ttl" illJ1!allve francophone :-ur s;He!lite destinee ;1 l'Eu-
rope d qu'elle prend des UJllt:lcts dans li'autres secteurs.
Le ministre de la C01llmunaute fralh,-aise, bien cntelldu,
souh;lire l'tre mIs au courant Je l'evolurion des choses.

Aucune mesure ne peut ('1re prise t.jui aurait des conse-
quences d'ordre fin;lncicr. C'est rom ;1 bit logique et
r:1Isonnahle, l'cmt dunnl: Li situation que j'on lonnait
;\((uelle1llcnt dans 1;1 C:OfllfllUtl:lutl' fr;ln~":llSe t't, d'LUll'

Illamerl' géner;lk, J;l1lS le P;\ys.

Vous :lvez ;llor<.;, mon chn collegllc, sOllleve U1l autre
poim: cehl1 de Li commission audiuvisl!el1e. Je n':li j:l1n;\is

faIt preuve dl' quelqm' ostracisme que œ soit :\ l"l'gard

d'un conseil ou d'une commlSS11J11.

Fn tout cas, Je tels prohlemes Ile sc resolvent pas
uniquement par une simple :llulyse d'un Conseil cOllstll-
t;\tif, SI S;lV:lnt soit,iI, Tout œLi Illet en lell des SOUlmes

considerables, Tout l.da met en jeu Jes decisions politi-
ques impnrrantes. Tout ceb met en Îl'u aussi Jes liaisons

elltre b Commullauté, d'une part, et les pouvoirs lutio-
n;1IlX, de J'autre, en cc qui concnnc t'ventucHetllent leur

cOl1Ipetenu".

Je pense que la sittutiu1l actuelle n'est pas telIL- qu'on
puisse d'un coup dl' h;lgllette I11;\giquc, par un simple

exatllen fair p:H un l-01lsell, nous ,1pporter une solution,

d'autant plus qu'elle tH' depend pas toujours de nous,

Je veux hien dem,lnder des ~1Vis precis sur lks ques-
rions prl:cises, !lniS il me p;1r:1\1.mutile ql1l' le tl1!11is1re

lui-même demande Ull ;1\'lS precis sur une matiere tOut :1
bit evolutlve l.)IU dépend IWll seulcrnl'nt d'Ulle sèrie de
decisiolls poliriques que nous sni ons atnel1es il prelldre,
mais l:g;llement, et je l',li dlTl dit, de !'évolution intern:l-
1.ionale.

CeL1 etant, 11 n'e:-t j,IIlLlIS intndit, comllll' il' 1';11 bir

S;l\'Olr a son pdsidcm, a lin lonseil ou .1 une commission,

de s'emparer d'un prohleme et de donner un ,Ivis qlU

intCtTSSeLl certaincmcnt le llll1lISlre.

J';li d';li]]eurs reçu le prl'slde1H de la commission

,lUdiovisuelk il y;l quc!ques Sl'111,lines. :'>JOLISllOUS SlllllllleS
enrrctenllS pendant quelque retllps de tOutes les etudes,
de toutes les recherches que Li commission pouv;,it faire>

~ous somlllCS :UftVeS;l dLJinir une serie de ligncs directri.

l'CS d'actions de la commisslo11 ;1Udiovlsuelle dans sa
compositIon ;Krudlc. Je jlCI1Sl' que cela ne souleve al1Ct1111'
difficu1te nI au lllVe;\U du prcsidellt lie la (()tllmission, ni
,111niveau dtl minis1.re ch;H~e de l'audiovisuel que je suis.

P;lr l"(J\lsequent, \cs ch()ses sc p()llrSUI\T()1Jt il' erois,

de selte n1;lnlere, l'n pleme UJIL1hof:ltio11. J\Jais j':ljoute

encorc une fOIs qu~> (e sont des proh\l"llles extrl'111ement
complex~'s qUI totlchent, d.une p;lrt, ;1 I~l S()\lver:1inete

dl' ch;lcun et, d':Julre p,ut, .1 h u)()rdiI1;ltion ou ;\ L1

culbhoratlOll inrl'rn:ltlO11ale.

Fn conclusion, j'assure l'honorable membre de rout
l'imcI-(.[ que porte J'F.xecurif .IU dcveloppelllenl Je l'au-

lliovisl1l:l, lwn seulement sm le plan dl' notre C01l1111ll-

n:1Ille mais ~lllssi sur le pLl11 intl'rn;niOlul et sur le plan
fralKOphlJ11e. : AjJfJ/.mdls_-t'rIIl'J/ls.

M. le Président. -- Li p;uole l'sI ,1 ,~'1. L1gasse ;i qlll

le rapp~>I!c quc cerLlIllS memhres Ju personnel doivent
rcntrn che'/. cu\. sans pouvoir utiliser les moyens dl'
transport puhlics. SOY()llS-) cllll'ntifs ct lll' pr()lot1gcons

P,lS \cs lleh:lt.<.;.

M. Lagasse. -- J\1IJnsitïlr le President, le
sel1sihk .1 \'Otrl' rcmuquc cr, SI l'i\ssernhke

:-utS tres
souhaitc

,.\



IT!wrtcr h troisiel11c
tctnenr <1(cft\..' ld\..'c.

inrcrpelLHinl1, le ml' f;1!1w 11ll1JledLI

M. le Président. - !\OI1, il n'''-'11 est I"[CIl, mOtlSll'Ur
l.agasse,

M. Lagasse. ~1~lis J',lI11ler~lIS d'ahord re'pondre
hnèn:ment ;lll ministre-prcsident. (;r:llT :1 b prell1i(''f(.

!urtie de S~I repOIlSl\ nOlls ~lv()nS ('\1 \c pLlisir d'entcndn'
de" rL{!cxinn" intLTes"ante<; et des inforlll:ltiolls snr !c
prohkm,,-, des S,ltel1itcs pour h te!cvision. ~ous S:lV()n",

lllonSll'ur !c ministre-president, que vous ne n:doUf17
j:1mais de traitn de prohkilles (()mp!cxes. Vous venu

d'en donner en(ore une fOl" [a preuve, Je tIen" :1 vous en

remer(in ml'me
"i !C" rl'serH's qlll' VOUS :lVCZ l'xprinll'es

en ((' qui concerne k developPcll1("nr cr 1\:xrensiol1 de
TV S (ontlnuent:1 nous l.tollner. !\Oll<; auro])" l'occlsio]},
je pen<;e, d'y rCVT1Hr, d':lUt;IIH plus que vous :lVU :lf(irnK

que si vous douric7 de !a f;lisabilirl. de cr projcr, il vous

paraissait prl:lllaturl' de prendre position des :1 prl."ent.

Je ...uis JOIlC cOIlVainCl! que, des que vous dlsposnu.
d'clement:-. L'(Hnpkmet1t:lires, p:lrle hi:1is du Comite du
suivi du SOfl]llH'r francophone, VOIIS n'hl'slterel. P,IS :1
prendre l'initlatlve de n()llS !\lettre au l"CHlr;111t.

i\1on intcrpellation ,wait Ull douhle ohier et la

deuxieme partie de votre repOl1<;e m';l l"{onnl' ct du,;I1.
Vous ;1\'('7 c"senriclkmcnt exprime vorre sceptiei"lTIe :1

!'q!;ard de l'utihte des travaux lie (ette commissioIl de
rdlexioIl sur !'avemr de LllIdioVl"uel, comme ~l\lssi sel11-
hk-!-i! ,1 l'et?,;Hd de !oute commission l'onsulutlve, Est-
cc que j'llltcrprcre trop <;chi.'!lutlquement vutre repol1se?

PClIt-l:tre lcrt;linl's l1U;lT1Ç(>"m';lUf()tJl-elks cchappé,

Je nois qli'il ne Lwt p;]S toujour" rerkchir seul. Il ~
~1d,1V,lnt;lge d:1Ils plusieurs têtes que d:ms une seu!c, Vou"
dites que la lommiS"lOll Ill' dn'Lut l:tre ,,~lisie quc lh
qucst!O!1S preCises..., eT c'est eX~lC(('l1ll'nt 1<1que se trouve

le proh!cme, Cerre COlllIl1lssion Je reflex Ion a LilI luguerl
du hon tr:n,li!, cela tient au fait qu'dll' avait l:te :'iai"le
par vos prel!cce""eurs cie que"tions et de propOSltlons

prl:cises, "n'c des variantes l"t des :lltern:1fivc"..

Vous dites avoir cu \'(HIS-ml'me (lcs contact:-. a\TC le

prl'sidenr dl' 1:1commissIon? C'esr un dement IIlteressant
:1 noter, Tl1:1is le president !l'e"t pas tout. !\e croye7-VO\lS

p<l:'i que, ,,;111S~Htendrl' la solution du prohkml" t1 serait

"ouhaitahle que l'F,xecmif ,ll"tud, cOlllme l'dUl d'hier,
pose ~ll'eUe commiSSIon dl' rdlexion de" questions precI-
ses sllr l':lvl'nir de 1';1lIdlo\lsLH:]? Celle-cI peut \'O\lS :lppor-

rl'r des l'\l'ments inrlTl'ss;lnts.

M. le Président. r.lnudent est clos.

INTERPELLATION DE M. LAGASSE A M. POULLET,
MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE lA
FORMATION ET DU TOURISME, SUR" LE PRO.
JET DE RELANCE DU TOURISME TEL QU'IL A
ETE PRFSENTE A lA PRESSE"

M.lc Président. -j,a parole l'sr ,1 ."'1. L1!l~I"se,

M, Lagasse.
- i\1onsieur le President, je

d'l,tre bref et Il' v:1is cuntinuer (LIIIS celle VOil'.

m'efforce

Mon inrerpelbtion ,1 etc introduile Il y ,1 plu" d'utl
mois l'l', \lotrt' i\ssl'mhkc n':lY:l11t pas pu se n;llnlr L'n :n'ril
ni dans 1.1 premll'fe qUil1/:11l11' du mOIs dl' ma;, je S\lIS

obhge d'CVOl.jUCt dl's bir" qUI Ile "oT1! plus rout ,1 bit

d'aL"tu:llite,

Jo

r~1\'~lis introduit cette Inrerpelbtiol1 ;1 1:1 suite de
dccf:ILltio!1s que vous avi(''� f;lires au debut du mois

d':I\,tlL.l LI prl''''"c, trcs peu de temps après la discus"ion
du hudget. '\0 (ours llc (l'ttc disClISS10ll du hudget plu-

sieurs memhres de notre Assl'mhlCe vous :\v~lient interf()gc

sur vos intentions cn HI:ltiere Je politique du touri"me.
en ft'lis;ltH vos propos p:10I" dans [cs AIII/alc" fl,nll'1ncn-

1;11/'1',', on sc rend compTe combien vos reponses etaient
sih~ 1!ines.

(:Olllllle cc fut l'l'Luc par de" iourn~lllsres, vous aVÇ/,

donc 1:1rj..>;etHultexpose vos Illcl'S et V()US ave7 llot:1mment

anllonce ljm' vous "llle7 reuHlrir :1 !'inrervention de et'
qu'on :1 :lP\wle 'UI1 1l0UVC;11\ (;andois > pour LI politiquc

du t(}tlosme da!ls I\()(re Comlllun:ll1tl',

i\ l'hnlrl' :Il"tl!clk, nul Ile peut plu" contester ['ilnpor

L1l1CC lJ'ulle pohtiqul' du tOI1!î"me pOlir b \Val1o\lie cf
Bruxelles, ,1\'ec

"e"
n::tomhee" ecol1oll1iques ct filu\lcières

donr tout Je lllolide p;]r\c et ,lvec les emplois qui pour-
r:lienr tne crée" J,l1\S l'l' seCTeur. Je dl:sire, pour ma
p:lrl, insister plu" ...ur les a"pect" humains, de polirique

cu1turel\c. L~l politIque des loisir" est,:l mon scns, primor-
dia!c, c\Je doit être :lXlT sur le souci Je !'epanouissemem

d'un ch~lClIn.

!>cs syndiclrs li'initiatlve locallx CX1"tent depui" bien
longtemps dan" notre pays. Ils ont vu \c jour, Jans toute
llll(' scrie de(OmmUilL'" plus ou moins importantes, dans
des grandes villes OLIJe" petites vines, ou l'on rivalise
d'imaginJtion, n encore une C()isnous devons dire: Unt
mlellX!

[\ \' ,\ l1':lUtre part de" organes Ctl'l:S par \cs provinces,

dans b pr<)vince de I.iege notammenT, On peut admirer

l'ingelliositl" dOllt heaucoup font preuve. i\1ais il eST ('VI-
denr que l'cla ne peut "uHire ,1 bire unc politique cohl'-

rente llu rourisme. TOIl! (ch est utile, doir (-tre conserv('
cr érr<,' ]ltt" en compre ,1fin d';nrivo.'r ,1 une vl'ritah1c

pulitlque du lOurislllC en \'';-',ll1onie d :1 Bruxdles,

Je ne vous "urprendL1i pas en VO\lS Jis,lnt que les
["('pOllSC"que vous m'avc7 Lutes :lU mois de mars m'onT
!aissl: quelque pl:U "ur ma faim, Pui"LJue vous ;lve7., par
LI suitc, cu l'occasion d'être disert auprès des journalistes,
ou du l11oin" a des manifest~Hio!ls auxquel1es assisnient
dcs jOllrn:llistcs, IH)!ISvoudri(111" beallcollp, !lOU", modes-
rl'S p,u\cmel1ta!re", être au"si mis au CO\lLllH.

le nl' conn:1!S per"onnelkment pas J'expert <llH]Ul'l

vou~ avc/. faiT ~lppC!. Pour mUI, il' ,suis sÙr que vous l'avl'l,
hien choisi.,. ."his il faut qU;1nJ mt.me nous ;uJer a
nJ1l1pn:ndrc! Cc n'est pas mOI qui l'ai appdé le .Candois
du tourismc ", Je: ne s,lis pa" ,,1 vous avez vous-même
employe cerre exprc"sio!l. Cc sont peur-êrre des iourna!is-
(lS ,\bis qlli dn (;,mdol" sun~e .1 une :1ffairl> en pL'ril
gr:l\T, a L1\'l'ilk dl' L1faillite, :'iOl1SI1ne men~l((' financière
mortelle.

Voici h premlLTe qu\..'stio!l quc je voudrai" vou" ruser;
:lve:!.-vous \'t;lIment dcco!lverr en arrivant au départe-
ment. que le tourisme dJlls norre p:1YSserait en danger
de mort, scr:lit menace d'asphyxie? Y a-r-il péril cn b
dC111ellrl' ?

Ikll.Xll'll1t' qllesflon. notls sommes dorés, illdépeu-
dammcnt dt'S instirutions locI[es, provinciales, d'un com-
Illissaria( ,111 !ollri<;l1lc, d'ull office de la promorion au
(ouflSnH', d'lm office du tourisme bruxellois, .Je l'roi... que

Cl'" l11stltutlOns ne "ont pas !'objn de critique", et que les

pcr...onl1:dir('s :1 h rt'rl' de ces in:-.lltutions ne sont pas

)'Oh]l't de reproche".



Faut-il dès lors vraiment faire appel J quelqu'un de
l'extérieur, et cet expert, s'il est nécessaire, a-t-il vraimcnt
la connaissance de la situation en \Y,la!lonie et a Bruxelles?

Je ne le connais pas et ce n'est en aucune fa.,:on Utl
procès que je lui adresse; mais cc sont des questions qui
méritenr des réponses. Aura-t-il j'ouverrure d'esprit qui
lui permettra de s'aventurer sur le terram de la politique
du murisme chez nous, sans commettre de dlTapage?

La crainte qu'on peur avoir est douhle, et, au risque
de paraître caricatural, je dirais qu'il y a deux extrêmes
à éviter. D'ahord i! yale brasseur d'affaires, celui qui a
participé à la mise en valeur Je (('rraines reg10ns, de
cerrains territoires, qui sc trouvent au hord de J'océan,
ou au milieu des montagnes, On sait les dégfi.ts que les
hrasseurs d'affaires peuvent faire! A !'autre extrême, c'est
le savant, celui qui travaille en chambre, le théoriCIen,
qui a fait peut-être une thèse universitaire qu'il a préparée
au Jong de nombreuses heures passées dans des bihliorhe-
ques.

Ce sont des cHicHures, mais e!les aident a faire voir
le double danger. Il faut éviter l'un et l'autre. Le tourisme,
a mes yeux - ct je le répete -, est une politique de
l'homme, et ce n'est qu'aprl's, je dirai par ricochet, qu'elle
est une politique économique et \lne politique d'emploi.
Ceci ne peut être qu'une conséquence et pas un but. Il
doit, premier aspect, permettre à chacun J'entre nous de
connaître son pays, de connaître notre \X/allonie, notre
Bruxelles et par là, d'accédLT - c'est une voie parmI
d'autres - 3. la cu!turc,

Cela doit être fait en parfaire connaissance des habitu-
des de vie de nos populations, sans rlsqULT de compromet-
tre nos richesses qui sont grandes et qui sont continuelle-
ment menacées, qu'clics se trouvent Jans un musée ou
dans des sites naturels. Il faut songer aux générations qui
nous suivent,

Ft puis il yale second aspect du problcme: i! faur
nous faire connaître ,1 !'extérleur et pat !es étrangns et
par les ressortissants des deux aurres communautés. Il
est donc important de revoir la question des antennes
extérieures que notre Office de promotion du tourisme a
dans une demi-douzaine de grandes villes européennes.
Voi!à encore une question sur laquelle nous devrions
connaîrre votre point de vue et vos imenrions,

Il faudrait aussI revoir la question de nos repn.'senta~
tions plus !01nta1l1eS, Je sais que ce problème concerne

l'gaiement un autre memhre dl' l'Execut1f, celui qU1 est
chargé des relations ext<.;rieures. Il est evident, en effet,

qu'on ne peut pas ignorer nos rcpresentants ,1 j'étranger,
les attachés culrurels dans nos amhassades - nous savons
qu'il y a Li un fameux probleme -, notre dé!égue genér:d
J. Paris, nos représentants au Québec, J. Ceneve et ,1

Kinshasa... Ils doivent, eux aUSSI, (~trl' assoCIes a une
politique du tourisme,

Fn résume, Illonsieur !c mH11stre, m01\ intcrpc!lation,
aujourd'hui, n'a pas pour ohjet de critiquer mais, essen-
tie!1emem, d'aider !cs parkment;:ures que nous sommes ,1
voir clair... et peut-être ,1 vous aidn P~\t des critiques
ultérieures. r\ous ne pouvons pas êrre rl'duits a I1re !cs
journaux: notre rtJIe est Je veiner au gral11, d'l:ntcr des
dérapages. Un dérapage est si vite arrivé,

J'espèTe que vous pourrez nous rassurer aUlourd'hui,
que vous nous JonnLTel TOUSap,liselllents.

Pourquoi a-t-1I fallu faire appel ,\ un ,!vlotlsieur Can-
dois du tourisme,,? Faut-i! vraIment administrer des
remedes de cheval ii. notre po!ttique du tourisJlle? Par
ailleurs, cet expert qui vienr d'autres CIeux a-t-1I la

connaissance du terrain? A-t-il la conception humaniste
que j'ai évoquée, pour une politique du tourisme?
Connaîtra-t-il en ;lrriv:lI1t routes les specificités de LI
Wallonie et de Bruxelles?

C'est sur ce terrain que je voudrais vous entendre.

M,le Président, - La paro!e est :1l\1. Poulier, mimstre
des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme,

M. PoulIet, ministre des Affaires sociales, de la For-
mation et Ju Tourisme.

-
Monsieur le Président, il cst

vrai qu'au moment du débat hugétaire, le !louvel Exécurif
a été obligi~ de preciser qu'il s'agissait d'un budget de
transition car il entrait en fonction en cours d'exercice
budgétaire. C'était en tout C1S valable en cc qui me
concerne puisque j'était nouveau au sein dl' l'Exécurif. Il
est exact aussi que, dans différents secteurs, il n'a pas été
possihle d'i:va\uer les probkmes et donc de prendre !cs
décisions adéquates.

Je confesse qu'effectivement, au momcnt de la discus-
sIon hudgétaire, les rl~ponses ont étl> prudentes. Cc n'esr
qu'après ,1voir pris connaissance du dossier du tourisme
quc Je SUIS arrive aux conclusions qui m'ont amené à
pn'ndre la décision de faire appel <1une personne exti'-
fleure.

Cc n'est pas devant la presse que j'ai dl>veloppé mon
exposé ~1ce sujet, ml>me si celle-ci en a été informée
ensuite, mais devanr l'Assemblée géniTale du Centre d'ac-
tion touristique des proVH1lTS wallonnes et de Bruxelles,
Je rencontre donc, me semble-t-il, une de \'os préoccupa-
tions, Ù savoir k dialogue avec tous ccux qui sur le terrain
traitent de la matiére.

.l'al voulu leur réserver la primeur de \a chose. En
effet, je considère que les fédérations provinciales du
tourisme doivenr être les interlocureurs privilégiés de la
démarche touristique puisqu'ils regroupent d'une façon
ou d'une autre -- scion les provinces, b. situation est
quelque peu différente -.- !es initiatives locales, Les syndi-
cats d'initiatives se trouvent regroupés dans ces fédéra-
tions provinciales, Dès lors, avec ces fédérations provin-
Cla\cs auxque1!es s'eLllent joints d'ailleurs les dl'putés
pernwnents s'occupant du tourisme, j'avais les interlocu-
teurs les plus adéquars pour couvrir !'ensemble de la
Jèmarche touristique il travers la Communauté,

Li ou je reagls a vorre intervention, c'est qLland vous
mllllmisel. les implicat10ns economiques. J'avoue qu'Il
s'agit d'un changement d'attitude dans mon chef par
rapport a ce qui a prt'cédé: je considere que le tourisme
est une branche J'activité économique Je première impor-
tance. Quelques chiffres l'indiquent: le seCteur du tou-
risme occupe J20000 personnes dans le pays alors que le
secteur sidérurpqlle - excmple pris au hasard - n'en
occupe que 400()(). Le secteur du tourisme fait 150 mil-
!i:Hds de chiffre d'afLures, dont 100 milliards dl' rentrées
en devises pour le pays. Donc, la dimension économique
du tourisme t'st absolument manifeste.

Pendant les ,1I111l'es extrêmement Jiffiules que nous
venons dl' traverser, Je lY80 a lY84, l'emploI Jans le

tourisme a crû dl' 8 p,e. ,Je ne crO!S pas qu'un autre secteur
industrie! puisse se flatter d'un developpement Je l'emploi
aussi important pendant une pl'f1ode :wssi difficile,

l.e toUr1<;1lle constitul' réellemenr lin levier d'activité
cconom!(jUL', de dl~vel()ppemt'nt dL' richesses. Nous ne

pouvons pas l1e~liger ,w)ourd'hui l'exlsrence de cc type

de posslh!ttL'.
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D'aurre part, tl faut constater qu'effenivement -

votre Interpellation en est un peu le reflet - nous avons
tendance: dans notre pays .l pe:nscr le tourisme en termes
de loisirs, de culture et de développement Je la personna-
lité, toute:s choses parfaitement valahks cr incontestahles,
mais J. négliger la possihilité de dévdoppr:mellt J'un
potenrid economiquc important.

Dès lors, le départ de ma réflexion est Je dire que
nous ne pouvons négliger aujourd'hui, dans notre pays,
aucun seneur d'activité qui puisse assurer des développe-
ments. Notre situation dramatique au pomt de vue emploi
et développement économique ne nous le permet pas.
C'est Ù parrir de cette (onstatation que je me suis oriente
dans une voie différente.

Tout d'ahord, je teviendrai un instant sur le prohlème
de l'expert auquel vous avez fait allusion. Effectivement,
pourquoi l'avoir appelé un Gandois Ju rourisme? Ce
n'est pas moi qui ai lancé (ette appe!lation que j'ai imml'-
diatement rcp;rettée. Les quelqw:s chiffres que je Vlr:IlSJe
(iter montrent que le secteur du tourisme ne se trouve ~HS
du tout dans la même situation que celui dont!\1. GanJois
s'est occupé. il s'ag.it, au contraire, d'un secteur dont il
faut assurer un développement plus rapidr:, même s'il est
déjà prospère.

Le choix de l'expert a été conduit par la prohlémati-
que même que je voulais tr:l.Jter. Quelle était en fait
la prohlématlque à rencontrer? Si l'on veut fairr: du
développement rouristique, il faut répondre a plusieurs
contrainres. Il faur d'ahord ahsolument que les différr:nts
pouvoirs publ1cs ayant des competences en matière de
développemenr touristique s'accordr:nt entre eux. Sinon,
nous assisterons :lune situation oÙ une décision est prise
par rel pouvoir en foncrion d'un potenrie\ touristique
decdé alors qu'un autre pouvoir, ayant par exemple
l'aménagement du territoire dans ses arrrihutions, refuse
des agrémenrs au point de vue aménagement du territoire,
ou qu'encore interviennent l'eUX qui s'occupent de Lt
protection de !'environnel11t::nt ou de l'infrastructure spor-
tive. Tous ]es pouvoirs sonr pratiquement concernés par
le développement du tourisme. Il faut qu'ils s'accordem
pour qu'il puisse se devclopper rapidement, d'autant plus
que cda doit se faire en concertation entre le secteur
public et le secteur privé.

l.'investissemr:!1[ dans le sr:ctr:ur touristique ne peut
être envisagé que sur hase du développemenr d'une infra-
stru(furr: puhlique. Le partenaire privé assure un dév<:lop-
pemenr touristique pur, c'eshl-Jirr: qu'il crée des villages
de va(ances, de l'hÔtellerie, de la restauration, etc

Il fam donc qu'un secreur suive l'autre, faute de quoi
les pouvoirs puhlics risquent d'investir sans que le secteur
privé suive. Celui-ci ne s'engagera que s'il sait que tous
les pouvoirs puh]ics concernés marqueront leur accord
sur ]es décisions prises. Sinon on court!e risque de connaî-
tre certaines mésaventures comme ceUe récemment arri-
vée dans la partie fran(ophone du pays. Un pouvoir
puhlic s'était engagé et a constatl' - mais un peu tard
- que, faute d'agrémenr de la part de l'aménagemenr
du territoire ou d'autres pouvoirs publics concernés, le
parrenaire privé ne voulait plus s'engager, les conditions
de rentabilité n'étant plus, :l son aVIS, rl'unies.

JI faut donc né(essairement associer tous les pouvoirs
puhlics à la démarche et s'assurer de la wl!aboration du
secteur puhlic avr:c le secteur privl' dès le départ, Faure
de quoi on investit dans le ruhlic sans retolT1bees au
niveau dr: l'emploi, notammr:nt.

Se posenr dès lors une série de proh]èmes d'invenraire,
d'arbitrage entre les propositions. Nombre de proposi-
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tions émargeant de di"Trs cÙtes, il s'impose de les confron-
ter afin dr: renH1naÎrre les complémenrarités et de voir
(dlcs qui pourraient s'cxdurr: parce que: pouvant hirr:
ooubk emploi et se nuire mLltur:l!ell1ent si clles étaient
réa]isl'es ensemh!e.

l! (onvienr, par ailleurs, de développer la notIon de
pÙIL de LTOISSance touristique a partir duquel reuvent sr:
développer de nomhreuses rb!is.ltlons ponctuelles, m~lis
restant dans la même zone, et d'assurer enfin ILs condi-
tions de rentabi!ite Je l'ellsemhlL. Cc n'est possib!c qUl'
P;lf !c biais d'unr: programmation. Tous !cs pays apnt
développe !e se(teur touristique sont arrivés ;i la conclu-
sion qu'il n'y avait ras d'issue S,H1Sprogramm:ition, prl'Ci-
sèment Ù cause des contraintes existanres.

Vous m'avez interroge sur !a question de savoir SI

l'OPT et nos hureaux extértl'urs fals:uent correctement
leur travail.

Il le font r:xcel1emmt'nt et je n'al aunlll reproche
a leur adresser. ldalhr:ureusement, ils s'occupent de !a
promotion dr: cc qui existe et Ilon du développement du
produir, cc qui est e:n cause.

Or, comme je viens Jr: ]'i1llhquer, t:l' dl'velorpement
n'est possihle que s'il existe une dl;marche programmée.

En matière de programmation touristique, C01ll1llr:
nous sommes un pays peu cxpénmentc et qU! ne sc setH
pas une vocation touristique, nous disposons de peu
d'experts. .J'al des lors dé ,lmelll' a rr:chercher quels
étaient !cs experts reconnus sur L:eplan.

J'ai demamk une prospection 3. l'OPT, spécialiste en
la matière et un certain nomhre de personn~,lités m'ont été
proposér:s. .J'ai finalement ,lfr(~té mon d10ix sur M. Pierre
Raynaud. Pourquoi?

Parce qu'il a été pratiquement la cheville ouvrière de
la 1\1ission inn:rminisrericlle française pour le Jévdoppr:-
ment du Languedoc-Roussillon.

C'est un fO!1crlOntuire d'origine qUi fut inVl'sti de
(l'tte mission extrêmement importante. 1! fut par après
aprdé par de nomhreux pays Je par Il' monJe, comme
consultant pour le même type de problèmes. Cest donc
un homme reconnu comme ayanr ulle expérien(e de
terrain. l! n'est cert3inement pas promoteur puislju'i]
vienr de !'administrauon française qui le reconnaît comme
parrinl!ièrement competent en matine Je programma-
t!on tounstlque.

.J'ajoute qu'il est actuellement president de pratique-
ment toutes !cs federations Lt associations de protection
de la nature du Sud-Ouest de la Franœ ce qui semble
indiquer qu'd d su a1!ier le souci du développr:menr touris-
tique à celui de la sauvegarde de l'r:nvironnemenr.

Il est extrêmement attentif J. l'association de la popu-
larion 10(;11eau développement touristique.

Une dr:s premières quesrions qu'il m'a posees était
d'ailleurs de savoir SI la population ]ocale était disposéc
favorablement a l'égard des différents projets. JI s'agit
d'un homme tout el fait sensihle ;1 cerre dimension dr:s
choses.

Vous m'~1\'ez, par ail!eUfs, demandé si j'intércssé avair
connaissant:l' dl' b sensihilitl' de la popubtion envers !cs
possibilitl's rouristiques, etc

Nous allons j'entourer de toute line eqlJtpe. C'e:st une
des manifestations de !a collahoration entre Region et
Communauté, el savoir quc des respollsahles des différen-
tes adminisrr.niolls, .lUssi bien de b Région que de la
Communauté concernlTS par le prohleme pLussent appor-



ter leur co!1aboration, dt's le dl:part, afin quc]a proh1ema.
tique de synergie entre les différents pouvoirs competents
pUIsse se réaliser ,1 travers des équipes. Nous ne pouvons
pas faire la même chose qu'en Fr,mce, avec une mission
interministérie1!e, pUIsque différents pouvoirs auronomes
som concernés, mais nous essayons de j'enrourer d'un
œrtain nombre de personnes qui pourront engager le
pouvoir qni les concerne indlviJuellcmenr dans les deci-
sions à prendre. Nous connaîtrons ainsI la position de
chaque pouvoIr competent.

Je crois avoir repondu;l vos quesrions..Je suis heureux
que vous Ill'ayez !Ilterroge au sujet de ce projet de grande
envergure auquel'j'attache heaucoup d'Imporrance et que
je n'ai l'occasIon d',1border ni au Conseil, ni en commis-
sIon jusqu'a présent.

M. le Président. - L'incident est dos.

INTERPELLATION DE M. COEME A M. MONFILS.
MINISTRE~PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
"LE PROGRAMME DES EMISSIONS INTERNA~
TlONALES DE LA RTBF"

Retrûil

M. le Président, - L'ordre du jour appelle !'interpel-
larion de ~1. Coeme à ,\;1. Monfils, minisTre-présidenr de
l'ExécuTif sur" le programme des émissIons inrernationa-
les de la R TRF ".

M. Coi..~me n'etant plus presenr, je vous propose de
rayer cette inrerpeHatioll de J'ordre du jour. (Assenti-
ment.)

PROPOSITION DE RESOLUTION

DépÔt

M. le Président. -- Je signale :1 ]'Assemb]ée que
M. BiefnoT er consorTs ont déposé une proposItion de
resolution rebrive à b prorecTion des tendances iJéo]o,c;i-
ques cr phdosophiques au sein du comité de protection
de la jeunesse.

L'ordre du jour étant épuisé, la seance eSTlevée.

- La sédnce est lel/ee a 18 h 20 m.

Le Conseil s'ajourne jusqu'à convocaTIOn ulrériellre.
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